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ACTES ADMINISTRATIFS  
 

ARRETES MUNICIPAUX 
 

 

DIRECTION GENERALE DES 
SERVICES 
 

DIRECTION DU SECRETARIAT 
GENERAL 
 
N° 2018_00885_VDM Délégation de signature à des 
fonctionnaires municipaux en matière de marchés pub lics - 
Mandature 2014-2020  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
ses articles L. 2122-19 et L. 2122-20, 
Vu l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux 
marchés publics, 
Vu le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés 
publics, 
Vu les délibérations n° 14/0004/HN du 11 avril 2014, n° 
16/0061/EFAG du 8 février 2016 et n° 16/0817/EFAG du 3 octobre 
2016, relatives aux délégations accordées au Maire par le Conseil 
Municipal en vertu des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales,  
Vu la délibération n° 15/0581/EFAG du 29 juin 2015, par laquelle 
le Conseil Municipal a apporté diverses modifications à 
l‘organisation des services municipaux, 
Vu la délibération n° 17/1218/EFAG du 6 février 2017 portant 
réorganisation des services municipaux et création d’emplois, 
Vu l’arrêté n° 14/356/SG du 23 mai 2014, modifié, portant 
délégation de signature à des fonctionnaires municipaux en 
matière de marchés publics. 
Qu’il y a lieu, afin d’assurer le bon fonctionnement de 
l’Administration, d’octroyer des délégations de signature aux 
fonctionnaires ci-après désignés dans les domaines de 
compétences où aucun Adjoint ou Conseiller Municipal délégué n’a 
reçu de délégation. 
 
Article 1    Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Jean-Claude GONDARD, Directeur Général des 
Services de la Ville de Marseille, identifiant n° 1996 0006, pour 
toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution 
et le règlement des Marchés et Accords-Cadres dont le montant 
est compris entre 90 000 euros hors taxes (HT) et 221 000 euros 
HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants 
lorsque les crédits sont inscrits au budget.  
Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Claude 
GONDARD, Directeur Général des Services de la Ville de 
Marseille, identifiant n° 1996 0006, pour toute décision concernant 
l’approbation préalable à la signature des pièces contractuelles des 
Marchés et Accords-Cadres dont le montant est compris entre 90 
000 euros HT et 221 000 euros HT à conclure par les mandataires 
de la Ville de Marseille. 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Claude 
GONDARD, Directeur Général des Services de la Ville de 
Marseille, identifiant n° 1996 0006, pour procéder au lancement de 
l’ensemble des procédures prévues par le décret n° 2016-360 du 
25 mars 2016 relatif aux marchés publics, à compter de 221 000 
euros HT. 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Claude 
GONDARD, Directeur Général des Services de la Ville de 
Marseille, identifiant n° 1996 0006, pour procéder aux opérations 
prévues aux articles 37, 56, 59, 60, 67-IV, 70-III, 73, 76, 79, 82, 83, 
84, 87, 88, 91, 94, 95 et 98 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 
relatif aux marchés publics. 
Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Claude 
GONDARD, Directeur Général des Services de la Ville de 
Marseille, identifiant n° 1996 0006, pour toute décision concernant 
la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 

Marchés et Accords-Cadres dont le montant est inférieur à 90 000 
euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants 
lorsque les crédits sont inscrits au budget, dans son domaine de 
compétence. 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean-Claude 
GONDARD, celui-ci sera remplacé dans l’ensemble de cette 
délégation par Monsieur Jean-Pierre CHANAL, Directeur Général 
Adjoint des Services de la Ville de Marseille, identifiant n° 2015 
0212. 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané, Monsieur Jean-
Claude GONDARD et Monsieur Jean-Pierre CHANAL seront 
remplacés dans cette même délégation par Madame Laurence 
ROUZAUD, Directeur du Secrétariat Général, identifiant n° 1996 
0134. 
 
Article 2    Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Yves RUSCONI, Directeur Général Adjoint des 
Ressources Humaines, identifiant n° 1976 0593 pour toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des Marchés et Accords-Cadres dont le montant est inférieur à 90 
000 euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, dans son 
domaine de compétence.  
 
Article 3    Délégation de signature est donnée à 
Monsieur José ANTONIOLI, Délégué Général Architecture et 
Valorisation des Equipements, identifiant n° 1988 0279, pour pour 
toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution 
et le règlement des Marchés et Accords-Cadres dont le montant 
est inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que pour toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans son domaine de compétence.  
 
Article 4    Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Jean-Marie ANGI, Directeur Général Adjoint du 
Numérique et Système d’Information, identifiant n° 1997 0458, pour 
toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution 
et le règlement des Marchés et Accords-Cadres dont le montant 
est inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que pour toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans son domaine de compétence. 
 
Article 5    Délégation de signature est donnée à Madame 
Marie-Sylviane DOLE, Directeur Général Adjoint de l’Action 
Juridique, identifiant n° 1982 0064, pour toute décision concernant 
la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
Marchés et Accords-Cadres dont le montant est inférieur à 90 000 
euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, 
lorsque les crédits sont inscrits au budget, dans son domaine de 
compétence.  
 
Article 6    Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Hervé BERTHIER, Directeur Général Finances et 
Moyens Généraux, identifiant n° 2005 1631, pour toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des Marchés et Accords-Cadres dont le montant est inférieur à 90 
000 euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, dans son 
domaine de compétence.  
 
Article 7    Délégation de signature est donnée à Madame 
Annick DEVAUX, Déléguée Générale Education, Enfance et 
Social, identifiant n° 2008 0510, pour toute décision concernant la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des Marchés 
et Accords-Cadres dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, 
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget, dans son domaine de 
compétence.  
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Article 8    Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Domnin RAUSCHER, Délégué Général Urbanisme, 
Aménagement et Habitat, identifiant n° 2002 1827, pour toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des Marchés et Accords-Cadres dont le montant est 
inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que pour toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans son domaine de compétence. 
 
Article 9    Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Marc LABOUZ, Délégué Général à la Sécurité, identifiant 
n° 2012 0146, pour toute décision concernant la préparation, la 
passation, l’exécution et le règlement des Marchés et Accords-
Cadres dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que 
pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget, dans son domaine de compétence. 
 
Article 10   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Charles-Henri GARIE, Vice-Amiral Commandant du 
Bataillon de Marins-Pompiers de Marseille, Directeur Général 
Adjoint des Services de Secours et d’Incendie, pour toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des Marchés et Accords-Cadres dont le montant est inférieur à 90 
000 euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, dans son 
domaine de compétence. 
 
Article 11   Délégation de signature est donnée à Madame 
Corinne BERNIE, Directeur Général Adjoint à l’Attractivité et à la 
Promotion de Marseille, identifiant n° 1982 0072, pour toute 
décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des Marchés et Accords-Cadres dont le montant est 
inférieur à 90 000 euros HT, ainsi que pour toute décision 
concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au 
budget, dans son domaine de compétence. 
 
Article 12   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Christophe SOGLIUZZO, Délégué Général Ville Durable 
et Expansion, identifiant n° 1998 0071, pour toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement 
des Marchés et Accords-Cadres dont le montant est inférieur à 90 
000 euros HT, ainsi que pour toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget, dans son 
domaine de compétence.  
 
Article 13   Délégation de signature est donnée à 
Monsieur Sébastien CAVALIER, Directeur de l’Action Culturelle, 
identifiant n° 2012 0788, pour toute décision concernant la 
préparation, la passation, l’exécution et le règlement des Marchés 
et Accords-Cadres dont le montant est inférieur à 90 000 euros HT, 
ainsi que pour toute décision concernant leurs avenants, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget, dans son domaine de 
compétence.  
 
Article 14   Des arrêté ultérieurs détermineront les 
conditions dans lesquelles les Délégués Généraux, Directeurs 
Généraux et Directeurs susvisés seront remplacés en cas 
d’absence ou d’empêchement, ainsi que les conditions dans 
lesquelles seront organisées, au sein de chaque Délégation 
Générale, Direction Générale ou Direction susvisées la passation 
des Marchés et Accords-Cadres d’un montant inférieur à 90 000 
euros HT. 
 
Article 15   Le présent arrêté abroge et remplace les 
arrêtés n° 14/356/SG du 23 mai 2014 et n° 16/0144/SG du 6 juillet 
2016.  
 
Article 16   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié, affiché 
et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 17 MAI 2018 

 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
DES RESSOURCES HUMAINES 
 

DIRECTION DES CARRIERES ET DE LA 
FORMATION 
 
N° 2018_01012_VDM Arrêté portant ouverture d'un con cours 
pour le recrutement de 30 éducateurs territoriaux d e jeunes 
enfants. Organisation concours sur titres avec épre uves. 
Service Concours-Stages-Apprentissage 110 BD de la 
libération 13233 Marseille cedex 20. Ouverture le 1 8 juin 2018.  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et 
obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction Publique Territoriale, 
Vu le décret n°93-398 du 18 mars 1993 modifié relatif aux 
conditions d’accès et aux modalités d’organisation des concours 
sur titres pour le recrutement d’éducateurs territoriaux de jeunes 
enfants, 
Vu le décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions 
générales de recrutement et d’avancement de grade et portant 
dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de 
la Fonction Publique Territoriale, 
Vu le décret n°2013-649 du 18 juillet 2013 fixant les modalités 
d’organisation du concours pour le recrutement des éducateurs 
territoriaux de jeunes enfants, 
Vu le décret n°2013-908 du 10 octobre 2013 relatif aux modalités 
de désignation des membres des jurys et des comités de sélection 
pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires relevant de 
la Fonction Publique Territoriale et de la Fonction Publique 
Hospitalière, 
Vu le décret n° 2017-902 du 9 mai 2017 portant statut particulier du 
cadre d'emplois des éducateurs territoriaux de jeunes enfants, 
Vu la délibération n°61-228A du 8 mai 1961, fixant les effectifs du 
personnel municipal et celles qui l’ont modifiée ou complétée. 
Considérant les besoins de la ville de Marseille en matière de 
personnel spécialisé et afin de recruter les effectifs nécessaires. 
 
Article 1    La ville de Marseille organise un concours sur 
titres avec épreuves pour le recrutement de 30 éducateurs 
territoriaux de jeunes enfants. 
 
Article 2    Les candidats doivent être titulaires du diplôme 
d’État d’éducateur de jeunes enfants ou d’un titre ou diplôme 
reconnu équivalent dans les conditions prévues par le décret 
n°2007-196 du 13 février 2007 modifié relatif aux équivalences de 
diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux 
corps et cadres d’emplois de la Fonction Publique. 
 
Article 3    Les dossiers d’inscription sont à retirer à 
compter du lundi 18 juin 2018 au : 
Service Concours-Stages-Apprentissage 
Direction Générale Adjointe des Ressources Humaines 
110 Boulevard de la Libération 
13233 Marseille Cedex 20 
La date limite de retrait des dossiers d’inscription est fixée au 
vendredi 10 août 2018 dernier délai. 
Les demandes de dossier d’inscription par voie postale doivent être 
adressées au plus tard le vendredi 10 août 2018 avant minuit, le 
cachet de la poste faisant foi. 
 
Article 4    Les dossiers d’inscription, dûment complétés, 
devront être déposés : 
-le lundi de 9h30 à 11h45 et de 13h00 à 16h30,  
-le mardi, mercredi et vendredi de 8 heures 30 à 11 heures 45 et 
de 13h00 à 16h30 -le jeudi de 8h30 à 11h45 
ou adressés par la poste (le cachet de la poste faisant foi) au plus 
tard le lundi 20 août 2018 dernier délai, à l’adresse suivante : 
Service Concours-Stages-Apprentissage 
Direction Générale Adjointe des Ressources Humaines 
110 boulevard de la Libération  
13233 Marseille Cedex 20 
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Tout dossier parvenu hors les délais ainsi fixés ne sera pas retenu. 
Aucune modification du dossier d’inscription ne sera acceptée 
après la clôture des inscriptions, soit le lundi 20 août 2018. 
 
Article 5    Le Jury est constitué ainsi qu’il est précisé à 
l’article 4 du décret n°93-398 du 18 mars 1993 modifié par décret 
n°2009-1731 du 30 décembre 2009 article 14. 
Un arrêté ultérieur précisera la composition du Jury examinateur. 
 
Article 6   L’épreuve d’admissibilité se déroulera le jeudi 
20 septembre 2018 au service Concours-Stages-apprentissage, 
110 boulevard de la Libération 13004 Marseille. 
L’épreuve d’admission se déroulera à compter du vendredi 23 
novembre 2018. 
La ville de Marseille se réserve la possibilité, au regard des 
contraintes matérielles d’organisation, de prévoir d’autres lieux 
d’examen pour accueillir le déroulement de ces épreuves.  
 
Article 7    Les lauréats du inscrits sur la la liste d’aptitude 
au grade d’éducateur territorial de jeunes enfants seront nommés 
au fur et à mesure des vacances de postes, en qualité de stagiaire 
pendant une durée d’un un minimum après vérification de l’aptitude 
médicale à l’emploi par le médecin de l’Administration Municipale. 
 
Article 8    Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de veiller à l'exécution du présent arrêté. 
 
Article 9    Le présent arrêté sera affiché dans les locaux 
du Service Concours-Stages- Apprentissage, et sa copie conforme 
sera transmise à Monsieur le Préfet du département des Bouches-
du-Rhône. 
 
Article 10   Le délai de recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif, contre le présent arrêté, est de deux mois à 
compter de sa publication. 
FAIT LE 17 MAI 2018 
 

DELEGATION GENERALE VILLE 
DURABLE ET EXPANSION 
 

DIRECTION DE LA GESTION URBAINE 
DE PROXIMITE 
 
N° 2018_01056_VDM Arrêté Municipal relatif à la lut te contre 
les nuisances sonores concernant - l'établissement "Beach 
Bar New Yorkais" - 142, Avenue Pierre Mendès France - 13008 
Marseille  
Vu les articles L.2212-2, L.2212-5, L.2214-4, L.2215-7 et L.2512-
14-2, du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu les articles L.1311-1, L.1311-2, L.3332-15 et les articles 
R.1334-30 à R.1334-37 et R.1337-6 à R.1337-10 du Code de la 
Santé Publique, 
Vu les articles L.571-17 à L.571-26, les articles R.571-25 à R.571-
31, R.571-91 et R.571-97 et l'article R.571-96 du Code de 
l'Environnement, 
Vu les articles 131-13, R.610-5 et R.623-2 du Code Pénal, 
Vu le décret n°98-1143 du 15 décembre 1998 relatif aux 
prescriptions applicables aux établissements ou locaux recevant 
du public et diffusant à titre habituel de la musique amplifiée, à 
l'exclusion des salles dont l'activité est réservée à l'enseignement 
de la musique et de la danse, 
Vu l'arrêté du Ministre de l'Emploi et de la Solidarité, du 15 
décembre 1998, pris en application du décret n°98-1143 du 15 
décembre 1998, 
Vu l'arrêté Préfectoral du 23 octobre 2012, portant réglementation 
des bruits de voisinage dans le département des Bouches du 
Rhône, 
Vu la norme NFS 31-122, fixant les prescriptions relatives aux 
limiteurs de niveau sonore destinés à être utilisés dans les lieux de 
diffusion de musique amplifiée, 
Vu la demande formulée le 6 mars 2018 par Monsieur Claude 
MIKAIL exploitant de l'établissement «BEACH BAR NEW 
YORKAIS» sis 142, avenue Pierre Mendès France 13008 
Marseille, 

Vu la production de l'étude d'impact des nuisances sonores 
réalisée en extérieur en date du 7 mai 2013, par le bureau d'étude 
IGETEC, assortie des dispositions techniques afin de respecter les 
niveaux sonores réglementaires, 
Vu la production de l'étude d'impact des nuisances sonores 
réalisée à l'intérieur, en date du 7 mai 2013, par le bureau d'étude 
IGETEC, assortie des dispositions techniques afin de respecter les 
niveaux sonores réglementaires, 
Vu l'attestation du 17 avril 2015, relative au réglage du limiteur de 
pression acoustique sur la chaîne de sonorisation extérieure 
conformément à l'étude d'impact, 
Vu l'attestation du 27 septembre 2013, relative au réglage du 
limiteur de pression acoustique sur la chaîne de sonorisation 
intérieure conformément à l'étude d'impact, 
Vu l'avis favorable du 14 mai 2018 émis par le Préfet de Police des 
Bouches du Rhône, 
Vu l'avis favorable du 16 mai 2018 émis par le Service de la Santé 
Publique et des Handicapés, 
Considérant que le Maire peut déroger aux articles 3 et 6 de l'Arrêté 
Préfectoral du 23 octobre 2012 en accordant des dérogations 
individuelles ou collectives, pour une durée déterminée, lors de 
circonstances particulières ou exceptionnelles, telles que les 
manifestations musicales, sur la voie publique, les voies privées 
accessibles au public et les lieux publics, ainsi que pour l'exercice 
de certaines professions ou d'activité à caractère saisonnier, 
Considérant le nombre croissant de plaintes pour nuisances 
sonores, confirmées par diverses interventions de services de 
police, formulées par les riverains à l'encontre des établissements 
diffusant de la musique amplifiée dans le cadre de leur activité 
exercée dans des plages horaires inappropriées au respect de la 
tranquillité publique, 
Considérant que la diffusion de musique amplifiée comporte un 
risque avéré de trouble de l'audition de la clientèle et de nuisances 
occasionnées aux riverains, 
Considérant qu'il convient que l'autorité municipale prenne toutes 
mesures de nature à préserver le bon ordre, la tranquillité et la 
santé publique sur le territoire de sa commune en prévenant les 
situations de nuisances sonores dans l'environnement, 
Considérant que suite aux diverses réunions de concertation 
intervenues entre l'Administration Municipale et Préfectorale et les 
exploitants des débits de boissons situés sur l'espace Escale 
Borély, il est apparu nécessaire de réglementer la diffusion de 
musique amplifiée en extérieur, 
Considérant les travaux entrepris par les exploitants des débits de 
boissons concernés, démontrant, par là même, leur volonté 
manifeste de minimiser le risque de nuisances sonores générées 
par leur activité, 
Considérant les résultats probants de l'étude d'impact acoustique 
globale, réalisée en avril 2012 par le Cabinet IGETEC, mandatée 
par la SOGIMA, bailleur de fonds du Site de l'Escale Borély, 
Considérant le cahier des charges de la SOGIMA, établi le 3 mai 
2012 « Écrans Acoustiques – Escale Borély », ayant pour but de 
répertorier et décrire tous les écrans acoustiques pouvant être mis 
en place sur les terrasses extérieures du site de l'Escale Borély, 
TITRE I- Autorisation individuelle de diffusion de musique amplifiée 
à l'intérieur de l'établissement 
 
Article 1   L'autorisation de diffusion de musique 
amplifiée à l'intérieur de l'établissement « BEACH BAR NEW 
YORKAIS »   sis 142, avenue Pierre Mendès France 13008 
Marseille, est accordée sur la base des prescriptions techniques 
figurant dans la conclusion de l'étude d'impact réalisée le 7 mai 
2013 par le bureau d'étude IGETEC, à l'exploitant Monsieur Claude 
MIKAIL, à titre permanent depuis le 20 septembre 2016. 
TITRE II- Dérogation individuelle de diffusion de musique amplifiée 
sur l'espace extérieur de l'établissement 
 
Article 2   La dérogation de diffusion de musique 
amplifiée sur l'espace extérieur de l'établissement « BEACH BAR 
NEW YORKAIS » sis 142, avenue Pierre Mendès France - 13008 
Marseille, est accordée sur la base des prescriptions techniques 
figurant dans la conclusion de l'étude d'impact réalisée le 7 mai 
2013 par le bureau d'étude IGETEC, à Monsieur Claude MIKAIL, 
de 17 heures jusqu'à 3 heures du matin maximum, à dater de 
l'exécution du présent arrêté et jusqu'au 28 octobre 2018. 
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Article 3    Pour les années suivantes, l'exploitant devra 
formuler une nouvelle demande auprès du service en charge des 
licences de débits de boissons, au plus tard le 31 janvier, avec une 
étude d'impact des nuisances sonores actualisée en cas de 
modifications de l'installation ou de la configuration des lieux. 
TITRE III- Exécution et Sanctions 
 
Article 4    Le présent arrêté sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Ville de Marseille, affiché en Mairie de 
Secteur et aux services concernés et un exemplaire en sera remis 
à l'exploitant. 
 
Article 5    La présente dérogation nominative, cessera 
de produire les effets en cas de changement de l'exploitant de 
l'établissement. 
 
Article 6    La présente dérogation est révocable. Elle 
pourra être retirée s'il est constaté qu'elle est génératrice de faits 
contraires à l'ordre et à la tranquillité publics. 
 
Article 7    L'administration municipale se réserve le droit 
de suspendre toute dérogation, s'il est avéré, que l'établissement 
provoque des nuisances sonores au voisinage ou en cas de non-
respect des conditions de fonctionnement précisées dans l'étude 
d'impact. 
 
Article 8    Les infractions au présent arrêté sont 
sanctionnées par une contravention : de 1ère classe d'un montant 
de 38 euros, pour des infractions au Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
de 3ème classe d'un montant de 450 euros, pour des infractions 
au Code de la Santé Publique. 
de 5ème classe d'un montant de 1500 euros pour des infractions 
au Code de l'Environnement. 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille, dans un délai de deux mois à compter de sa date de 
notification ou de publication. 
 
Article 10   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Directeur Départemental de la 
Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 

DIRECTION DE LA MER 
 
N° 2018_01079_VDM Arrêté - UN CHIEN DANS LA VILLE -  
ANIMEDIS - 26 Mai 2018 - Plage Prado Sud  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu notre arrêté 88/052/SG du 28 mars 1988 instituant le règlement 
de Police des Ports de Plaisance de Marseille, 
Vu l’arrêté préfectoral N°241-2017 du 09 août2017 réglementant la 
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la 
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m 
bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2017_00647_VDM du 15 mai 2017 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la 
manifestation « UN CHIEN DANS LA VILLE », organisée par 
« ANIMEDIS », le 26 Mai 2018. 
Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des participants à cette manifestation. 
 
Article 1    Dans le cadre de la manifestation « UN CHIEN 
DANS LA VILLE » la baignade ainsi que les activités nautiques 
avec des engins de plage ou des engins non-immatriculés seront 
interdites, sur le plan d’eau et la plage de « Prado Sud » se situant 

dans la bande des 300 mètres, le 26 Mai 2018 de 10h00 à 18h00, 
dans le périmètre délimité sur le plan ci-joint. 
 
Article 2    Autorisons le 26 Mai 2018, de 10h00 à 18h00, 
la Société Vétérinaire « ANIMEDIS » à réaliser des démonstrations 
de chiens sauveteurs sur le plan d’eau et la Plage de Prado sud. 
 
Article 3    La Société Vétérinaire « ANIMEDIS » 
organisatrice de l’événement, sera en charge de la pose et de la 
dépose de la ligne d’eau et assurera un périmètre de sécurité 
conformément au plan ci-joint. 
 
Article 4    Les dérogataires du présent arrêté sont les 
organismes suivants : 
- Le Bataillon de Marins Pompiers de Marseille 
- Le Service des Affaires Maritimes 
- La Police Nationale 
- La Gendarmerie Nationale 
- la SNSM 
- la Capitainerie 
- La Ville de Marseille 
- Les organisateurs « ANIMEDIS » 
 
Article 5    Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 6    Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01100_VDM Arrêté - 5ème Urban Elements - 
MARSEILLE SPORTS OUTDOOR - Darce du MUCEM  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu notre arrêté 88/052/SG du 28 mars 1988 instituant le règlement 
de Police des Ports de Plaisance de Marseille, 
Vu l’arrêté préfectoral N°241-2017 du 09 août2017 réglementant la 
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la 
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m 
bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2017_00647_VDM du 15 mai 2017 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la 
manifestation « 5ème URBAN ELEMENTS », organisée par 
l’association « MARSEILLE SPORTS OUTDOOR » dans la Darse 
ouest du MUCEM, les 02 et 03 juin 2018. 
Attendu qu’il convient de prendre les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des participants à cette manifestation. 
 
Article 1    Dans le cadre de la manifestation « 5ème 
URBAN ELEMENTS », la navigation est interdite sur une bande de 
15 mètres au niveau du plan d’eau de la Darse ouest du MUCEM, 
pendant la phase de montage, du 29 mai au 01 juin 2018, de 06h00 
à 00h00 et la phase démontage, du 04 au 05 juin 2018, de 06h00 
à 00h00 (voir plan ci-joint). 
 
Article 2    Pendant la manifestation « 5ème URBAN 
ELEMENTS » la navigation est interdite sur la totalité du plan d’eau 
de la Darse ouest du MUCEM, le 02 juin 2018 de 08h00 à 23h00 
et le 03 juin 2018 de 08h00 à 19h00 (voir plan ci-joint). 
 
Article 3    L’activité escalade liée à la manifestation 
« 5ème URBAN ELEMENTS » est autorisée dans le périmètre 
décrit sur le plan ci-joint, aux dates précisées dans l’article 2. 
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Article 4    L’association « MARSEILLE SPORTS 
OUTDOOR » organisatrice de la manifestation sportive est tenue 
de mettre en place le périmètre de sécurité tel que décrit sur le plan 
en annexe. 
 
Article 5    Les dérogataires du présent arrêté sont les 
organismes suivants : 
- Le Bataillon de Marins Pompiers de Marseille, 
- Le Service des Affaires Maritimes, 
- La Police Nationale, 
- La Gendarmerie Nationale, 
- la SNSM, 
- la Capitainerie, 
- La Ville de Marseille, 
- Les organisateurs « MARSEILLE SPORTS OUTDOOR ». 
 
Article 6    Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 7    Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01121_VDM Arrêté portant réglementation des  
baignades et des activités nautiques dans la bande des 300 
mètres avec des engins de plage et engins non immat riculés 
2018 
VU le Code Pénal notamment l'article R610-5 ; 
VU la loi 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la 
protection et la mise en valeur du littoral, notamment son article 32 ; 
VU le décret 62-13 du 8 janvier 1962, relatif au matériel de 
signalisation utilisé sur les plages et lieux de baignade ; 
VU la circulaire N° 86-204 du 19 juin 1986 du Ministère de l'Intérieur 
relative à la surveillance des plages et lieux de baignade d'accès 
non payant ; 
VU l'arrêté ministériel du 5 juillet 1989 modifiant l'arrêté du 23 
novembre 1987 relatif à la sécurité des navires ; 
Vu l'arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la 
signalisation de la bande littorale maritime des 300 mètres ; 
VU l'arrêté du Préfet maritime N° 019/2018 du 14 mars 2018, 
réglementant la navigation et la plongée sous-marine le long du 
littoral des côtes françaises de Méditerranée ; 
VU l'arrêté N° 88/052/SG du 28 mars 1988 portant Règlement 
Général de Police des Ports de Marseille ; 
VU l'arrêté inter-préfectoral N° 2012016-0002 du 16 janvier 2012 
modifié portant création de la zone maritime et fluviale de régulation 
du grand port maritime de Marseille, réglementant le service de 
trafic maritime et de diverses mesures relatives à la sûreté de grand 
port maritime de Marseille ; 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les 
articles L 2212-2 1er, L 2212-2 - 5ème, L 2212-3 et L 2213-23 ; 
VU l'arrêté municipal N° 2008/268/DPSP, relatif à l'interdiction de 
débarquement et d'embarquement de personnes des navires de 
transport de passagers en dehors des ports aménagés à cet effet ; 
VU l'arrêté municipal N° 13-021-SNP du 8 juillet 2013 réglementant 
la zone permettant le bon déroulement des manœuvres des 
pilotines devant la vigie du Frioul ; 
Considérant la nécessité d’assurer la sécurité des différents 
usagers de la mer ; 
Considérant la nécessité d’élaborer des plans de balisage de plage 
permettant d’organiser et de réglementer les activités nautiques 
pratiquées le long du littoral Marseillais. 
 
ARTICLE 1    Objet du présent arrêté 
L'arrêté municipal N° 2017_01160_VDM en date du 3 août 2017 
portant réglementation des baignades et des activités nautiques 
dans la bande des 300 mètres avec des engins de plage et engins 
non immatriculés est abrogé. 
 
ARTICLE 2    Plan de balisage 
Nota : Les différentes coordonnées géodésiques précisées ci-
dessous sont exprimées dans le système WGS 84 en degrés, 
minutes, décimales. 

2-1 : Balisage de la bande littorale des 300 mètres - cf annexe 1 
La bande des 300 mètres bordant le littoral de la commune de 
Marseille est balisée par des bouées sphériques à l’année de la 
pointe ouest de la digue des Catalans à la pointe Nord-Ouest de 
l’île de Tiboulen de Maïre.  
La vitesse à l’intérieur de la bande des 300 mètres est limitée à 5 
nœuds, hormis pour les engins de plages et engins non 
immatriculés dans la zone comprise entre le coté Est du chenal 
d’accès au rivage de la Pointe Rouge jusqu’ au coté Est du chenal 
d’évolution de la base nautique du Roucas Blanc, ainsi que dans le 
chenal réservé aux planche nautiques tractées et dans le chenal 
d’évolution de la base nautique du Roucas Blanc. 
2-2 : Balisage de 15 zones réservées uniquement à la baignade 
(ZRUB) 
Ces zones sont matérialisées par des bouées sphériques de 
couleur jaune pouvant être reliées par des lignes d’eau. Elles sont 
situées : 
2-2-1 : Sur la plage du Fortin, sur une largeur d'environ 40 mètres, 
sur une profondeur moyenne de 50 mètres (cf. annexe 2), la ZRUB 
constituée de 4 bouées est délimitée par les points géodésiques : 
43°21.456' N / 5°17.339' E 
43°21.445' N / 5°17.377' E 
2-2-2 : Sur la plage de la Batterie, sur toute la largeur de la plage, 
sur une profondeur moyenne de 50 mètres (cf. annexe 2), la ZRUB 
constituée de 5 bouées est délimitée par les points géodésiques : 
43°21.437' N / 5°17.506' E 
43°21.495' N / 5°17.501' E 
2-2-3 : Sur la plage de la Lave, de la digue Est jusqu’à hauteur de 
l'épi rocheux Ouest, sur une profondeur de 65 mètres (cf. annexe 
2), la ZRUB constituée de 10 bouées est délimitée par les points 
géodésiques : 
43°21.492' N / 5°17.612' E 
43°21.473' N / 5°17.613' E 
43°21.478' N / 5°17.733' E 
2-2-4 : Sur la plage de St Estève (Frioul), sur toute la largeur de la 
calanque, sur une profondeur moyenne de 80 mètres (cf. annexe 
6), la ZRUB constituée de 9 bouées est délimitée par les points 
géodésiques : 
43°17.005' N / 5°18.951' E 
43°17.010' N / 5°19.032' E 
2-2-5 : Sur la plage des Catalans, en arc de cercle du Sud au Nord, 
sur une profondeur de 40 mètres (cf. annexe 3), la ZRUB 
constituée de 8 bouées est délimitée par les points géodésiques : 
43°17.425' N / 5°21.304' E 
43°17.466' N / 5°21.303' E 
2-2-6 : Sur la plage du Prophète, de la pointe de la digue Ouest à 
l’Est de la plage, en arc en cercle, sur une profondeur de 60 mètres 
(cf. annexe 3), la ZRUB constituée de 12 bouées est délimitée par 
les points géodésiques : 
43°16.417' N / 5°21.665' E 
43°16.415' N / 5°21.726' E 
2-2-7 : Sur la plage de Prado Nord dite du Petit Roucas, de la 
pointe de la digue Ouest à la pointe de la jetée, sur une profondeur 
moyenne de 35 mètres (cf annexe 3), la ZRUB constituée de 3 
bouées est délimitée par les points géodésiques : 
43°15.785' N / 5°22.111' E 
43°15.817' N / 5°22.141' E 
2-2-8 : Sur la plage de Prado Nord dite du Grand Roucas, en arc 
en cercle longeant la plage, sur une profondeur de 40 mètres (cf. 
annexe 3), la ZRUB constituée de 13 bouées est délimitée par les 
points géodésiques : 
43°15.838' N / 5°22.200' E 
43°15.821' N / 5°22.187' E 
43°15.758' N / 5°22.253' E 
2-2-9 : Sur la plage de Prado Sud, de la pointe de la jetée Ouest à 
la pointe de la digue Sud, en arc en cercle longeant la plage, sur 
une profondeur de 30 mètres (cf. annexe 3), la ZRUB constituée 
de 10 bouées est délimitée par les points géodésiques : 
43°15.705' N / 5°22.233' E 
43°15.659' N / 5°22.314' E 
2-2-10 : Sur la plage de l'Huveaune, de la pointe de la digue Nord 
au Sud de la plage, en arc en cercle, sur une profondeur de 70 
mètres (cf. annexe 3), la ZRUB constituée de 9 bouées est 
délimitée par les points géodésiques : 
43°15.555' N / 5°22.429' E 
43°15.537' N / 5°22.522' E 
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2-2-11 : Sur la plage Borely, de la pointe de la digue Nord à la 
pointe de la digue Sud, en arc en cercle longeant la plage, sur une 
profondeur de 80 mètres (cf. annexe 3), la ZRUB constituée de 13 
bouées est délimitée par les points géodésiques : 
43°15.442' N / 5°22.468' E 
43°15.349' N / 5°22.395' E 
2-2-12 : Sur la plage de Bonneveine, de la pointe de la digue Nord 
à la pointe de la digue Sud, en arc en cercle longeant la plage, sur 
une profondeur de 120 mètres (cf. annexe 3), la ZRUB constituée 
de 7 bouées est délimitée par les points géodésiques : 
43°15.250' N / 5°22.331' E 
43°15.186' N / 5°22.375' E 
2-2-13 : Sur la plage de la Vieille Chapelle (cf. annexe 3), la ZRUB 
est différemment constituée selon la période : 
Du 1er mai au 30 septembre, la ZRUB constituée de 9 bouées longe 
la digue Nord sur une profondeur moyenne de 40 mètre et est 
délimitée par les points géodésiques : 
43°15.092' N / 5°22.266' E 
43°15.125' N / 5°22.367' E 
Du 1er octobre au 30 avril, la ZRUB constituée de 10 bouées longe 
la digue Nord sur une profondeur moyenne de 18 mètre et est 
délimitée par les points géodésiques : 
43°15.083' N / 5°22.265' E 
43°15.142' N / 5°22.347' E 
2-2-14 : Sur la plage de la Pointe Rouge, en arc de cercle d’Est en 
Ouest, sur une profondeur de 110 mètres (cf. annexe 3), la ZRUB 
constituée de 15 bouées est délimitée par les points géodésiques : 
43°14.709' N / 5°22.355' E 
43°14.681' N / 5°22.210' E 
2-2-15 : Sur la plage de Sormiou, en arc de cercle du Sud au Nord, 
sur une profondeur de 200 mètres (cf. annexe 3), la ZRUB 
constituée de 27 bouées est délimitée par les points géodésiques : 
43°12.604' N / 5°25.210' E 
43°12.640' N / 5°25.340' E 
Les ZRUB sont matérialisées de fin mai à début septembre. 
La ZRUB de la Vieille Chapelle est matérialisée toute l’année et 
modifiée selon la période (cf. § 2-2-13). 
Dans les ZRUB, toutes les activités autres que la baignade sont 
rigoureusement interdites. 
La baignade dans ces zones, en l'absence de pavillon en haut des 
mâts des postes de secours, ainsi qu'en dehors des heures de 
surveillance et de la période estivale d'ouverture des postes de 
secours, se fait aux risques et périls des usagers. Ils engagent leur 
seule responsabilité en cas d'accident de quelque nature que ce 
soit. 
Il en est de même à tout moment en dehors de ces zones 
réservées. 
2-3 : Balisage de chenaux 
2-3-1 : L’accès à la base nautique du Roucas Blanc est balisé par 
un chenal dont les points géodésiques ont pour origine le balisage 
de la bande des 300 mètres (cf annexe3). 
Le balisage tribord, constitué de 11 bouées coniques est délimitée 
par les points géodésiques : 
43°15.682' N / 5°21.967' E 
43°15.847' N / 5°22.056' E 
Le balisage bâbord, constitué de 11 bouées cylindriques est 
délimité par les points géodésiques : 
43°15.978’ N / 5°21.753' E 
43°15.997' N / 5°22.040' E 
2-3-2 : L’accès au rivage situé à proximité du Port de la Pointe 
Rouge est balisé par un chenal dont les points géodésiques ont 
pour origine le balisage de la bande des 300 mètres (cf annexe3). 
Le balisage tribord, constitué de 11 bouées coniques est délimitée 
par les points géodésiques : 
43°14.887' N / 5°21.990' E 
43°14.752' N / 5°21.938' E 
Le balisage bâbord, constitué de 11 bouées cylindriques est 
délimité par les points géodésiques : 
43°14.884' N / 5°22.011' E 
43°14.740' N / 5°21.954' E 
2-3-3 : Un chenal est réservé aux planches nautiques tractées 
(PNT), au niveau de la plage de la vieille chapelle (cf annexe3).  
Le balisage tribord, constitué de 12 bouées coniques, est délimitée 
par les points géodésiques : 
43°14.899' N / 5°22.108' E 
43°14.966' N / 5°22.403' E 
Le balisage bâbord est différemment constitué selon la période : 

Du 1er mai au 30 septembre, il est constitué de 12 bouées 
cylindriques, formant un cône d'une largeur de 60 mètres au niveau 
du rivage, et de 150 mètres depuis le balisage de la bande des 300 
mètres, délimité par les points géodésiques : 
43°15.091' N / 5°22.118' E 
43°15.027' N / 5°22.403' E 
Du 1er octobre au 30 avril, il est constitué de 14 bouées 
cylindriques, formant un cône et un évasement d'une largeur 
moyenne de 300 mètres, depuis le balisage de la bande des 300 
mètres, délimité par les points géodésiques : 
43°15.091' N / 5°22.118' E 
43°15.083' N / 5°22.265' E 
43°15.142' N / 5°22.347' E 
A l'intérieur de ce chenal, la baignade, la pratique des engins de 
plages et la pratique des engins non immatriculés sont interdites. 
L'évolution des PNT n'est autorisée que dans le chenal prévu à 
cette fin. 
Au droit de ces chenaux, des zones techniques terrestres sont 
destinées aux déploiement des ailes ; elles sont définies dans 
l’arrêté municipal relatif à la police des sites balnéaires. 
2-4 : Balisage de deux sentiers sous-marins 
2-4-1 : Sur la plage des Catalans sur l'extérieur de la ZRUB (cf. 
annexe 3), constitué de 6 bouées. 
2-4-2 : Sur la plage de Saint Estève (Frioul) à l'intérieur de la ZRUB 
(cf. annexe 6), constitué de 5 bouées. 
Ces sentiers sont destinés à promouvoir la découverte du milieu 
marin et sont en libre accès. 
L'évolution se fait en surface et en autonomie par les pratiquants. 
L'intrusion de tout engin de plage ou engin non immatriculé dans le 
périmètre des sentiers sous-marins est interdite. 
2-5 : Création de Zones réservées à la pratique des activités 
nautiques pour engins de plage et engins non immatriculés. 
2-5-1 : Au droit de la base nautique de Corbière, dans la zone 
comprise entre les ZRUB de la Batterie et de la Lave, et les digues 
situées de part et d'autre (cf. annexe 2). 
2-5-2 : Au droit de la base nautique du Roucas Blanc, dans un 
chenal en entonnoir compris entre l'entrée du bassin d'évolution et 
la limite extérieure de la bande des 300m (cf. annexe 3). 
A l'intérieur de ces zones, la baignade est interdite. Seule est 
autorisée l'évolution des engins de plage et engins non 
immatriculés des clubs municipaux ou des associations 
fonctionnant à partir de ces bases. 
Pour les embarcations d’encadrement motorisées, cette disposition 
sera intégrée dans l’arrêté préfectoral. 
2-6 : Balisage d'une Zone interdite à la baignade 
Sur l'île de Ratonneau, au droit du poste de pilotage, il est 
matérialisé en arc de cercle une zone interdite à la baignade 
constituée de 3 bouées sphériques entre les points 
géodésiques (cf. annexe 6) : 
43°16.838’ N / 5°18.874’ E 
43°16.832’ N / 5°18.822’ E 
2-7 : Implantation de deux stations de mesure du milieu naturel 
Deux stations de mesure destinées à la surveillance de la qualité 
physico-chimique du milieu naturel sont implantées dans la bande 
des 300 mètres, sous autorisation d’occupation temporaire du 
domaine public maritime : 
Bouée de l’Huveaune : 43°15.433’ N / 5°22.174’ E 
Bouée du Vieux Port : 43°17.721’ N / 5°21.477’ E 
L’amarrage des engins de plage et engins non immatriculés et des 
engins motorisés est interdit à ces stations. 
2-8 : Implantation de 6 bouées de mise en sécurité des baigneurs 
Six lieux de baignades non surveillés sont équipés de bouées de 
mise en sécurité, sous autorisation d’occupation temporaire du 
domaine public maritime, destinées aux baigneurs en fatigue ou en 
panique. Leurs implantation d’Est en Ouest sont : 
Saména : 43°13.790’ N / 5°20.869’ E 
Mont Rose : 43°13.850’ N / 5°20.929’ E 
Mont Rose : 43°13.900’ N / 5°20.975’ E 
Plage des Phocéens : 43°14.295’ N / 5°21.675’ E 
Bains du bain des Dames : 43°14.396’ N / 5°21.699’ E 
Plage de la Batterie (Pte Rouge) : 43°14.505’ N / 5°21.692’ E 
L’amarrage des embarcations, engins de plage et engins non 
immatriculés est interdite à ces bouées. 
 
ARTICLE 3    Pratique de la baignade 
Les conditions de pratique de la baignade, les horaires d'ouverture 
des postes de secours, la durée de la période de surveillance des 
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plages et les usages sur le parc balnéaire sont précisés dans 
l'arrêté annuel relatif à la police des sites balnéaires de la commune 
de Marseille. 
 
ARTICLE 4   Chenaux et zones réglementés par 
arrêté préfectoral. 
A l’intérieur des chenaux et des zones de mouillage créés par 
arrêté préfectoral, la baignade et la circulation des engins de plage 
et des engins nautiques non immatriculés sont interdites. 
Dans le cadre de la dérogation accordée par le préfet maritime 
permettant aux pécheurs professionnels de pénétrer dans les ZIEM 
pour caler et relever leurs filets entre les heures légales du coucher 
et du lever du soleil, la baignade est interdite autour de ces filets 
dans un rayon de 25 m minimum.  
 
ARTICLE 5    Zones et chenaux balisés 
Le balisage des zones et chenaux définis ci-dessus sera 
matérialisé conformément aux normes arrêtées par les phares et 
balise et l'arrêté ministériel du 27 mars 1991. 
Les dispositions du présent arrêté sont applicables dès lors que le 
balisage correspondant est en place. 
 
ARTICLE 6    Affichage de l’arrêté 
Outre son affichage dans les lieux habituels (capitaineries de 
port,..), cet arrêté sera également affiché aux postes de secours. 
 
ARTICLE 7    Sanctions 
Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront 
constatées par procès-verbal et poursuivies, conformément aux 
articles R 610-5 et 131-13 du code pénal et par les articles 6 et 7 
du décret n° 2007-1167 du 2 août 2007. 
 
ARTICLE 8   Recours 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif de Marseille dans les deux 
mois à compter de son affichage. 
 
ARTICLE 9    Exécution de l’arrêté 
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Préfet de 
Police, toutes autorités de la sécurité maritime et les agents 
affectés à la sécurité des plages sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 28 MAI 2018 
 
N° 2018_01136_VDM Arrêté World Sailing Cup 2018  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu notre arrêté 88/052/SG du 28 mars 1988 instituant le règlement 
de Police des Ports de Plaisance de Marseille, 
Vu l’arrêté préfectoral N°241-2017 du 09 août2017 réglementant la 
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la 
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m 
bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2017_00647_VDM du 15 mai 2017 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la 
manifestation « WORLD SAILING CUP », organisée par la 
Fédération Française de Voile sur la rade Sud du 28 mai au 10 juin 
2018 juin 2018. 
Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des participants à cette manifestation. 
 
Article 1    Du 28 mai au 10 juin inclus, la baignade ainsi 
que les activités nautiques avec des engins de plage ou des engins 
non-immatriculés seront interdites dans la zone comprise entre la 
ZRUB de la plage du Grand Roucas, la pointe de la digue Nord de 
la plage de Prado Sud, la bouée des 300m n° 37 : Point GPS 43 
15 0912N. 5 22 1183E et la limite Sud de la zone réservée aux 
activités nautiques du Roucas Blanc (Réf : Art 2.5.2 de l’Arrêté 
Municipal n°2017-00647-VDM du 15 mai 2017. cf plan annexé). 

 
Article 2    En complément de la zone décrite en article 1, 
du 3 au 10 juin 2018, la baignade ainsi que les activités nautiques 
avec des engins de plage ou des engins non-immatriculés seront 
interdites, dans la bande des 300m, allant de la zone réservée aux 
activités nautiques du Roucas Blanc jusqu’aux îles d’Endoume. 
 
Article 3    La baignade est maintenue dans la ZRUB de 
la Plage du Prophête et de la plage du Grand Roucas, la ZRUB de 
la plage du Petit Roucas est déposée pendant toute la période de 
la manifestation.  
 
Article 4    Du 3 au 10 juin 2018, les bouées des 300 
mètres seront déposées de la bouée n° 37 : Point GPS 43 15 
0912N . 5 22 1183E à la bouée n° 26 : 44 15 9781N. 5 21 7530 E, 
ainsi que le chenal d’accès au stade nautique du Roucas blanc. 
 
Article 5    Durant cette période seule sera autorisée 
l’évolution des bateaux des compétiteurs, des embarcations 
chargées de l’organisation et de la sécurité de l’épreuve. 
 
Article 6    La plage du Petit Roucas sera interdite au 
public pendant toute la durée de la manifestation soit du 28 mai au 
12 juin 2018. 
 
Article 7    Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 8    Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 28 MAI 2018 
 
N° 2018_01157_VDM FESTIVAL MARSATAC organisée par 
l’Association « ORANE » le 17 Juin 2018  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu notre arrêté 88/052/SG du 28 mars 1988 instituant le règlement 
de Police des Ports de Plaisance de Marseille, 
Vu l’arrêté préfectoral N°241-2017 du 09 août2017 réglementant la 
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la 
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m 
bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2017_00647_VDM du 15 mai 2017 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la 
manifestation « FESTIVAL MARSATAC », organisée par 
l’Association « ORANE » le 17 Juin 2018. 
Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des participants à cette manifestation. 
 
Article 1    Dans le cadre de la manifestation « FESTIVAL 
MARSATAC » la baignade ainsi que les activités nautiques avec 
des engins de plage ou des engins non-immatriculés seront 
interdites, sur le plan d’eau et la plage de Prado Nord « Petit 
Roucas » se situant dans la bande des 300 mètres le 17 Juin 2018 
de 12h00 à 21h00 dans le périmètre délimité sur le plan (ci-joint). 
 
Article 2    Autorisons le 17 Juin 2018, de 12h00 à 21h00, 
l’Association « ORANE » à organiser un pique-nique musical sur la 
plage et un espace de baignade surveillée sur le plan d’eau de 
Prado Nord « Petit Roucas ». 
 
Article 3    L’Association « ORANE » organisatrice de 
l’événement, sera en charge d’installer un périmètre de sécurité à 
terre et sur le plan d’eau, d’en assurer son contrôle ainsi que 
l’assistance aux personnes (voir plan ci-joint). 
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Article 4    Les dérogataires du présent arrêté sont les 
organismes suivants : 
- Le Bataillon de Marins Pompiers de Marseille 
- Le Service des Affaires Maritimes 
- La Police Nationale 
- La Gendarmerie Nationale 
- la SNSM 
- la Capitainerie 
- La Ville de Marseille 
- Les organisateurs « Association ORANE » 
 
Article 5    Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 6    Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 30 MAI 2018 
 
N° 2018_01158_VDM Nettoyage du Vallon des Auffes le s 03 
juin, 01 juillet, 05 août, 02 septembre 2018 organi sé par la 
Mairie du 1/7 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le décret 83/1068 du 8 décembre 1983 relatif au transfert de 
compétences aux collectivités locales en matière de ports et de 
voies d’eau, 
Vu le décret 83/1104 du 20 décembre 1983 modifiant la répartition 
des compétences en matière de police des ports maritimes, 
Vu notre arrêté 88/052/SG du 28 mars 1988 instituant le règlement 
de Police des Ports de Plaisance de Marseille, 
Vu l’arrêté préfectoral N°241-2017du 09 août 2017 réglementant la 
navigation, le mouillage des navires, la plongée sous-marine et la 
pratique des sports nautiques de vitesse dans la bande des 300m 
bordant la commune de Marseille. 
Vu l’arrêté municipal N°2017_00647_VDM du 15 mai 2017 de la 
commune de Marseille portant réglementation des baignades et 
activités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des engins 
de plages et des engins non immatriculés dans la zone des 300m 
de la rade de Marseille, des calanques, des îles et îlots. 
Considérant qu’il convient de faciliter le déroulement de la 
manifestation nautique « Nettoyage du Vallon des Auffes », 
organisée par la « Mairie du 1/7 », les 03 juin, 01 juillet, 05 août, 02 
septembre 2018. 
Attendu qu’il convient de prendre des mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des participants à cette manifestation. 
 
Article 1    Autorisons la plongée avec ou sans bouteille 
sur le plan d'eau du Port du Vallon des Auffes, depuis le quai du 
Port jusqu'à l'extrémité des digues (voir plan ci-joint), aux dates 
suivantes : 
- le 03 juin 2018 (de 09h00 à 12h30) 
- le 01 juillet 2018 (de 09h00 à 12h30) 
- le 05 août 2018 (de 09h00 à 12h30) 
- le 02 septembre 2018 (de 09h00 à 12h30) 
 
Article 2    Les présidents des clubs nautiques sont tenus 
d'informer les usagers des risques encourus pendant l'opération et 
de limiter au maximum les mouvements dans le port. Les sorties 
sont tolérées à titre exceptionnel sous la responsabilité des 
présidents de clubs qui auront au préalable obtenu l'accord de 
l'organisateur. 
 
Article 3    Les dérogataires du présent arrêté sont les 
organismes suivants : 
- Le Bataillon de Marins Pompiers de Marseille 
- Le Service des Affaires Maritimes 
- La Police Nationale 
- La Gendarmerie Nationale 
- la SNSM 
- la Capitainerie 
- La Ville de Marseille 
- Les organisateurs « Mairie du 1/7 » 
 

Article 4    Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié 
au Recueil des Actes Administratifs. 
 
Article 5    Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Ville de Marseille, Monsieur le Contrôleur Général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône - 
Commissaire Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 

DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC 
 
N° 2018_00846_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - aiguiseur - Maxance SENATORE - Mar ché 
des Capucins face à la rue Rodolphe Pollack 13001 -  Du 07 mai 
2018 au 06 mai 2021 - Compte : 95096  
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement 852/2004 relatif à l’hygiène des denrées 
alimentaires, 
Vu le Règlement 853/2004 qui fixe les règles spécifiques aux 
denrées animales,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu la demande du 16/04/2018 présentée par Monsieur Maxance 
SENATORE domicilié au 74 Traverse des Romans La Valentine 
13011 Marseille, sollicitant l'autorisation d'installer un Épars mobile 
de 1M² sur un emplacement public à l’adresse suivante : MARCHÉ 
DES CAPUCINS FACE À RUE RODOLPHE POLLACK 13001 
MARSEILLE 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous, que 
l'occupation ou l'utilisation dudit domaine ne peut être que 
temporaire et qu'une autorisation d'occupation présente 
nécessairement un caractère précaire et temporaire, 
Considérant la demande d’un emplacement présentée en date du 
16/04/2018 par Monsieur Maxance SENATORE - gérant est 
accordée. 
 
Article 1    La Ville de Marseille autorise Monsieur 
Maxance SENATORE, immatriculée au répertoire des métiers 
sous le n° 813 722 584 RM 1301, demeurant 74 Traverse des 
Romans La Valentine 13011 Marseille à installer un Épars Mobile 
de 1M² à l’adresse : MARCHÉ DES CAPUCINS FACE À LA RUE 
RODOLPHE POLLACK 13001 MARSEILLE – et selon la 
programmation ci - après, pour exercer une activité d’AIGUISEUR. 
Jours et horaires de fonctionnement : 
LES LUNDIS ET JOURS FÉRIÉS DE 07H00 à 15H00 
A compter du 02 Mai 2018 au 01 Mai 2021 
Cet emplacement ne pourra être modifié sans l'accord préalable du 
Service de l'Espace Public  
 
Article 2   Le présent arrêté est désormais l'unique 
autorisation donnée à Monsieur Maxance SENATORE, pour 
exercer son activité de vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 



1er juin 2018 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 11 

 

délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois ans (3 ans) à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire et sous réserve du respect des dispositions 
réglementaires. 
Elle reste néanmoins précaire et révocable. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   La présente autorisation est délivrée sous 
réserve du respect des règles d’accessibilités des engins de 
secours et de lutte contre l’incendie et de l’obtention des 
autorisations administratives.  
Les emplacements de ces aménagements doivent laisser libres les 
accès aux regards techniques (en particulier, eau, gaz électricité), 
y compris en façades d’immeubles. 
 
Article 6   Le permissionnaire veillera à conserver le 
Domaine public en parfait état de propreté pendant toutes les 
périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou 
de salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de 
remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 
 
Article 7    L’Épars Mobile devra être retiré dès la vente 
terminée. Il ne pourra être vendu que les marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts de camion boutique 
sont interdits. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé 
publique - en particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de 
conservation et la qualité des aliments remis au consommateur. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 

Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 95096 
FAIT LE 3 MAI 2018 
 
N° 2018_00847_VDM ARRÊTÉ PORTANT ABROGATION DES 
RÈGLES DE L'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE 
PUBLIC - ÉPARS MOBILE DE 6M² - MONSIEUR DANIEL 
CASTILLON - VENTE DE FLEURS COUPÉES 
EXCLUSIVEMENT - PLACE NOTRE DAME DU MONT 13006  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N° 15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l'arrêté N° 97/0382 du 15/071997, relatif à un épars mobile de 
6M² pour la vente de fleurs coupées, Monsieur Daniel CASTILLON 
Gérant, Place Notre Dame du Mont 13006 Marseille, 
Vu la délibération N° 16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Nom : CASTILLON Prénom : Daniel Domicilié au :23 rue de Lodi – 
13006 MARSEILLE, Représenté par : Monsieur Daniel 
CASTILLON, Gérant,  
Considérant que Monsieur Daniel CASTILLON n’a pas donné suite 
aux divers courriers pour la mise en conformité de son arrêté n° 
97/0382, 
 
Article 1   L'arrêté N° 97/0382 du 15/071997, relatif à un 
épars mobile de 6M² pour la vente de fleurs coupées, Monsieur 
Daniel CASTILLON Gérant, Place Notre Dame du Mont 13006 
Marseille EST ABROGÉ. 
 
Article 2    Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 3 MAI 2018 
 
N° 2018_00848_VDM ARRÊTÉ PORTANT ABROGATION DES 
RÈGLES DE L'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE 
PUBLIC - ÉPARS MOBILE - MONSIEUR JEAN SENATORE - 
Aiguiseur de couteaux - MARCHÉ DES CAPUCINS FACE À LA 
RUE RODOLPHE POLLACK 13001 MARSEILLE - COMPTE 
48421 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N° 15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
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Vu l'arrêté N° 2001/2577 du 11 septembre 2001, relatif à l’activité 
d’aiguiseur de couteaux, monsieur Jean SENATORE – Marché des 
CAPUCINS, face à la rue Rodolphe Pollack 13001 Marseille, 
Vu la délibération N° 16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2017, 
Vu la demande présentée le 16 avril 2018 par : Monsieur Jean 
SENATORE, domicilié au : 74 traverse des Romans 13011 
Marseille, représenté par : Monsieur Jean SENATORE, Gérant, 
Considérant que monsieur Jean SENATORE a cessé son activité 
en date du 16 avril 2018, 
 
Article 1   L'arrêté N° 2001/2577 du 11 septembre 2001, 
relatif à l’activité d’aiguiseur de couteaux, monsieur Jean 
SENATORE – Marché des CAPUCINS, face à la rue Rodolphe 
Pollack 13001 Marseille est ABROGÉ. 
 
Article 2    Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 3 MAI 2018 
 
N° 2018_00950_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - vente de sandwichs -viennoiseries - churros 
- glaces - boissons non alcoolisées exclusivement -  SAS 
LITTLE FOOD - Mme HUG Marylène Georgette Présidente  - 33 
Bd du Grand Large 13008 Marseille - du 20 avril 201 8 au 19 
avril 2021 - Compte : 95109 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement 852/2004 relatif à l’hygiène des denrées 
alimentaires, 
Vu le Règlement 853/2004 qui fixe les règles spécifiques aux 
denrées animales,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu la demande du 13/03/2018 présentée par : LA SAS LITTLE 
FOOD ayant pour Présidente Madame HUG Marylène Georgette, 
domiciliée au 30 rue Henri TOMASI 13009 Marseille, sollicitant 
l'autorisation d'installer un camion boutique sur un emplacement 
public à l’adresse suivante : 33 BD DU GRAND LARGE 13008 
MARSEILLE. 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous, que 
l'occupation ou l'utilisation dudit domaine ne peut être que 
temporaire et qu'une autorisation d'occupation présente 
nécessairement un caractère précaire et temporaire, 
Considérant la demande d’un emplacement présentée en date du 
13/03/2018 présentée par : LA SAS LITTLE FOOD ayant pour 
Présidente Madame HUG Marylène Georgette, est accordée. 
 

Article 1    La Ville de Marseille autorise 13/03/2018 
présentée par : LA SAS LITTLE FOOD ayant pour Présidente 
Madame HUG Marylène Georgette, immatriculée au registre du 
Commerce sous le n° 838 891 208 00012, demeurant 30 Rue Henri 
TOMASI 13003 Marseille à installer un camion boutique à 
l’adresse : 33 BD DU GRAND LARGE 13008 MARSEILLE et selon 
la programmation ci - après, pour exercer une activité de VENTE 
DE SANDWICHS - VIENNOISERIES - CHURROS - GLACES - 
BOISSONS NON ALCOOLISÉES EXCLUSIVEMENT . 
Jours et horaires de fonctionnement : 
- TOUS LES JOURS DE 08H00 À 20H00, 
- JOURS FÉRIÉS ET JOURS DE MANIFESTATIONS DE 8H00 
23H59. 
A COMPTER DU 20 AVRIL 2018 AU 19 AVRIL 2021. 
Cet emplacement ne pourra être modifié sans l'accord préalable du 
Service de l'Espace Public  
 
Article 2   Le présent arrêté est désormais l'unique 
autorisation donnée à LA SAS LITTLE FOOD ayant pour 
Présidente Madame HUG Marylène Georgette, pour exercer son 
activité de vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois ans (3ans) à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire et sous réserve du respect des dispositions 
réglementaires. 
Elle reste néanmoins précaire et révocable. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   La présente autorisation est délivrée sous 
réserve du respect des règles d’accessibilités des engins de 
secours et de lutte contre l’incendie et de l’obtention des 
autorisations administratives.  
Les emplacements de ces aménagements doivent laisser libres les 
accès aux regards techniques (en particulier, eau, gaz électricité), 
y compris en façades d’immeubles. 
 
Article 6   Le permissionnaire veillera à conserver le 
Domaine public en parfait état de propreté pendant toutes les 
périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou 
de salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de 
remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 
 
Article 7    Le camion boutique devra être retiré dès la 
vente terminée. Il ne pourra être vendu que les marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts de camion boutique 
sont interdits. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
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Article 13  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé 
publique - en particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de 
conservation et la qualité des aliments remis au consommateur. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 95109 
FAIT LE 9 MAI 2018 
 
N° 2018_00951_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - vente de confiseries - churros - g laces - 
boissons non alcoolisées et petits jouets exclusive ment - 
Madame SERROR Véronique - Bd Michelet dos aux grill es du 
Parc Chanot, après le Kiosque "Presse" - du 19 avri l 2018 au 
18 avril 2021 - Compte : 43357 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu la mise en conformité de l’arrêté n° 2007/1933 du 08/12/2007 
de Madame Véronique SERROR, domiciliée : 73 B Rue des vertus 
13005 Marseille l'autorisant d'installer un épars mobile type camion 
boutique sur un emplacement public à l’adresse suivante : Bd 
Michelet dos aux grilles du Parc Chanot, après le Kiosque "Presse". 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous, que 
l'occupation ou l'utilisation dudit domaine ne peut être que 
temporaire et qu'une autorisation d'occupation présente 
nécessairement un caractère précaire et temporaire, 
Considérant qu'il y a lieu de mettre en conformité l’arrêté n° 
2007/1933 du 08/12/2007 de Madame Véronique SERROR, 
 
Article 1    La Ville de Marseille autorise Madame 
Véronique SERROR, immatriculée au registre du Commerce sous 
le n° 403 385 842 00030, demeurant au 73 B Rue des vertus 13005 
Marseille, à installer un épars mobile de type camion boutique à 
l’adresse :  
Bd Michelet dos aux grilles du Parc Chanot, après le Kiosque 
"Presse", et selon la programmation ci - après, pour exercer une 

activité de Vente de confiseries, churros, glaces boissons non 
alcoolisées et petits jouets exclusivement : 
LUNDI AU DIMANCHE DE 08H00 À 19H00  
JOURS FÉRIÉS ET DE MANIFESTATIONS DE 08H00 À 23H59 – 
A COMPTER DU 19 AVRIL 2018 AU 18 AVRIL 2021 INCLUS. 
Cet emplacement ne pourra être modifié sans l'accord préalable du 
Service de l'Espace Public  
 
Article 2   Le présent arrêté est désormais l'unique 
autorisation donnée à Madame Véronique SERROR, pour exercer 
son activité de vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En 
conséquence, il annule et remplace l’arrêté n°2007/1933 du 08 
décembre 2007 délivré antérieurement à la date de sa signature, 
ayant le même objet. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   Le permissionnaire veillera à conserver le 
Domaine public en parfait état de propreté pendant toutes les 
périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou 
de salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de 
remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 
 
Article 6    L’épars mobile devra être retiré dès la vente 
terminée. Il ne pourra être vendu que les marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d’épars mobile sont 
interdits. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 8    Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
 
Article 9    Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 10   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 12   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 13   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
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Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 43357 
FAIT LE 9 MAI 2018 
 
N° 2018_00952_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - vente de fruits et légumes exclusi vement - 
Monsieur Régis Raymond NACACHE - 133 avenue de 
Mazargue 13008 Marseille 12M² - du 23 avril 2018 au  22 avril 
2021 - Compte : 78107 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu la mise en conformité de l’arrêté n° 2013 du 01/07/2013 de 
Monsieur Régis Raymond NACACHE, domicilié : Villa n°16 Les 
Accatelles, 57 chemin des Saint Menet aux Accates 13011 
Marseille l'autorisant d'installer un épars mobile de 12M² sur un 
emplacement public à l’adresse suivante : 133 avenue de 
Mazargue 13008 Marseille. 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous, que 
l'occupation ou l'utilisation dudit domaine ne peut être que 
temporaire et qu'une autorisation d'occupation présente 
nécessairement un caractère précaire et temporaire, 
Considérant qu'il y a lieu de mettre en conformité l’arrêté n° 2013 
du 01/07/2013 de Monsieur Régis Raymond NACACHE. 
 
Article 1    La Ville de Marseille autorise Monsieur Régis 
Raymond NACACHE, immatriculé au registre du Commerce sous 
le n° 509 562 369 00017, demeurant au Villa n°16 Les Accatelles, 
57 chemin des Saint Menet aux Accates 13011 Marseille, à installer 
un épars mobile de 12m² à l’adresse :  
133 AVENUE DE MAZARGUE 13008 MARSEILLE, et selon la 
programmation ci - après, pour exercer une activité de Vente de 
fruits et légumes exclusivement les : 
Mardi au Vendredi de 07h00 à 17h00 
Dimanche de 07h00 à 14h30 et jours fériés de 07h00 à 19h00 – A 
compter du 23 avril 2018 au 22 avril 2021 inclus. 
Cet emplacement ne pourra être modifié sans l'accord préalable du 
Service de l'Espace Public  
 
Article 2   Le présent arrêté est désormais l'unique 
autorisation donnée à Monsieur Régis Raymond NACACHE, pour 
exercer son activité de vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En 
conséquence, il annule et remplace l’autorisation du 01 juillet 2013 
délivrée antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 

Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   Le permissionnaire veillera à conserver le 
Domaine public en parfait état de propreté pendant toutes les 
périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou 
de salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de 
remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 
 
Article 6    L’épars mobile devra être retiré dès la vente 
terminée. Il ne pourra être vendu que les marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts d’épars mobile sont 
interdits. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 8    Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
 
Article 9    Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 10     Si le bénéficiaire ne désire 
plus faire usage du présent permis, il devra immédiatement le 
restituer au Service de l'Espace Public sous peine de continuer à 
payer la redevance. 
 
Article 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 12   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 13   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 78107 
FAIT LE 9 MAI 2018 
 
N° 2018_01008_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 47 rue Falque 13006 Marseille 
- Sud Construction Provence SARL - compte n° 95162  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
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Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1283 déposée le 9 mai 2018 par Sud 
Construction Provence SARL domiciliée 165 rue Abbé de L’Épée 
13005 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Sud Construction Provence SARL est titulaire 
d'un arrêté de permis de construire n° PC 013055 17 00573P0 en 
date du 13 mars 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 47 
rue Falque 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par Sud 
Construction Provence SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 32 m, hauteur 6 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,70 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement et réfection de toiture. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 

Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95162 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
 
N° 2018_01009_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 81 rue de Rome 13006  
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE SARL - compte n°95 161 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/1138 déposée le 24 avril 2018 par Cabinet 
LAUGIER FINE SARL domiciliée 129 rue de Rome 13006 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet LAUGIER FINE SARL est titulaire d'une 
attestation de non opposition tacite à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 17 01647P0 en date du 2 novembre 2017, 
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Considérant l'avis du Bataillon des Marins Pompiers de la Ville de 
Marseille n°460 en date du 13 mars 2018, 
Considérant l'autorisation de la Sécurité Publique de la Ville de 
Marseille pour travaux de nuit n°2018/91 en date du 21 mars 2018,  
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 20 octobre 2017, 
Considérant l'ordre de travaux (OT) de la RTM n° 010618 et 
020618, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 81 
rue de Rome 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAUGIER FINE SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7 m, hauteur 14 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 2 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 

nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95161 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01010_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 10 boulevard Seignel ay 13012 
Marseille - Syndic Copro boulevard Seignelay Monsie ur 
SANCHEZ - compte n°94751 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/1240 déposée le 3 mai 2018 par Monsieur 
Cyril SANCHEZ Syndic copro boulevard Seignelay domicilié 60 
avenue Brancolar 06100 Nice, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 10-
12 boulevard Seignelay 13012 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Cyril SANCHEZ Syndic copro boulevard Seignelay lui est 
accordé aux conditions suivantes et dans le respect des avis 
mentionnés ci-dessus : 
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Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 9 m, hauteur 7 m, saillie 1 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre le libre passage des 
piétons sur le trottoir.  
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la couverture à l'identique. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 

Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94751 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01011_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 105 avenue du Prado 13008 Marseille 
- Tirion Works Management - compte n°95159 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/1222 déposée le 2 mai 2018 par TIRION 
WORKS MANAGEMENT domicilié 1° ESQ RUA SA DA 
BANDEIRA 819 4000 438 PORTO (Portugal), 
Considérant la demande de pose d'une benne au 105 avenue du 
Prado 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 105 avenue du Prado 13008 Marseille est 
consenti à TIRION WORKS MANAGEMENT. Date prévue 
d'installation du 25/05/2018 au 27/05/2018.  
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur la chaussée à l'emplacement 
réservé au stationnement de véhicules, face au 105 avenue du 
Prado 13008 Marseille. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
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( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7  La présente autorisation sera caduque de plein droit s'il 
n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95159 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01017_VDM Régie de recettes de la Mairie de s 13e et 
14e arrondissements- Modification du cautionnement et de 
l'indemnité de responsabilité du régisseur ainsi qu e de la liste 
des mandataires sous-régisseurs - 
Vu le Code général des collectivités territoriales, et plus 
particulièrement les articles R.1617-1 à R.1617-18 relatifs à la 
création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies 
de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu la loi n° 82-1169 du 31 décembre 1982 relative à l'organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale ; 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité 
personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 
budgétaire et comptable publique, et notamment l’article 22 ; 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de 
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances 
et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et 
au montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
Vu la délibération modifiée n° 14/0004/HN en date du 11 avril 2014 
autorisant le Maire à créer des régies communales en application 
de l’article L 2122-22 7° du Code général des collectivités 
territoriales ; 
Vu l'arrêté n° 14/234/SG du 14 avril 2014 donnant délégation de 
fonction à M. Roland BLUM en ce qui concerne les Finances, le 
Budget et la Charte Ville Port ; 

Vu l'arrêté n° 12/3903 R du 22 juin 2012 instituant une régie de 
recettes auprès de la Mairie des 13e et 14e arrondissements, 
modifié par l'arrêté n° 15/4217 R du 1er juillet 2015 ; 
Vu l'arrêté n° 2017_01891_VDM du 6 novembre 2017 chargeant 
Mme Catherine CASTEJON des fonctions de régisseur titulaire de 
la régie de recettes instituée auprès de la Mairie des 13e et 14e 
arrondissements et désignant Mme Véronique LANCIEN pour la 
suppléer en cas d'absence, modifié par l'arrêté n° 
2017_02162_VDM du 15 décembre 2017 ; 
Considérant la nécessité de modifier le cautionnement et 
l'indemnité de responsabilité du régisseur de la régie de recettes 
de la Mairie des 13e et 14e arrondissements sur décision en date 
du 5 février 2018 de Monsieur l'Administrateur des Finances 
publiques, comptable de Marseille municipale et Métropole Aix-
Marseille Provence ; 
Considérant la nécessité de modifier la liste des mandataires sous-
régisseurs de la régie de recettes de la Mairie des 13e et 14e 
arrondissements et l’avis conforme en date du 4 avril 2018 de 
Monsieur l'Administrateur des Finances publiques, comptable de 
Marseille municipale et Métropole Aix-Marseille Provence, 
 
Article 1   L'arrêté susvisé n° 2017_02162_VDM du 15 
décembre 2017 est abrogé. 
 
Article 2   L'article 4 de l'arrêté susvisé n° 
2017_01891_VDM du 6 novembre 2017 est modifié comme suit : 
" Les agents énumérés ci-après sont nommés mandataires sous-
régisseurs, pour le compte et sous la responsabilité du régisseur 
de la régie de recettes de la Mairie des 13e et 14e arrondissements 
avec pour mission d'encaisser exclusivement les recettes 
énumérées dans l'acte de création de celle-ci : 
ABOUDOU Jean-Patrick - identifiant n° 2000 0023 
ADRAOUAMINE Laura - identifiant n° 2011 1506 
AGGOUN/BERREBOUH Dalila - identifiant n° 1997 0290 
AHAMADA Anziza - identifiant n° 2008 1431 
ALBERTINI Nadine - identifiant n° 1998 0640 
AZZOUZ Anne-Marie - identifiant n° 1996 0637 
BEMENI Naïma - identifiant n° 2001 1744 
BEN HALIM Soraya - identifiant n° 1999 0621 
BENARABE Ouakhid - identifiant n° 2007 1448 
BOUSTAMI/CHABOU Célia - identifiant n° 2008 0261 
BOUTELIS Farida - identifiant n° 2005 0105 
BREMONDY Jean-Luc - identifiant n° 1997 0279 
BREYTON/COLARIETI Frédérique - identifiant n° 1982 0457 
BUSONERA Hervé - identifiant n° 1997 0363 
CALISE Nathalie - identifiant n° 1997 0747 
CHANFI Saïd - identifiant n° 2004 0419 
CRIBAILLET Franck - identifiant n° 1988 0274 
DE MARIA Francis - identifiant n° 1977 0554 
DOSSETTI Stéphane - identifiant n° 2001 1821 
ETIENNE Stéphanie - identifiant n°1997 0398 
ELSINE/PASTOR Sylvie - identifiant n° 1997 0297 
FANTIN Marie - identifiant n° 1997 0297 
GIRONDY/BOREL Nadine - identifiant n° 1982 0084 
GOGUET/MARTEL Jacqueline - identifiant n° 1989 0821 
HADRI Leïla - identifiant n° 2011 0344 
HAZEBROUCK Corinne - identifiant n° 1997 0351 
HAZRAG Lynda - identifiant n° 2002 0420 
HELLIN Catherine - identifiant n° 2004 1530 
IBRAHIMA Ali - identifiant n° 2010 0251 
LATOUCHE/LANCIEN Véronique - identifiant n° 1988 0193 
LAVALY Pierre Louis - identifiant n° 1994 0287 
LOPEZ Laura - identifiant n° 2001 0456 
MARBACH Corinne - identifiant n° 2002 1578 
MATTEI Patricia - identifiant n° 1984 0572 
MAYOUB Nadia - identifiant n° 2002 0424 
MENDIL Sandra - identifiant n ° 2006 0632 
MIHIDJAY Virginie - identifiant n° 1998 0663 
MINASYAN Flavie - identifiant n° 2002 0608 
MOTTE Daniel - identifiant n° 1998 0173 
MOURANCHON Evelyne - identifiant n° 1997 0342 
NIETO Sandrine - identifiant n° 1999 0349 
OUERTATANI/MEGUENNI Nora - identifiant n° 1994 0589 
PADAVATAN Alexandra - identifiant n° 1998 0988 
PIONBINO Chantal - identifiant n° 1993 0221 
ROCCHIA Bernard - identifiant n° 2001 0598 
RODO Elsa - identifiant n° 2008 0159 
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RODRIGUEZ Marie-Claude - identifiant n° 2010 1323 
ROMERO/CALUSIO Gaëlle - identifiant n° 1998 0992 
SADOK Ali - identifiant n° 1994 0578 
SANTIAGO Romano - identifiant n° 1994 0310 
SASSI Djamel - identifiant n° 2005 0896 
SEBA Farid - identifiant n° 2002 1355 
SILVIO Maria - identifiant n° 2005 0023 
SIRI/BACH Véronique - identifiant n° 1986 0693 
SOULHEBAN Nathalie - identifiant n° 1996 0689 
SPIGA/BENARABE Samiya - identifiant n° 2002 1043 
SY/KEITA Fatoumata - identifiant n° 2001 1968 
TAGUELMINT Sabrina - identifiant n° 1996 0842 
TIANDANZA Philippe - identifiant n° 2003 0067 
TONELLI Nathalie - identifiant n° 2002 0234 
VAN VEENENDAAL Laurent - identifiant n° 1997 0384 
VANNI Pascale - identifiant n° 1997 0386 
ZYGEL Sylvie - identifiant n° 1986 0407. " 
 
Article 3   L'article 6 de l'arrêté susvisé n° 
2017_01891_VDM du 6 novembre 2017 est modifié comme suit : 
" Mme Catherine CASTEJON est astreinte à constituer un 
cautionnement de 5 300 € (cinq mille trois cents euros). " 
 
Article 4    L'article 7 de l'arrêté susvisé n° 
2017_01891_VDM du 6 novembre 2017 est modifié comme suit : 
" Mme Catherine CASTEJON percevra une indemnité de 
responsabilité d'un montant annuel de 550 € (cinq cent cinquante 
euros). 
Elle percevra la Nouvelle Bonification Indiciaire en fonction de la 
réglementation en vigueur. " 
 
Article 5  Monsieur le Maire et Monsieur l'Administrateur 
des Finances publiques, comptable de Marseille municipale et 
Métropole Aix-Marseille Provence sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée 
aux intéressés. 
FAIT LE 16 MAI 2018 
 
N° 2018_01019_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Présentation de la coupe de la lig ue Europa 
– Vieux-Port - DGAPM de la ville de Marseille - 17 mai 2018 - 
F201800661 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 14 mai 2018 par : la Direction 
Générale de L’Attractivité et de la Promotion de Marseille, 
domiciliée à la : Maison Diamantée 2, rue de la Prison – 13233 
Marseille Cedex 20, représentée par : Madame Corinne BERNIE 
Directrice Générale, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « défilé de l’équipe de l’OM Ligue 
Europa » du 17 mai 2018, présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera sur le Vieux-
Port, jeudi 17 mai 2018, un dispositif materiel de sécurisation et des 
annexes techniques pour l’accueil de l’équipe de l’OM, victorieuse 
de la ligue Europa. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 

Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
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09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 16 MAI 2018 
 
N° 2018_01020_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - colon tour - mutualité française s ud - quai de 
la fraternité - 1er juin 2018 - F201800449  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de La Santé Publique, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 28 mars 2018 par : l'association 
Mutualité Française Sud, domiciliée au : Europarc Sainte Victoire 
bât 5 – 13590 Meyreuil, représentée par : Monsieur Lionel DE 
CUBBER Responsable légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation « colon tour » du 1er juin 2018 
présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Quai de la Fraternité, le dispositif suivant : une 
structure gonflable de 12 mètres (2 parties : 4,20m de large x 5m 
de profondeur), 4 tables et 8 chaises. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 1er juin 2018 de 12h à 13h 
Manifestation : Le 1er juin 2018 de 13h30 à 17h30 
Démontage : Le 1er juin 2018 de 17h30 à 18h30 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « colon 
tour » par : l'association « Mutualité Française Sud », domiciliée 
au : Europarc Sainte Victoire bât 5 – 13590 Meyreuil, représentée 
par : Monsieur Lionel DE CUBBER Responsable légal. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie, 
- le marché aux poissons, 
- les opérations événementielles autorisées. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 

 
Article 2   Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement.  
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6    Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
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Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01021_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Festival Longchamp - mairie des 4è me et 
5ème arrondissements - parc Longchamp - 3 juin 2018  - 
f201800306 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 6 mars 2018 par : La Mairie des 4ème 
et 5ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 13 Square 
Sidi Brahim – 13005 Marseille, représentée par : Madame Marine 
PUSTORINO-DURAND Maire du 3ème Secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « Festival Longchamp » du 3 juin 
2018, présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans les allées 
du parc Longchamp (au niveau du plateau), le dispositif suivant : 
1 scène de 6m x 8m, 60 tables, 120 chaises, 1 sono, 2 kakemonos 
Mairie 4/5, 1 chapiteau- loge de 6m x 4m et 50 grilles caddies. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 1er juin 2018 à partir de 8h 
Manifestation : Le 3 juin 2018 de 8h à 19h30 

Démontage : Du 3 juin 2018 19h30 au 4 juin 2018 14h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du festival Longchamp, 
par : La Mairie des 4ème et 5ème arrondissements de Marseille, 
domiciliée au : 13 Square Sidi Brahim – 13005 Marseille, 
représentée par : Madame Marine PUSTORINO-DURAND Maire 
du 3ème Secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
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Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01022_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Cantine de tournage - HVH Films - J4 - 23 mai 
2018 - F201800660 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 14 mai 2018 par : la société HVH 
FILMS, domiciliée au : 46 rue du Berceau – 13005 Marseille, 
représentée par : Monsieur Rodolphe HESSMANN Gérant, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l’Esplanade du J4, le dispositif suivant conformément 
aux plans ci-joints : 
une cantine de tournage ( 2 Vl de 14 m³ et 1 barnum de 50m² ). 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 23 mai 2018 de 1h à 17h montage et démontage 
inclus (avec un report prévu le 25 mai 2018 en cas d’intempéries) 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage d’une publicité 
pour la marque Haribo, par : la société HVH FILMS, domiciliée au : 
46 rue du Berceau – 13005 Marseille, représentée par : Monsieur 
Rodolphe HESSMANN Gérant. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneur. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    La portance de la dalle du parking du J4 et de 
ses annexes est limitée à 1 tonne par m². 
 
Article 10   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 11   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 12   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 13   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 14   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
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Article 15   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 16   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01023_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - inauguration du 3ème grand hotel à  insectes 
municipal - service nature en ville de la ville de marseille - 1er 
juin 2018 - parc bortoli - F201800577 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 25 avril 2018 par : Le Service Nature 
en Ville de la Ville de Marseille, domicilié au :320-330 avenue du 
Prado – 13233 Marseille cedex 20, représenté par : Madame Aline 
MANDEIX responsable légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « Inauguration du 3ème Grand 
Hôtel à insectes » du 1er juin 2018, présente un caractère d’intérêt 
général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc 
Bortoli, le dispositif suivant : une sono et deux tables. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 1er juin 2018 de 8h00 à 16h30 montage et 
démontage inclus 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’inauguration du 3ème 
grand hôtel à insectes municipal par : Le Service Nature en Ville de 
la Ville de Marseille domicilié au : 320-330 avenue du Prado – 
13233 Marseille cedex 20, représenté par : Madame Aline 
MANDEIX responsable légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01024_VDM ARRÊTÉ PORTANT OCCUPATION 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - URBAN ÉLÉMENTS - 
ASSOCIATION MARSEILLE SPORTS OUTDOOR - 
ESPLANADE DU J4 – 2 et 3 juin 2018 - F201702173 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
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Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 12 décembre 2017 par : L'Association 
Marseille Sports Outdoor domiciliée au : 11 rue des Boileaux – 
13380 PLAN DE CUQUES représentée par : Monsieur Florian 
SAINT MARTIN Responsable légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, 
conformément à l’annexe ci-jointe : 
5 tentes (3m x 3m), 3 containers (6m x 2m), 1 grue de 35T et des 
annexes techniques. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Du 29 mai au 1er juin 2018 de 6h à 23h00 
Manifestation : Le 2 juin 2018 de 9h30 à 23h et le 3 juin 2018 de 
9h à 18h 
Démontage : Les 4 et 5 juin 2018 de 6h à 23h00 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « urban 
éléments », par : L'Association Marseille Sports Outdoor domiciliée 
au : 11 rue des Boileaux – 13380 PLAN DE CUQUES représentée 
par : Monsieur Florian SAINT MARTIN Responsable légal. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 

garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneur. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    La portance de la dalle du parking du J4 et de 
ses annexes est limitée à 1 tonne par m². 
 
Article 10   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 11   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 12   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 13   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 14   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 15   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 16   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
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N° 2018_01025_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - inauguration d'une plaque commémor ative - 
Service du protocole de la ville de marseille - Qua i de la 
tourette - 1er juin 2018 - f201800546 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 14 mai 2018, par : le Service du 
Protocole de la ville de Marseille, domicilié : Hôtel de ville – 13233 
Marseille cedex 20, représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS 
Chef du Protocole, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation commémorative en mémoire des 
Peseurs Jurés du 1er juin 2018, présente un caractère d’intérêt 
général, 
 
Article 1    La Ville de Marseille installera au pied des 
escaliers des voûtes de la major, le dispositif suivant, 
conformément aux photos ci-jointes : 
1 pupitre, 20 chaises, 1 sono et 2 tables. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 1er juin 2018 de 15h à 19h30 montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la pose d’une plaque à 
la mémoire des peseurs jurés, par : le Service du Protocole de la 
ville de Marseille, domicilié : Hôtel de ville – 13233 Marseille cedex 
20, représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS Chef du Protocole. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 

non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
N° 2018_01026_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - procession de la fête dieu - prieu ré St Ferréol 
- Places du général de Gaulle et Jules Guesde - 3 j uin 2018 - 
F201800586 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
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Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 19 avril 2018, par : Le prieuré Saint 
Ferréol, domicilié au : 40 chemin de Fondacle – 13012 Marseille, 
représenté par : L’Abbé Xavier Beauvais, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur les sites ci-dessous, le dispositif suivant : 
- sur la place du général De Gaulle : 1 reposoir et 1 Autel, 
- sur la place Jules Guesde : 1 reposoir. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 3 juin 2018 de 15h à 21h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la procession de la fête 
dieu, par : Le prieuré Saint Ferréol, domicilié au : 40 chemin de 
Fondacle – 13012 Marseille, représenté par : L’Abbé Xavier 
Beauvais. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, bars, restaurants et d'opérations 
événementielles déjà accordées sur la place Général De Gaulle. 
 
Article 3   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- l’installation ne doit pas compromettre l’évacuation rapide et sûre 
des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à leurs moyens 
de secours, 
- les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre, 
- les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 4    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 5    Tous les engins susceptibles de venir sur la 
place Général de Gaulle ne doivent en aucun cas rouler ou 
stationner sur les grilles de ventilation du parc. 
 
Article 6   L'organisateur doit respecter les règles de 
charge compte tenu de la présence du parking sous-terrain et se 
référer au plan de surface avec le tableau des hypothèses de 
charges admissibles (1daN = 1,02 Kg), ci-après. 
Les charges peuvent être autorisées jusqu'à 2 tonnes par m². La 
zone où la charges doit rester inférieure à 250Kg/m², 

correspondant à l'emplacement des grilles d'aération, doit être 
protégée par des potelets. 
 
Article 7    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 8    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 9   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 10   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 11   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 12   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 13   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 15   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 16   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 17   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 18   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
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N° 2018_01028_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Burger King - 11 pce  de la 
Joliette 13002 - VKBKJ Sarl - compte n° 12054/02  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/1230 reçue le 03/05/2018 présentée par 
VLBKJ SARL, représentée par LAVALLEE Vincent, domiciliée 11 
place de la Joliette 13002 Marseille en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : BURGER KING 11 
PLACE DE LA JOLIETTE 13002 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société VLBKJ SARL, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 11 
PLACE DE LA JOLIETTE 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : 
une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran, sur le 
terreplein face au commerce, entre les arbres. 
En dehors des jours et des heures de marché (Mercredi et 
Vendredi) 
Façade : 7 m Saillie / Largeur : 7 m Superficie : 49 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 

Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 12054/02 
FAIT LE 22 MAI 2018 
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N° 2018_01029_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Firat restaurant - 1  rue Lafayette 
13001 - L'Euphrate Sas - compte n° 12800/03 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/269 reçue le 31/01/2018 présentée par 
L’EUPHRATE SAS, représentée par FIRAT Mehmet, domiciliée 1 
rue Lafayette 13001 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : FIRAT RESTAURANT 1 RUE 
LAFAYETTE 13001 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société L’EUPHRATE SAS , est autorisé(e) 
à occuper un emplacement public au droit de son commerce 1 RUE 
LAFAYETTE 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le commerce 
Façade : 5,60 m - 1m entrée Saillie / Largeur : 6 m Superficie : 21 
m² (arbres déduits) 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 

Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 38602/01 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01030_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Brasserie Pierre - 3 5 bd 
d'Athènes 13001 - HADAM Mehdi - compte n° 73983/04 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
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Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/835 reçue le 20/03/2018 présentée par 
HADAM Medhi domicilié 35 bd d’Athènes 13001 Marseille en vue 
d’occuper un emplacement public à l'adresse suivante : 
BRASSERIE PIERRE 35 BD D’ATHENES 13001 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    Monsieur HADAM Medhi est autorisé à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 35 BD 
D’ATHENES 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse 
délimité côté gauche par un écran sans couverture, contre le 
commerce 
Façade : 2,30 m + 0,80 m Saillie / Largeur : 2,90 m Superficie : 9m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 

Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 73983/04 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01031_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Gelateria - place Al bert Londres 
13002 - MJK Sarl - compte n° 90655 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
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Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2017/3500 reçue le 11/12/2017 présentée par MJK 
SARL, représentée par KONTZLER Maxime, domicilié(e) bd du 
Littoral Les Voutes de la Major 13002 Marseille en vue d'occuper 
un emplacement public à l'adresse suivante : GELATERIA PLACE 
ALBERT LONDRES LES VOUTES DE LA MAJOR 13002 
MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
Article 1    La Société MJK SARL, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce PLACE 
ALBERT LONDRES 13002 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse supplémentaire détachée du commerce, simple sans 
délimitation ni couverture ni écran 
Façade : 5 m Saillie / Largeur : 5 m Superficie : 25 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  

 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 90655 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01032_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - terrasse - Le Saint Victor - 12 6 bd de la 
Corderie 13007 - Le 26 C JC SNC - compte n° 6461/02  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
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Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/450 reçue le 12/02/2018 présentée par LE 26 
C JC SNC, représentée par TOUATI Norman, domiciliée 126 bd de 
la Corderie 13007 Marseille en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : LE SAINT VICTOR 126 BD DE LA 
CORDERIE 13007 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société LE 26 C JC SNC, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 126 BD 
DE LA CORDERIE 13007 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran contre le 
commerce 
Façade : 1,50 m + 8,50 m + 2 m Saillie / Largeur : 1,30 m Superficie 
: 16 m² 
Une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran 
détachée du commerce 
Façade : 5 m Saillie / Largeur : 1,10 m Superficie : 5,50 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 

 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 6461/02 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01033_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Bureau de vente - bd Michelet /  Gustave 
Ganay 13008 -Cogedim Provence Snc - compte n° 95163  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande n° 2018/1075 reçue le13/04/2018 présentée par 
COGEDIM PROVENCE SNC domiciliée Immeuble Astrolabe 77 bd 
de Dunkerque 13002 Marseille 
Programme immobilier : 8ème Art au : 134 bd Michelet 13008 
Marseille en vue d'occuper un emplacement public à l'adresse 
suivante : bd Michelet / Gustave Ganay 13008 Marseille 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
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Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1   La société COGEDIM PROVENCE SNC est 
autorisée à installer un bureau de vente sur le terreplein du bd 
Michelet angle bd Gustave Ganay 13008 Marseille. Le bureau de 
vente sera installé côté contre allée et sera mis en place sur des 
madriers afin de protéger le revêtement du terre-plein. Le 
cheminement des piétons se fera librement et en toute sécurité 
devant le bureau de vente sur un espace de 3,80 m. Les règles 
d’accessibilité des engins de secours et de lutte contre l’incendie 
seront respectées. Les accès aux regards techniques (eau gaz 
électricité…) devront rester libres. 
LONGUEUR : 6,21 m LARGEUR : 2,93 m SUPERFICIE : 18 m² 
AUTORISATION VALABLE UN AN A COMPTER DE 
L’INSTALLATION 
SUIVANT PLAN 
Tarif : 118,11 euro/m²/mois  
 
Article 2   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 5   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 6   Le bénéficiaire utilisera la présente 
autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés 
et règlements relatifs à la sécurité publique, aux règlements de 
voirie et emplacements de la Ville de Marseille. 
 
Article 7  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95163 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01040_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - finale sailing world cup 2018 - fé dération 
française de voile - plages du prado - du 3 au 10 j uin 2018 - 
F201702068 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 

Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2017_00665_VDM du 6 juin 2017 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu le marché d’entretien et de grosses réparations des espaces 
verts de la ville de Marseille des 6ème et 8ème arrondissements, 
EVT6-8 N°2014/3740 notifié le 24 juillet 2014, 
Vu la demande présentée le 17 novembre 2017, par : la Fédération 
Française de Voile, domiciliée au :17, rue H. Bocquillon– 75015 
PARIS, représentée par : Monsieur Nicolas HENARD Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur les plages du Prado, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
- 6 pagodes de 3m x 3m, 
- 1 tente de 30m x 5m, 
- 1 tente de 5m x 5m, 
- 6 modules de 3m x 5m, 
- 2 tentes de 10m x 10m, 
- 1 poste de commandement, 
- 1 poste de commandement médical, 
- des blocs sanitaires. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : du 21 mai au 2 juin 2018 de 8h00 à 20h00 
Manifestation : du 3 au 10 juin 2018 de 8h00 à 20h00 
Démontage : du 11 au 17 juin 2018 de 8h00 à 20h00 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la Finale Sailling World 
cup 2018, par : la Fédération Française de Voile, domiciliée au :17, 
rue H. Bocquillon – 75015 PARIS, représentée par : Monsieur 
Nicolas HENARD Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
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notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un titre de 
recette correspondant au nettoyage et à la remise en état par 
l’entreprise adjudicataire du marché EVT6-8, lui sera adressé par 
le Service des Espaces Verts.  
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 

Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01041_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Fête de la Saint Barnabé - Mairie des 11ème 
et 12ème arrondissements - Place Caire - 9 et 10 ju in 2018 - 
f201800469 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 9 avril 2018, par : La Mairie des 11ème 
et 12ème arrondissements de Marseille, domiciliée : avenue 
Bouyala d’Arnaud – 13012 Marseille, représentée par : Monsieur 
Julien RAVIER Maire du 6ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la fête de la Saint Barnabé du 9 juin 2018 présente 
un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera sur la place 
Caire (13012), les dispositifs suivants :  
- des voitures anciennes, des stands d’animation et d’exposition, 1 
scène et des tables, 
Manifestation : Le 9 juin 2018 de 9h à 23h00 montage et 
démontage inclus.  
- des tables et des chaises, 
Manifestation : le 10 juin de 11h30 à 14h30 montage et démontage 
inclus. 
Ces dispositifs seront installés dans le cadre de la fête de la Saint 
Barnabé, par : La Mairie des 11ème et 12ème arrondissements de 
Marseille, domiciliée: avenue Bouyala d’Arnaud – 13012 Marseille, 
représentée par : Monsieur Julien RAVIER Maire du 6ème secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er juin 2018 

 

34

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01042_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - AMSCAS - Pro bowl contest - Bowl d u Prado 
– du 1er au 3 juin 2018 – f201800077 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2017_00665_VDM du 6 juin 2017 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 26 janvier 2018 par : l'association 
AMSCAS, domiciliée : Auberge de jeunesse impasse du Docteur 
Bonfils – 13008 Marseille, représentée par : Monsieur 
HELSTROFFER Christophe Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le bowl et les plages du Prado, le dispositif suivant, 
conformément à l’annexe ci-jointe: 
10 tentes (3mx3m), 2 scènes (3mx3m), 10 tables, 10 bancs, 3 
chaises de tennis, un algeco, une sono, une buvette, 30 chaises, 
des toilettes autonomes, un podium, 6 parasols et une arche 
gonflable. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Du 29 mai au 31 mai 2018 de 9h à 20h 
Manifestation : Du 1er au 3 juin 2018 de 8h à 23h00 
Démontage : Les 4 et 5 juin 2018 de 9h à 20h. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du « Pro Bowl Contest » 
par : l'association AMSCAS, domiciliée au : Auberge de jeunesse 
impasse du Docteur Bonfils – 13008 Marseille, représentée par : 
Monsieur HELSTROFFER Christophe Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
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agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un titre de 
recette correspondant à la remise en état par les Services de la 
Ville, lui sera adressé. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01043_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Pose d'une palissade dans le cadre  d'une 
mise en peinture artistique de la palissade existan te - 134, 
boulevard Michelet 8ème arrondissement Marseille - 
COGEDIM Provence - Compte n° 95160  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 14 mai 2018 par COGEDIM Provence, 
immeuble Astrolabe, 79, boulevard de Dunkerque 13235 Marseille 
Cedex 2,  
Considérant l’avis favorable de principe de la Division 
Réglementation, Subdivision Police, Circulation et Stationnement 
du 14 mai 2018, 
Considérant sa demande de pose d'une palissade sise 134, 
boulevard Michelet 8ème arrondissement Marseille qu'il y a lieu de 
l'autoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une palissade sise 134, boulevard Michelet 8ème 
arrondissement Marseille pour la mise en peinture artistique de la 
palissade existante est consenti à COGEDIM Provence. 
 
Article 2   Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3   Les travaux nécessiteront impérativement 
l'établissement d'une palissade de type Héras aux dimensions 
suivantes : 
Boulevard Michelet ( Trottoir ) : 
Longueur : 110,00m 
Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 1,00m 
La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur 
le terre-plein central. Les piétons emprunteront les passages 
piétons présents avant la palissade et après le boulevard Barral. Et 
ce, conformément au plan d’installation de chantier joint à la 
demande et validé par le Service de la Mobilité et Logistique 
Urbaines. 
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2018, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,88 
euros par m² et par mois excédentaire.  
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Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7   La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10 Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95160 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01044_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - fête du village d'Éoures - Comité des fêtes 
d'Éoures - place Jean Baptiste Auffan 13011 - 9 et 10 juin 2018 
- F201800487 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 

Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 10 avril 2018 par : l'association 
« Comité des fêtes d’Éoures », domiciliée au :40, boulevard des 
cigales – 13011 Marseille, représentée par : Monsieur Sébastien 
GUILLO Responsable, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la place Jean Baptiste Auffan, le dispositif suivant :  
- 1 château gonflable, 1 buvette, des tables et des chaises. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 9 juin 2018 de 09H00 à 09H30 
Manifestation : Le 9 juin et 10 juin 2018 de 09H30 à 20H00 
Démontage : Le 10 juin 2018 de 20H00 à 21H00 
Ce dispositif sera installé dans le cadre l’événement de la Fête du 
village d’Éoures par : l'association « Comité des Fêtes d’Éoures », 
domiciliée au : 40, boulevard des cigales – 13011 Marseille, 
représentée par : Monsieur Sébastien GUILLO Responsable. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
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Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01045_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - journée nationale santé du pied - union 
française pour la santé du pied - place de la jolie tte - 7 juin 
2018 - f201800322  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de la Santé Publique, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 26 mars 2018, par : l'Union Française 
pour la Santé du Pied, domiciliée au : 20, Square de la Motte Piquet 
– 75015 Paris, représentée par : Madame Muriel MONTENVERT 
Responsable Légale, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que « la journée nationale santé du pied » du 7 juin 
2018, présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la Place de la Joliette, le dispositif suivant : 
une tente de 30m². 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 7 juin 2018 de 8h à 18h30 montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « la journée nationale 
santé du pied », par : l'Union Française pour la Santé du Pied, 
domiciliée au : 20, Square de la Motte Piquet – 75015 Paris, 
représentée par : Madame Muriel MONTENVERT Responsable 
Légale. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
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aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14  Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01046_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - journée nationale d'hommage aux mo rts 
pour la France en Indochine - Service du protocole de la ville 
de marseille - corniche kennedy - 8 juin 2018 - f20 1702138 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 12 avril 2018, par : le Service du 
Protocole de la ville de Marseille, domicilié : Hôtel de ville – 13233 
Marseille cedex 20, représenté par : Monsieur Alain CARAPLIS 
Chef du Protocole, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « Journée Nationale d’hommage 
aux Morts » du 8 juin 2018, présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1    La Ville de Marseille installera au n°60 de la 
corniche John Fitzgerald Kennedy (8ème) le dispositif suivant : 
1 estrade (1,50m x 1,50m), 1 pupitre, 5 porte-couronnes, 10 
tabourets, 30 chaises, 1 groupe électrogène et 2 socles pour mâts 
avec drapeaux. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 8 juin 2018 de 9h à 13h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la Journée Nationale 
d’Hommage aux Morts pour la France en Indochine, par : le Service 
du Protocole de la ville de Marseille, domicilié : Hôtel de ville – 
13233 Marseille cedex 20, représenté par : Monsieur Alain 
CARAPLIS Chef du Protocole. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
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Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01047_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Rencontres enfants/parents - Assoc iation 
tout un monde - Parc Longchamp - Tous les jeudis du  7 juin 
au 12 juillet 2018 - F201800495 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 

Vu la demande présentée le 10 avril 2018, par : L'association tout 
un monde, domiciliée au : 14 rue Sibié – 13001 Marseille, 
représentée par : Madame Agathe DUBARRY Déléguée Générale, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation « rencontres parents et enfants » 
est organisée à titre bénévole par l’association tout un monde avec 
une action caritative, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans le Parc Longchamp, le dispositif suivant: des 
bâches, des tapis de sol, des couvertures et des jeux pour enfants. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Tous les jeudis du 7 juin au 12 juillet 2018 de 9h à 
13h. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de rencontres 
enfants/parents par : L'association tout un monde, domiciliée au : 
14 rue Sibié – 13001 Marseille, représentée par : Madame Agathe 
DUBARRY Déléguée Générale.  
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
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Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01048_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Anchoïade - Association Zonta club  Marseille 
Gyptis - quai de la fraternité - 9 juin 2018 - F201 800421 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 

Vu la demande présentée le 23 mars 2018 par : l'association Zonta 
club Marseille Gyptis, domiciliée au : 79 bd louis Mazaudier - 13012 
Marseille, représentée par : Madame Nadège de RIBALSKY 
Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Quai de la Fraternité, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
50 tables, 80 chaises, 96 bancs et 5 containers. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 9 juin 2018 de 7h à 20h montage et démontage 
inclus 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’une anchoïade géante, 
par : l'association Zonta club Marseille Gyptis, domiciliée au : 79 bd 
louis Mazaudier - 13012 Marseille, représentée par : Madame 
Nadège de RIBALSKY Présidente. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie  
- le marché aux poissons  
- le marché aux fleurs le samedi matin ; 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement.  
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
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Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6    Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11  A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01049_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Boulegan - Marseille Provence ATP - 
Esplanade Robert Laffont - 8, 9 et 10 juin 2018 – F 201702168 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 

Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 11 décembre 2017 par : l’association 
Marseille Provence ATP, domiciliée : Avenue des Pères Blancs, 
l’Elysée -13380 Plan-de-Cuques, représentée par : Madame Lydia 
PAGNI Présidente, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l’Esplanade Robert Laffont, le dispositif suivant, 
conformément aux plans ci-joints : 
1 arène, 1 marché provençal, des tables, des bancs, des manges-
debout, 6 terrains de boule, 6 baby-foot, des gradins, des loges, 1 
scène, 1 régie, 1 billetterie, des sanitaires, 1 buvette et 20 
cabanons. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Du 29 mai au 7 juin 2018 de 6h à 23h00 et le 8 juin 2018 
de 6h à 18h 
Manifestation : Le 8 juin 2018 de 18h00 à 02h00, le 9 juin 2018 de 
11h à 02h00 et le 10 juin 2018 de 11h00 à 18h00 
Démontage : Du 11 au 14 juin 2018 de 6h à 23h00 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation 
« Boulégan », par : l’association Marseille Provence ATP, 
domiciliée : Avenue des Pères Blancs, l’Elysée -13380 Plan-de-
Cuques, représentée par : Madame Lydia PAGNI Présidente. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
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garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneur. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    La portance de la dalle du parking du J4 et de 
ses annexes est limitée à 1 tonne par m². 
 
Article 10   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 11   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 12   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 13   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 14   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 15   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 16   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
 
 

N° 2018_01050_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Corner Café - 71A ru e de Rome 
13001 - PL SAS - compte n° 66753/02  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/757 reçue le 12/03/2018 présentée par PL 
SAS, représentée par BENAZERA Pierre , domiciliée 71 A rue de 
Rome 13001 MARSEILLE en vue d'occuper un emplacement 
public à l'adresse suivante : CORNER CAFE 71A RUE DE ROME 
13001 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société PL SAS, est autorisé(e) à occuper 
un emplacement public au droit de son commerce 71 A RUE DE 
ROME 13001 MARSEILLE en vue d'y installer : Côté rue Estelle : 
une terrasse simple sans délimitation ni couverture ni écran de 
l’autre côté de la rue face au commerce 
Façade : 5 m Saillie / Largeur : 1,60 m Superficie : 8 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
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Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 66753/02 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01051_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - journée nationale de la croix roug e - la croix 
rouge française - parc Borély - 10 juin 2018 - f201 800562 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 20 avril 2018 par : l'association La 
Croix Rouge Française, domiciliée : 1 rue Simone SEDAN 13005 
Marseille, représentée : par Monsieur Julien RUAS Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la journée nationale de la Croix Rouge du 10 juin 
2018 présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans le parc Borély, le dispositif suivant : des tables, des 
chaises, une tente de 3m x 3m, un food-truck, des stands 
d’animation et un château gonflable. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 10 juin 2018 de 9h30 à 18h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la journée nationale de 
la Croix Rouge par : l'association La Croix Rouge Française, 
domiciliée : 1 rue Simone SEDAN 13005 Marseille, représentée : 
par Monsieur Julien RUAS Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
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A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
 
 
 

N° 2018_01052_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - fête du secteur - mairie des 6ème et 8ème 
arrondissements - parc bagatelle - 9 juin 2018 - F2 01800552 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 18 avril 2018 par : La Mairie des 6ème 
et 8ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 125, rue du 
Commandant Rolland – 13008 Marseille, représentée par : 
Monsieur Yves MORAINE Maire du 4ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la « fête du secteur » du 9 juin 2018 présente un 
caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc 
Bagatelle, le dispositif suivant : 
un food-truck et des stands d’animation. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 8 juin 2018 de 9h à 17h 
Manifestation : Le 9 juin 2018 de 14h à 23h 
Démontage : Le 11 juin 2018 de 9h à 17h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la « fête du secteur », 
par : La Mairie des 6ème et 8ème arrondissements de Marseille, 
domiciliée au : 125, rue du Commandant Rolland – 13008 
Marseille, représentée par : Monsieur Yves MORAINE Maire du 
4ème secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
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non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
Les participants à cette manifestation devront justifier de leur 
qualité de commerçants, artisans ou producteurs et se munir d'une 
attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public, à réception du titre de recette émis par la Ville de 
Marseille. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01053_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - soirée latino - société marseille danse 
academy - cours d'estienne d' orves - tous les mard is soirs du 
5 juin au 28 août 2018 - F201800636 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 18 avril 2018 par : la société Marseille 
Danse Académy, domiciliée au : 277, avenue de la Capelette – 
13010 Marseille, représentée par : Monsieur Jacques BARBE 
responsable, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Cours d’Estienne d'Orves, le dispositif suivant : une 
estrade et une sono. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Tous les mardis soirs à partir du 5 juin au 28 août 
2018 de 19h30 à 23h00 montage et démontage inclus  
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « la Soirée Latino » par : 
la société Marseille Danse Académy, domiciliée au : 277, avenue 
de la Capelette – 13010 Marseille, représentée par : Monsieur 
Jacques BARBE président. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants et des opérations 
événementielles déjà accordées sur le Cours d’Estienne d’Orves. 
 
Article 3    L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 4    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 5    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 6   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
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Article 7   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 8    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 9   L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrement et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 10   La portance du sol de la place est limitée à 
0,800 tonne/m². 
 
Article 11   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 12   À l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des  
ouvrages de voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise 
en état qui s'imposent. 
 
Article 13   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 14   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 15   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 16   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 17   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 18   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
 
 
 
 
 

N° 2018_01054_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - vide grenier "la foir'fouillette" - association 
des commerçants de la belle de mai - dans la rue de  la belle de 
mai du n°62 jusqu'à la rue loubon, le bd boyer et l a rue 
d'orange - le 9 juin 2018 – f201800320  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 16 mars 2018 par : Madame Céline 
KERSAUDY, Présidente de : l’association des commerçants de la 
Belle de Mai, domiciliée au : 108 rue de la Belle de Mai - 13003 
Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1    L’association des commerçants de la Belle de 
Mai est autorisée à installer des stands dans le cadre de son vide 
grenier, le : 9 juin 2018, dans la rue de la Belle de Mai du n°62 
jusqu’au bd Loubon, la rue Boyer et la rue d’Orange. 
La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie. La RTM doit être en mesure d'intervenir sur ses 
installations électriques (terrestres et aériennes) au même titre que 
le Bataillon de Marins Pompiers en cas d'incident.  
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    Horaires d'activité : 
Heure d'ouverture : 8h 
Heure de fermeture : 18h 
 
Article 3    Le vide grenier ne doit pas comporter de 
brocante et de vente par des professionnels. 
 
Article 4    L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5    Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6    Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
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Article 7    Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 8    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 9    L’intensité de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 
 
Article 10   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 11   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 12   Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
Article 13   Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages ou opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 
 
Article 14   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage ne pourra 
être installé sur l'Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts 
de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 15   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 16  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 

Article 17   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 18   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 19   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 20   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 22   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01055_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Bureau de vente - bd de Sablier  13008 - 
MONTJANY SARL - compte n° 95169 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande n° 2018/1134 reçue le 24/04/2018 présentée par 
MONTJANY SARL domiciliée 58 av de la Madrague de Montredon 
13008 Marseille 
Programme immobilier : Patio Gaïa au : 68 av de Callelongue 
13008 Marseille en vue d'occuper un emplacement public à 
l'adresse suivante : bd du Sablier 13008 Marseille 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La société MONTJANY SARL, est autorisée à 
installer un bureau de vente sur le trottoir du boulevard du Sablier 
13008 Marseille à proximité de La place Louis Bonnefon. Il sera 
installé sur des madriers afin de protéger le revêtement du trottoir. 
Il sera placé à 0,50 m de la clôture existante. (cf photomontage). 
Le cheminement des piétons sur le trottoir se fera en toute sécurité 
et liberté devant le bureau de vente. Les règles d’accessibilité des 
engins de secours et de lutte contre l’incendie seront respectées. 
Les accès aux regards techniques (eau gaz électricité …) devront 
rester libres. 
LONGUEUR : 6,21 m LARGEUR : 2,93 m SUPERFICIE : 18 m² 
AUTORISATION VALABLE UN AN A COMPTER DE 
L’INSTALLATION SUIVANT PLAN 
Tarif : 118,11 euro/m²/mois  
 
Article 2   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
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par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 5   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 6   Le bénéficiaire utilisera la présente 
autorisation sans nuire à l'ordre public. Il se conformera aux arrêtés 
et règlements relatifs à la sécurité publique, aux règlements de 
voirie et emplacements de la Ville de Marseille. 
 
Article 7  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95169 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01057_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - holi up - cheer up école centrale de Marseille 
- plages du Prado - 9 juin 2018 - f201800507 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2017_00665_VDM du 6 juin 2017 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 

Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu le marché d’entretien et de grosses réparations des espaces 
verts de la ville de Marseille des 6ème et 8ème arrondissements, 
EVT6-8 N°2014/3740 notifié le 24 juillet 2014, 
Vu la demande présentée le 17 avril 2018 par : l'association 
CHEER UP de l’École Centrale de Marseille, domiciliée au : 29 rue 
centrale – 13013 Marseille, représentée par : Madame Anna 
HAUTECOUVERTURE Responsable Légale, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,  
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur les plages de la Vieille Chapelle, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
3 tentes (3m x 3m), 1 buvette et 3 structures gonflables. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : le 9 juin 2018 de 8h à 22h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « HOLI UP 
» qui a pour but de sensibiliser le public à la lutte contre le cancer, 
l'association CHEER UP de l’École Centrale de Marseille, 
domiciliée au : 29 rue centrale – 13013 Marseille, représentée par : 
Madame Anna HAUTECOUVERTURE Responsable Légale. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
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Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un titre de 
recette correspondant au nettoyage et à la remise en état par 
l’entreprise adjudicataire du marché EVT6-8, lui sera adressé par 
le Service des Espaces Verts.  
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01058_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Fête de la musique des enfants - M airie des 
15ème et 16ème arrondissements - Parc Billoux - 20 juin 2018 
- F201800074 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 

Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 22 janvier 2018 par : La Mairie des 
15ème et 16ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 246, 
rue de Lyon – 13015 Marseille, représentée par : Monsieur Roger 
RUZE Maire du 8ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « la fête de la musique des 
enfants » du 20 juin 2018 présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc 
Billoux, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : des 
stands d’animation, une scène et une sono. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 20 juin 2018 de 8h à 20h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « la fête 
de la musique des enfants », par : La Mairie des 15ème et 16ème 
arrondissements de Marseille, domiciliée au : 246, rue de Lyon – 
13015 Marseille, représentée par : Monsieur Roger RUZE Maire du 
8ème secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
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Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01060_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Fête des mères à maison blanc he - Mairie 
des 9ème et 10ème arrondissements - Parc de maison blanche 
- 23 mai 2018 et 28 mai 2018  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/440/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de Maison Blanche, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2018_00993_VDM du 09 mai 2018, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Azziz CHAIB-EDDOUR, responsable du 
Service Animation de la Mairie des 9ème et 10ème 
arrondissements, afin de faciliter le bon déroulement de la « Fête 
des Mères à Maison Blanche », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche.  
 
Article 1    Monsieur Azziz CHAIB-EDDOUR est autorisé 
à faire pénétrer, afin d’accéder au lieu de montage et de 
démontage des installations et stationner dans le parc de Maison 
Blanche sur les voies carrossables, les véhicules immatriculés 
suivants : BG-658-WD, AC-243-AE, CN-235-YS et 947-AHJ-13, 
les 23 mai 2018 et 28 mai 2018. 
 
Article 2    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder à la zone d’implantation 
déclarée. 
 

Article 3    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clés de contact devront 
être retirées et les véhicules fermés.  
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc de Maison Blanche.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc de Maison Blanche ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 18 MAI 2018 
 
N° 2018_01061_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - musique à bagatelle - mairie des 6 ème et 
8ème arrondissements de marseille - parc bagatelle - les 
14,15,21 et 22 juin 2018 - f201800538  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
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Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 18 avril 2018 par : La Mairie des 6ème 
et 8ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 125, rue du 
commandant Rolland – 13008 Marseille, représentée par : 
Monsieur Yves MORAINE Maire du 4ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « Musiques à Bagatelle » des 14, 
15, 21 et 22 juin 2018, présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc 
Bagatelle, le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : une 
scène, une sono, deux tentes 3m x3m et 30 plantes vertes en pot. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 11 juin 2018 à partir 8h30 
Manifestation : Le 14, 15, 21 et 22 juin 2018 de 9h00 à 23h59 
Démontage : Le 25 juin 2018 de 8h30 à 18h00 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement « Musiques 
à Bagatelle » par : La Mairie des 6ème et 8ème arrondissements 
de Marseille, domiciliée au : 125, rue du commandant Rolland – 
13008 Marseille, représentée par : Monsieur Yves MORAINE 
Maire du 4ème secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 

Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01062_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Service Nature en Ville Écocitoyen neté de la 
ville de marseille - Mon éco jardin - Parc de la Bu zine - 1er juin 
2018 - F201800510 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 13 avril 2018, par : Le Service Nature 
en Ville Écocitoyenneté de la ville de Marseille, domicilié au : 
320/330 avenue du Prado - 13233 Marseille, représenté par : 
Madame Aline MANDEIX-MARTIN Responsable Légale, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation « mon éco jardin » du 1er juin 
2018 présente un caractère d’intérêt général, 
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Article 1   La Ville de Marseille installera, dans le parc de 
la Buzine (13011), le dispositif suivant, conformément au plan ci-
joint : 
12 tables et 1 sono. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 1er juin 2018 de 8h30 à 13h montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation « mon 
éco jardin », par : Le Service Nature en Ville Écocitoyenneté de la 
ville de Marseille, domicilié au : 320/330 avenue du Prado - 13233 
Marseille, représenté par : Madame Aline MANDEIX-MARTIN 
Responsable Légale. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 

09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01063_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - 38ème traversée du vieux port - as sociation 
des élèves de l’école centrale de marseille - j4 - 10 juin 2018 - 
f201800312 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 16 février 2018 par : l'association des 
Élèves de l’École Centrale de Marseille, domiciliée au :Technopole 
de Chateau-Gombert – 13451 Marseille cedex 13, représentée 
par : Madame Soukaïna AMRAOUI Responsable légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, 
conformément à l’annexe jointe: 
des tentes et une sono. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 10 juin 2018 de 7h00 à 21h00 montage et 
démontage inclus 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de « la 38ème traversée du 
Vieux Port », par : l'association des Élèves de l’École Centrale de 
Marseille, domiciliée au : Technopole de Chateau-Gombert – 
13451 Marseille cedex 13, représentée par : Madame Soukaïna 
AMRAOUI Responsable légal. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
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Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneur. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    La portance de la dalle du parking du J4 et de 
ses annexes est limitée à 1 tonne par m². 
 
Article 10   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 11   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 12   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 13   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 14   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 

compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 15   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 16   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01064_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - concours de boules "jeu provençal"  - la boule 
endoumoise - plage du prado (la mer de sable) - 2, 3 et 4 juin 
2018 - F201800191 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2017_00665_VDM du 6 juin 2017 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu le marché d’entretien et de grosses réparations des espaces 
verts de la ville de Marseille des 6ème et 8ème arrondissements, 
EVT6-8 N°2014/3740 notifié le 24 juillet 2014, 
Vu la demande présentée le 23 février 2018 par : l'association « la 
Boule Endoumoise », domiciliée : traverse Targuist – 13007 
MARSEILLE, représentée par : Monsieur Philippe BARBATO 
Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur les plages du Prado, le dispositif suivant : 
- une buvette, 
- un terrain de boule, 
- des tables et des chaises. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 1er juin 2018 de 07H00 à 20H00 
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Manifestation : Du 2 juin au 4 juin 2018 de 07H00 à 20H00 
Démontage : Le 5 juin 2018 de 07H00 à 21H00 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du concours de Boules 
« Jeu Provençal », par : l'association « La boule Endoumoise », 
domiciliée : traverse Targuist – 13007 MARSEILLE, représentée 
par : Monsieur Philippe BARBATO Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un titre de 
recette correspondant au nettoyage et à la remise en état par 
l’entreprise adjudicataire du marché EVT6-8, lui sera adressé par 
le Service des Espaces Verts.  
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 

 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01065_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - journée internationale du yoga - b usiness 
club France Inde - esplanade Jean-Paul II - 16 juin  2018 - 
f201800238 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 5 mars 2018 par : Business club 
France Inde, domicilié au : 46 bis bd Léon Bruny - 13010 Marseille, 
représenté par : Madame Michèle LEMARCHAND Responsable 
Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 



1er juin 2018 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 55 

 

 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l’esplanade Jean-Paul II (13002), le dispositif suivant: 
des tapis, une sono et cinq chaises. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 16 juin 2018 de 8h à 13h30 montage et 
démontage inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre la journée internationale du 
yoga, par : Business club France Inde, domicilié au : 46 bis bd Léon 
Bruny - 13010 Marseille, représenté par : Madame Michèle 
LEMARCHAND Responsable Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après :  
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 

pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01066_VDM ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION 
D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC - 
CAMION PIZZA DE LA SASU "PIZZA À L'ANCIENNE " 
PRÉSIDÉE PAR MADAME ABAD ÉPOUSE AMSELLEM 
CLAUDINE - 69 Route d'Enco de Botte 13012 MARSEILLE  
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu le Règlement 178/2002 établissant les principes généraux et les 
prescriptions générales de la législation alimentaire, 
Vu le Règlement 852/2004 relatif à l’hygiène des denrées 
alimentaires, 
Vu le Règlement 853/2004 qui fixe les règles spécifiques aux 
denrées animales,  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG et 17/2300/EFAG du Conseil 
Municipal du 11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du 
Domaine Public communal pour l’année en cours, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, 
occuper une dépendance du domaine public ou l'utiliser dans les 
limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous, que 
l'occupation ou l'utilisation dudit domaine ne peut être que 
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temporaire et qu'une autorisation d'occupation présente 
nécessairement un caractère précaire et temporaire, 
 
Article 1    La Ville de Marseille autorise la société PIZZA 
À L’ANCIENNE présidée par Madame ABAD épouse AMSELLEM 
Claudine immatriculé(e) au registre du Commerce sous le n° 821 
172 798 RCS, demeurant au 69 Route d’Enco de Botte 13012 
Marseille à installer un CAMION PIZZA de marque Renault, 
immatriculé AD-086-DX, selon la programmation ci- après :  
Lundi : de 17H00 à 22H :00 devant le 103 Avenue du Prado 13008 
Mardi : Néant 
Mercredi : de 10H00 à 15H00: Parking de l’Estaque Plage 13016 
Jeudi : de 17H00 à 22H :00 devant le 103 Avenue du Prado 13008 
Vendredi : Néant 
Samedi : de 17H00 à 22H :00 devant le 103 Avenue du Prado 
13008 Dimanche : de 17H00 à 22H :00 devant le 103 Avenue du 
Prado 13008 
Ces emplacements ne pourront être modifiés sans l'accord 
préalable du Service de l'Espace Public.  
 
Article 2   Le présent arrêté est désormais l'unique 
autorisation donnée à la société PIZZA À L’ANCIENNE présidée 
par Madame ABAD épouse AMSELLEM Claudine, pour exercer 
son activité de vente au(x) lieu(x) et horaires susvisés. En 
conséquence, il annule et remplace toutes les autres autorisations 
délivrées antérieurement à la date de sa signature, ayant le même 
objet. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   Le permissionnaire veillera à conserver le 
Domaine public en parfait état de propreté pendant toutes les 
périodes d'occupation. En cas de détérioration et dégradation ou 
de salissures constatées, la Ville fera procéder aux travaux de 
remise en état aux frais exclusifs du permissionnaire. 
 
Article 6    Le CAMION PIZZA devra être retiré dès la 
vente terminée. Il ne pourra être vendu que les marchandises 
mentionnées sur l'autorisation. Les transferts de camion pizza sont 
interdits. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 8    Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
 
Article 9    Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 10   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 11   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 12  Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique, à l'hygiène et la santé 
publique - en particulier ceux relatifs à l'hygiène, les conditions de 
conservation et la qualité des aliments remis au consommateur. 
 

Article 13   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 18 MAI 2018 
 
N° 2018_01068_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 25 boulevard Edouard Herri ot 13008 
Marseille - T B 38 Techniques du Bâtiment SARL - co mpte 
n°95177 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1368 déposée le 17 mai 2018 par T B 38 
TECHNIQUES DU BATIMENT SARL domiciliée 7 rue Jean Moulin 
38180 Seyssins, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 25 boulevard 
Edouard Herriot 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 25 boulevard Edouard Herriot 13008 
Marseille est consenti à T B 38 TECHNIQUES DU BATIMENT 
SARL. 
Date prévue d'installation du 22/05/2018 au 21/07/2018.  
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur la chaussée à l'emplacement 
réservé au stationnement de véhicules, face au 25 boulevard 
Edouard Herriot 13008 Marseille.  
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
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de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95177 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01069_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - compresseur - 11 rue Venture 13001  
Marseille - Smida Constructions SARL - compte n°951 76 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 

Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/1299 déposée le 14 mai 2018 par SMIDA 
CONSTRUCTIONS SARL domiciliée 2 rue Chateauredon 13001 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un compresseur au 11 rue 
Venture 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
SMIDA CONSTRUCTIONS SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un compresseur aux 
dimensions suivantes : Longueur 1,80 m, largeur 1 m. Largeur de 
la voie 5,50 m.  
Il sera installé contre la façade et devra être correctement balisé. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la façade arrière. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
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Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95176 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01070_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 7 & 9 boulevard jean  Salducci 
13016 Marseille - 2ABATICONCEPT - compte n°95175 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1211 déposée le 27 avril 2018 par 
2ABATICONCEPT SARL domiciliée 4 Impasse Latil 13008 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que 2ABATICONCEPT SARL est titulaire d'une 
attestation de non opposition à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 17 00241P0 en date du 4 avril 2017, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 7-
9 boulevard Jean Salducci 13016 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1    Le permis de stationnement demandé par 
Madame Sèverine CAPDEVIELLE lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 13,13 m, hauteur 12,60 m, saillie 0,80 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir en toute sécurité et d'autre part, 
le libre accès à l'entrée de la maison située en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 

Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
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municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95175 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01071_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 111 boulevard National 130 03 
Marseille - B & P ENVIRONNEMENT SAS - Compte n°9517 4 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1274 déposée le 7 mai 2018 par B & P 
ENVIRONNEMENT SAS domiciliée Master Park Lot n°12 116 
boulevard de la Pomme 13011 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 111 boulevard 
National 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 111 boulevard National 13003 Marseille est 
consenti à B & P ENVIRONNEMENT SAS Date prévue 
d'installation du 25/05/2018 au 25/05/2018.  
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, 
le panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur une place de stationnement en face 
du 111 boulevard National 13003 Marseille. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  

 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95174 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01072_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 21 boulevard Barbier  13004 
Marseille - Madame CANICAVE - compte n°95173 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1256 déposée le 4 mai 2018 par Madame 
Geneviève CANICAVE domiciliée 21 boulevard Barbier 13004 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 21 
boulevard Barbier 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Madame Geneviève CANICAVE lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 10 m, saillie 0,90 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,50 m.  
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Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé 
en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Une benne sera installée sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules au droit de l'immeuble faisant l'objet 
des travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 

dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95173 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01073_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 96 rue Jean Mermoz 13008 M arseille 
- AMG SARL - compte n°95172 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1344 déposée le 16 mai 2018 par AMG 
SARL domiciliée 89 boulevard Viala 13015 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 96 rue Jean 
Mermoz 13008 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 96 rue Jean Mermoz 13008 Marseille est 
consenti à AMG SARL. 
Date prévue d'installation du 23/05/2018 au 13/07/2018.  
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, 
le panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur la chaussée à l'emplacement 
réservé au stationnement de véhicules, face au 96 rue Jean 
Mermoz 13008 Marseille. 
La benne sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée 
et balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
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Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95172 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01074_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 16 rue Eydoux 13006 Marseille 
- Chavissimo SARL - compte n°95171 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 

Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/1270 déposée le 4 mai 2018 par 
CHAVISSIMMO SARL domiciliée 8 Place Sébastopol 13004 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que CHAVISSIMMO SARL est titulaire d'une 
attestation de non opposition tacite à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 18 00202P0 en date du 26 mars 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 23 février 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 16 
rue Eydoux 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
CHAVISSIMMO SARL lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7,50 m, hauteur 18 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
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Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95171 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01075_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 46 rue Pierre Albran d 13002 
Marseille - Cabinet LAPLANE - compte n°95170 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/1236 déposée le 3 mai 2018 par Cabinet 
LAPLANE domicilié 42 rue Montgrand 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 46 
rue Pierre Albrand 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 

Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAPLANE lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 5 m, hauteur 22 m, saillie 0,70 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,10 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir en toute sécurité, et d'autre part, 
le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un remplacement de la gouttière. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
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dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95170 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01076_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 20 chemin des Bourre ly 13015 
Marseille - Monsieur DARAGON - compte n°95167 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/1341 déposée le 16 mai 2018 par Monsieur 
Pierre DARAGON domicilié 20 chemin des Bourrely 13015 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur Pierre DARAGON est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 18 00667P0 en date du 10 avril 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 20 
chemin des Bourrely 13015 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Pierre DARAGON lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 10 m, hauteur 9 m, saillie 1 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 

Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
La benne sera installée au droit du chantier et sera vidée sitôt 
remplie. 
La palissade de chantier nécessaire à la réalisation des travaux 
aura les dimensions suivantes : 
Longueur 10 m, hauteur 2 m, saillie 2 m. 
L'accès aux réseaux et canalisations situé dans l'emprise de la 
palissade devra rester libre de jour comme de nuit. 
Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires 
afin d'éviter l'affichage sauvage à l'aide de grillage ou de peinture 
anti-graffitis. 
Elle sera correctement balisée de jour comme de nuit, notamment 
à ses extrémités. 
Le passage des piétons se fera sur le trottoir d'en face. 
Une signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de 
façon à faire emprunter, aux piétons, le trottoir face au chantier. 
Le dispositif ne devra pas être scellé au sol pour ne pas abîmer le 
revêtement. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. 
Pour l'année 2018, le tarif est de 11,77€/m²/mois pour les six 
premiers mois et de 5,88€/m²/mois excédentaire. 
L'ouvrage sera retiré du domaine public dès la fin des travaux. 
Toutes les dispositions seront prises afin de maintenir le dispositif 
en bon état de propreté et d'assurer la sécurité et la libre circulation 
des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
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Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95167 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01077_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - 60 ans, 60 portraits - les petits frères des 
pauvres - sous l'ombrière du vieux port - le 26 jui n 2018 - 
F201800069 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 18 janvier 2018 par : l'association 
« Les Petits Frères des Pauvres », domiciliée au :33, avenue 
Parmentier – 75011 PARIS, représentée par : Monsieur Alain 
VILLEZ Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation « 60ans, 60 portraits » du 26 juin 
2018, présente un caractère humanitaire et caritatif, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Quai de la Fraternité, sous l'Ombrière, le dispositif 
suivant : 

- 120 portraits (135 cm x 90 cm) posés au sol. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 26 juin 2018 de 07h00 à 23h00 (montage et 
démontage inclus). 
Les portraits devront être impérativement enlevés à l’issue de la 
manifestation. 
le dispositif sera installé dans le cadre des « 60 ans, 60 portraits », 
par : l'association « Les Petits Frères des Pauvres », domiciliée 
au : :33, avenue Parmentier – 75011 PARIS, représentée par : 
Monsieur Alain VILLEZ Président. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie  
- le marché aux poissons  
- le marché aux fleurs le samedi matin ; 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement.  
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté. 
  
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6    Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
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- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01078_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – Festival la culture Mésopotamie - Centre des 
Femmes Kurdes ARIN MIRKAN - Parc du Grand Séminaire  – 
24 juin 2018 - F201702166  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 

Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 12 décembre 2017 par : Le CENTRE 
DES FEMMES KURDES Arin Mirkan, domicilié au : 33 Boulevard 
Burel - 13014 Marseille représenté par : Madame Arin MIRKAN 
Responsable Légale, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans le Parc du Grand Séminaire, le dispositif suivant : 
1 Scène (9mx2m), 2 barnums (3mx3m), des tables, des chaises, 1 
régie sono et 4 WC chimiques. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 24 juin 2018 de 10h à 20h montage et 
démontage inclus 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du festival « la culture 
Mésopotamie » par : Le CENTRE DES FEMMES KURDES Arin 
Mirkan, domicilié au : 33 Boulevard Burel - 13014 Marseille, 
représenté par : Madame Arin MIRKAN Responsable Légale. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
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Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01081_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - corde à nœuds - 185 avenue des Cha rtreux 
13004 Marseille - Monsieur JUSAC - compte n°95183 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 

Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1382 déposée le 18 mai 2018 par Monsieur 
Serge JUSAC domicilié 170 avenue de Bagatelle, résidence Les 
Camelias, bât B2 13100 Aix En Provence.  
Considérant la demande de pose d'une corde à nœuds au 185 
avenue des Chartreux 13004 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1    Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une corde à nœuds afin de procéder à la dépose d'une 
marquise nécessitant des travaux acrobatiques au 185 avenue des 
Chartreux 13004 Marseille est consenti à Monsieur Serge JUSAC. 
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une corde à nœuds sera installée à l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6    La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
 
Article 7    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 8    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  9   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95183 
FAIT LE 22 MAI 2018 
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N° 2018_01082_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 15 rue du Docteur Combalat  13006 
Marseille - Monsieur GERAUD - compte n°95181 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1304 déposée le 14 mai 2018 par Monsieur 
Pierre GERAUD domicilié 15 rue du Docteur Combalat 13012 
Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 15 rue du 
Docteur Combalat 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 15 rue du Docteur Combalat 13006 Marseille 
est consenti à Monsieur Pierre GERAUD. Date prévue d'installation 
du 23/05/2018 au 23/06/2018.  
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, devant l'immeuble faisant l'objet des 
travaux. 
La benne reposera sur des madriers afin de ne pas endommager 
le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de 
journée et balisée de jour comme de nuit.  
Lors de l’exécution des travaux, les gravats seront évacués par 
camion. 
Le pétitionnaire est invité à solliciter la Division Réglementation de 
la Sûreté Publique de la Ville de Marseille pour obtenir l'accord de 
faire stationner un camion benne afin d'organiser le déblaiement 
d'encombrants. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  

 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95181 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01083_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 139 rue de Rome 1300 6 
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE SARL - compte n°95 180 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/1329 déposée le 15 mai 2018 par 
CABINET LAUGIER FINE SARL domiciliée 129 rue de Rome 
13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que CABINET LAUGIER FINE SARL est titulaire d'une 
attestation de non opposition tacite à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 17 01715P0 en date du 2 novembre 2017, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 20 octobre 2017, 
Vu l'avis du Bataillon des Marins Pompiers de la ville de Marseille 
n°741 en date du 26 avril 2018, 
Considérant l'ordre de travaux (OT) de la RTM n°070618, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 129 
rue de Rome 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
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Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
CABINET LAUGIER FINE SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6,60 m, hauteur 13 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 2,50 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 

dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95180 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01084_VDM arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 68 rue Montaigne 12ème  
arrondissement MARSEILLE - AUDITION CONSEIL LCA 12e me 
SARL 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2300/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2018/824 reçue le 19/03/2018 
présentée par la société AUDITION CONSEIL LCA MARSEILLE 
12EME SARL en vue d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 68 rue 
Montaigne 13012 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement 
et satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement 
et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1   Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société AUDITION CONSEIL LCA 
MARSEILLE 12EME SARL dont le siège social est situé : 68 rue 
Montaigne 13012 Marseille, représentée par Monsieur Adrien 
PARREL, gérant en exercice, est autorisée à installer à l'adresse 
68 rue Montaigne 13012 Marseille : façade sur rue Montaigne : 
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, support tableau de 
couleur blanche et lettres rétro-éclairées en PVC de couleur bleue 
et grise, dont les dimensions seront : 
Largeur 3,61m / Hauteur 0,30m / Surface 1,08m2 / Hauteur libre 
au-dessus du niveau du sol 3,40m 
Le libellé sera : « AUDITION + sigle + CONSEIL » 
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, bandeau 
support blanc et lettres grises dont les dimensions seront : 
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Largeur 0,57m / Hauteur 1,04m / Surface 0,59m2 
Le libellé sera : « AUDITION + sigle + horaires 
Façade sur retour côté porche : 
Une enseigne lumineuse, parallèle à la façade, support tableau de 
couleur blanche et lettres rétro-éclairées en PVC de couleur bleue 
et grise, dont les dimensions seront : 
Largeur 2,51m / Hauteur 0,30m / Surface 0,75m2 / Hauteur libre 
au-dessus du niveau du sol 3,40m 
Le libellé sera : « AUDITION + sigle + CONSEIL » 
Une enseigne non lumineuse, parallèle à la façade, fond bleu et 
lettres blanches, dont les dimensions seront : 
Largeur 1,80m / Hauteur 1,80m / Surface 3,24m2 / distance à 
compter de l’arrête du mur 0,55m 
Le libellé sera : « retour de savoir-faire audition+sigle+ conseil à 
Saint Barnabé » 
 
Article 2   Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseignes lumineuses est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3   Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4   La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5   Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7   Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 

Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01085_VDM arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 15 La Canebière 1er 
arrondissement MARSEILLE - SOCIETE GENERALE SA 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2300/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2018/1045 reçue le 10/04/2018 
présentée par la société SOCIETE GENERALE SA en vue 
d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 15 La 
Canebière 13001 Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement 
et satisfait aux conditions posées par le Code de l'environnement 
et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de 
France en date du 03/05/2018 « sur la seule demande 
d’enseigne » 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation 
 
Article 1   Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous et sous réserve de l’accord des services de 
l’Urbanisme suite à la majoration du délais d’instruction de la DP 
013055 18 00930PO en date du 16/04/2018, la société SOCIETE 
GENERALE SA dont le siège social est situé : Immeuble Ampere 
E+ rue d’Aubervilliers 75886 PARIS cedex 18, représentée par 
Madame Aurélia DARGAUD, gérante en exercice, est autorisée à 
installer à l'adresse 15 La Canebière 13001 Marseille: 
Une enseigne lumineuse par projection ou transparence, parallèle 
à la façade, écusson blanc,rouge et noir, dont les dimensions 
seront : 
Largeur 1,85m / Hauteur 0,40m / Surface 0,74m2 / Hauteur libre 
au-dessus du niveau du sol 3,43m 
Le libellé sera : « SOCIETE GENERALE » 
Une enseigne lumineuse par projection ou transparence, parallèle 
à la façade, écusson blanc et noir, dont les dimensions seront : 
Largeur 0,60m / Hauteur 0,40m / Surface 0,24m2 / Hauteur libre 
au-dessus du niveau du sol 6,03m 
Le libellé sera : « espace PRO » 
Une enseigne lumineuse par projection ou transparence, parallèle 
à la façade, écusson blanc et noir, dont les dimensions seront : 
Largeur 0,60m / Hauteur 0,40m / Surface 0,24m2 / Hauteur libre 
au-dessus du niveau du sol 3,43m 
Le libellé sera : « espace PRO » 
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Article 2    Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseignes lumineuses est accordée 
sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3   Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4   La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5   Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6   Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7    Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
 
 

N° 2018_01086_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 57/59/61/63 rue de l a 
République 13002 Marseille - EMMG SAS - compte n°95 188 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1350 déposée le 16 mai 2018 par EMMG 
SAS domiciliée 8 Allée de la Palun 13700 Marignane, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que EMMG SAS est titulaire d'un arrêté de non 
opposition avec prescriptions à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013 055 17 02158 en date du 29 novembre 2017, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 7 novembre 2017, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 
57/59/61/63 rue de la République et retour rue JM Cathala 13002 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
EMMG SAS lui est accordé aux conditions suivantes et dans le 
respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage mobile aux 
dimensions suivantes :  
57 au 63 rue de la République 13002 Marseille :  
Longueur 3 m, hauteur 6 m, saillie à compter du nu du mur 1 m.  
Largeur du trottoir : rue de la République 6 m, rue JM Cathala 2,50 
m.  
Il sera déplacé au fur et à mesure de l'avancement des travaux et 
impérativement enlevé en-dehors des heures de travail, avec un 
retour sur la rue Jean Marc Cathala. 
Le passage des piétons sur le trottoir se fera en toute sécurité et 
l'accès aux commerces et entrées d'immeuble situé en rez-de-
chaussée restera libre. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de devantures. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
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devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95188 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01087_VDM Arrêté portant autorisation d'ins tallation 
d'enseignes - 16 rue François Mauriac angle travers e du 
Tonkin 10ème arrondissement Marseille - SAS EVA Gar age 
Louis 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 

Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2300/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie. 
Considérant la demande n°2018/1380 reçue le 18/05/2018 
présentée par la société EVA SAS en vue d'installer cinq enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 16 rue 
François Mauriac angle traverse du Tonkin 13010 Marseille ne 
porte pas atteinte à l'environnement et satisfait aux conditions 
posées par le Code de l'environnement et notamment par les 
articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1   Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous et des autorisations des Services de 
l’Urbanisme, la société EVA SAS dont le siège social est situé :16 
rue François Mauriac 13010 Marseille, représentée par Monsieur 
Gérard BENSOUSSAN, gérant en exercice, est autorisée à 
installer à l'adresse  
16 rue François Mauriac angle traverse du Tonkin 13010 Marseille: 
- Une enseigne parallèle lumineuse lettres découpées en blanc 
rétroéclairage par led blanc, sur panneau en résille gris anthracite 
et noir - Saillie 0,07 m, épaisseur 0,07 m, hauteur 2,00 m, largeur 
8,17 m, surface 16,34 m²  
Libellé : « RENAULT + logo » 
- Une enseigne parallèle lumineuse lettres découpées en blanc 
rétroéclairage par led blanc, sur panneau en résille gris anthracite 
et noir - Saillie 0,03 m, épaisseur 0,03 m, hauteur 2,00 m, largeur 
6,12 m, surface 12,24 m²  
Libellé : « garage Louis » 
- Une enseigne parallèle lumineuse lettres découpées en blanc 
rétroéclairage par led blanc, sur panneau en résille gris anthracite 
et noir - Saillie 0,05 m, épaisseur 0,05 m, hauteur 1,10 m, largeur 
6,60 m, surface 7,26 m² 
Libellé : « Renault OCCASIONS » 
- Une enseigne parallèle lumineuse lettres découpées en blanc 
rétroéclairage par led blanc, sur panneau en résille gris anthracite 
et noir - Saillie 0,06 m, épaisseur 0,06 m, hauteur 0,90 m, largeur 
4,47 m, surface 4,03 m²  
Libellé : « Atelier » 
- Une enseigne perpendiculaire lumineuse double face, lettres 
découpées en noir, logo en noir et blanc, rétroéclairage par led 
blanc, sur panneau rétroéclairé en blanc en tôle aluminium jaune 
et gris anthracite - Saillie 0,70 m, épaisseur 0,14 m, hauteur 0,86 
m, largeur 0,64 m, surface 0,55 m² soit 1,1 m² les deux faces 
Libellé : « RENAULT + logo » 
Ces objets doivent avoir leur point le plus bas à 2,50 m au moins 
au-dessus du niveau du trottoir. 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
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Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5   Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6   Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01088_VDM Arrêté portant autorisation d'ins tallation 
d'enseignes - Avenue des Peintres Roux angle boulev ard du 
Général Raymond 11ème arrondissement Marseille - LE YDEN 
DECO SARL 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal 17/2300/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE). 

Considérant la demande n°2018/1269 reçue le 16/05/2018 
présentée par la société LEYDEN DECO SARL en vue d'installer 
huit enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises avenue 
des Peintres Roux angle boulevard du Général Raymond 13011 
Marseille ne porte pas atteinte à l'environnement et satisfait aux 
conditions posées par le Code de l'environnement et notamment 
par les articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1   Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous et des autorisations des Services de 
l’Urbanisme, la société LEYDEN DECO SARL dont le siège social 
est situé : 114 traverse de la Serviane 13012 Marseille, 
représentée par Monsieur Jérémy BENHAIM, gérant en exercice, 
est autorisée à installer à l'adresse avenue des Peintres Roux 
angle boulevard du Général Raymond 13011 Marseille: 
- Une enseigne parallèle lumineuse caisson en plexi blanc 
rétroéclairé. Lettres en marron, jaune et turquoise - Saillie 0,20 m, 
épaisseur 0,10 m, hauteur 3,46 m, largeur 3,46 m, surface 11,97m²  
Libellé : « Bois & Chiffons » 
- Une enseigne parallèle lumineuse caisson en plexi blanc 
rétroéclairé. Lettres en marron, jaune et turquoise - Saillie 0,20 m, 
épaisseur 0,10 m, hauteur 2,46 m, largeur 3,26 m, surface 8 ,02 m²  
Libellé : « Bois & Chiffons » 
- Une enseigne parallèle lumineuse caisson en plexi blanc 
rétroéclairé. Lettres en marron, jaune et turquoise - Saillie 0,20 m, 
épaisseur 0,10 m, hauteur 2,19 m, largeur 2,19 m, surface 4,80 m²  
Libellé : « Bois & Chiffons » 
- Une enseigne parallèle lettres découpées en métal de couleur 
jaune et turquoise. Saillie 0,15 m, épaisseur 0,15 m, hauteur 0,80 
m, largeur 7,99 m, surface 6,39 m²  
Libellé : « Bois & Chiffons » 
- Deux enseignes parallèles découpées en dibon représentant un 
soleil de couleur jaune. Saillie 0,01 m, épaisseur 0,01 m, hauteur 
1,10 m, largeur 1,58 m, surface 1,74 m², soit une surface totale 
pour les deux enseignes de 3,48 m²  
Libellé : logo soleil 
- Deux enseignes parallèles lettres découpées en pvc de couleur 
marron. 
Saillie 0,01 m, épaisseur 0,01 m, hauteur 0,50 m, largeur 5,60 m, 
surface 2,80 m², soit une surface totale pour les deux enseignes de 
5,60 m²  
Libellé : « Ambiance de Maison » 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
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exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4   La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des dispositifs ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6   Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01089_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 94 rue de L’Évêché 13002 M arseille - 
Aménagement Espace Prof Mobilier SARL - compte n°95 187 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vule Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1312 déposée le 15 mai 2018 par 
AMENAGEMENT ESPACE PROF MOBILIER SARL domiciliée 
485 rue Marcelin Berthelot Le Mercure Bât B Les Milles 13290 Aix 
En Provence, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 94 rue de 
L’Évêché 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 

Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 94 rue de L’Évêché 13002 Marseille est 
consenti à AMENAGEMENT ESPACE PROF MOBILIER SARL.  
Date prévue d'installation du 28/05/2018 au 28/06/2018.  
 
Article 2   Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, au droit de l'immeuble faisant l'objet 
des travaux. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95187 
FAIT LE 22 MAI 2018 
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N° 2018_01090_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 98 rue de L’Évêché 13002 M arseille - 
Monsieur DE BERNARD - compte n°95186  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1351 déposée le 16 mai 2018 par Monsieur 
Jacques DE BERNARD domicilié 98 rue de L’Évêché 13002 
Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 98 rue de 
L’Évêché 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 98 rue de L’Évêché 13012 Marseille est 
consenti à Monsieur Jacques DE BERNARD. Date prévue 
d'installation du 23/05/2018 au 30/05/2018.  
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur l'emplacement réservé au 
stationnement des véhicules, au droit de l'immeuble faisant l'objet 
des travaux. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 

Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95186 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01091_VDM Arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 47 bld des Dames 2ème 
arrondissement Marseille - LINEA VOYAGES SAS 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2300/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2018/916 reçue le 27/03/2018 
présentée par la société LINEA VOYAGE S.A en vue d'installer une 
enseigne 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 47 
boulevard des Dames 13002 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant l'avis favorable de l'Architecte des Bâtiments de 
France en date du 16/05/2018  
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1    Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, et sous réserve de l’accord des services de 
l’urbanisme concernant la DP n° 0551500780, la société LINEA 
VOYAGE SA dont le siège social est situé : 42 rue de Ruffi 13003 
Marseille, représentée par Monsieur Simon GIOVANNI en 
exercice, est autorisée à installer à l'adresse 47 boulevard des 
Dames 13002 Marseille : 
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- Trois enseignes parallèles sous forme d’adhésif - Saillie 0,01 m, 
hauteur 0,12 m, longueur 1,43 m, surface 0,17 m² x 3 = 0,51 m², 
hauteur au-dessus du niveau du trottoir 3,00 m 
Le libellé sera « Linea Voyages » 
- Quatre enseignes parallèles sous forme d’adhésif - Saillie 0,01 m, 
hauteur 0,10 m, longueur 0,50 m, surface 0,05 m² x 4 = 0,20 m², 
hauteur au-dessus du niveau du trottoir 3,00 m 
Le libellé sera « Selectour » 
- Une enseigne parallèle lumineuse, lettres boîtiers diffusant 
rouges - Saillie 0,03 m, hauteur 0,19 m, longueur 2,17 m, surface 
1,52 m², hauteur au-dessus du niveau du trottoir 3,00 m. Le libellé 
sera « Linea Voyages »  
- Une enseigne perpendiculaire lumineuse en tôle en aluminium 
laqué et perforé, lettrage plexiglas diffusant rouge- Saillie 0,81 m, 
hauteur 0,70 m, épaisseur 0,15m, longueur 0,75m, surface 0,57 m² 
x 2 = 1,10 m², hauteur au-dessus du niveau du trottoir 2,70 m. 
Le libellé sera «LINEA VOYAGE»  
 
Article 2   Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3   Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4    La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des enseignes ne sont 
pas réalisés dans le délai d’an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5    Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6    Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 

Article 7  Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01095_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 24 rue Saint Ferréol  13001 
Marseille - Cabinet LAUGIER FINE SARL - compte n°95 196 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n° 2018/1328 déposée le 15 mai 2018 par Cabinet 
LAUGIER FINE SARL domiciliée 129 rue de Rome 13006 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet LAUGIER FINE SARL est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 17 01718P0 en date du 6 novembre 2017, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 19 octobre 2017, 
Considérant l'avis du Bataillon des Marins pompiers de la Ville de 
Marseille n°744 en date du 26 avril 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 24 
rue Saint Ferréol 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAUGIER FINE SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 5 m, hauteur 19 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 3,30 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité. 
L'accès aux commerces et à l'entrée de l'immeuble situé en rez-
de-chaussée devront rester libre durant toute la durée des travaux.  
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
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La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier devra alerter les piétons de tout danger éventuel. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 

Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95196 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01096_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 14 rue Glandevès 130 01 
Marseille - La Société Immobilière SAS - compte n°9 5195 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1282 déposée le 9 mai 2018 par La Société 
Immobilière SAS domiciliée 20 rue Beauvau CS 50347 13221 
Marseille Cedex 01, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que La Société Immobilière SAS est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 17 02238P0 en date du 7 décembre 2017, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 14 
rue Glandevès 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par La 
Société Immobilière SAS lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 7,50 m, hauteur 19 m, saillie 1 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir 1,45 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de platelage de protection 
parfaitement étanche afin de permettre le libre passage des piétons 
sur le trottoir, sous l'échafaudage et devant celui-ci en toute 
sécurité. 
L'accès à l'entrée de l'immeuble situé en rez-de-chaussée devra 
rester libre durant toute la durée des travaux.  
L'échafaudage sera muni d'un garde-corps ceinturé de filets de 
protection résistants afin d'éviter tout risque d'accident par chute 
d'objets ou de projection diverses. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester accessible de 
jour comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
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de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95195 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
 
 
 

N° 2018_01097_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 1 rue Montgrand 1300 6 
Marseille - Cabinet LAPLANE - compte n°95193 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1303 déposée le 14 mai 2018 par Cabinet 
LAPLANE domicilié 42 rue Montgrand 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet LAPLANE est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 17 
02393P0 en date du 10 janvier 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1 
rue Montgrand 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAPLANE lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 16 m, hauteur 23 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,60 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
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devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95193 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01098_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 75 cours Pierre Puge t - rue 
Roux de Brignoles 13006 Marseille - SARL LOPROBAT -  
compte n°95192 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 

Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1363 déposée le 17 mai 2018 par SARL 
LOPROBAT domiciliée Célony Les Platrières 13090 Aix-En-
Provence, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que SARL LOPROBAT est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 17 
02194P0 en date du 28 mars 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 6 Mars 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 75 
cours Pierre Puget et rue Roux de Brignoles 13006 Marseille qu'il 
y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
SARL LOPROBAT lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 15 m, hauteur 14 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,20 m .  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit.  
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
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de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95192 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01099_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 2 rue Montgrand 1300 6 
Marseille - Monsieur BOUKHABZA - compte n°95191 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 

Vu la demande n°2018/1300 déposée le 14 mai 2018 par Monsieur 
Serge BOUKHABZA domicilié 258 avenue du Prado 13008 
Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur Serge BOUKHABZA est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 17 02505P0 en date du 21 février 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2 
rue Montgrand 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Serge BOUKHABZA lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 14 m, hauteur 23 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,60 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas où les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
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nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95191 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01103_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - vide grenier - CIQ Michelet Saint Giniez - 
boulevard Michelet – 3 juin 2018 - F201800470  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code du Commerce et notamment l'article L.310-2, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l’article L221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 5 avril 2018 par : Madame Yvette 
ROCHETTE, Présidente du CIQ MICHELET SAINT GINIEZ, 
domicilié au : 52 rue Raphaël 13008 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Article 1    Le CIQ MICHELET SAINT GINIEZ est autorisé 
à installer une centaine de stands dans le cadre de son vide 
grenier, le 3 juin 2018, du bas des escaliers du Stade Vélodrome 
jusqu'à l’allée Marcel Leclerc. 

La manifestation ne devra en aucun cas laisser des encombrants 
sur la voie et remettre en cause la Sécurité pour l'exploitation des 
transports en commun et le cas échéant du TRAMWAY. La RTM 
doit être en mesure d'intervenir sur ses installations électriques 
(terrestres et aériennes) au même titre que le Bataillon de Marins 
Pompiers en cas d'incident.  
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    Horaires d'activité : 
Heure d'ouverture : 7h 
Heure de fermeture : 18h 
 
Article 3    Le vide grenier ne doit pas comporter de 
brocante et de vente par des professionnels. 
 
Article 4    L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5    Toutes circulaires, informations, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6    Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 7    Le présent arrêté est subordonné à la prise, 
par l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à tout recours à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 8    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 9    L’intensité de la sonorisation ne devra 
occasionner aucune gêne pour le voisinage. 
 
Article 10   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 11   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
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Article 12   Aucune installation ne sera tolérée au droit : 
- des commerces qui ne participeront pas à cette manifestation, 
- des portes d'entrée d'immeubles. 
 
Article 13   Les participants devront veiller à respecter les 
autorisations de terrasses, kiosques, étalages ou opérations 
événementielles déjà accordées à cet endroit. 
 
Article 14   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage, ou fléchage ne pourra 
être installé sur l'Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts 
de signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 15   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 16  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 17   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 18   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 19   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 20   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 22   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01104_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - cirque en herbe - mairie des 9ème et 10ème 
arrondissements - parc de la maison blanche - 3 jui n 2018 - 
F201800533 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 13 avril 2018 par : la Mairie des 9ème 
et 10ème arrondissements de Marseille, domiciliée au : 150 
boulevard Paul Claudel – 13009 Marseille, représentée par : 
Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT Maire du 5ème secteur, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que la manifestation Cirque en Herbe du 3 juin 2018 
présente un caractère d’intérêt général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc de 
la Maison Blanche, le dispositif suivant : un plancher (8m x 6m), 
des tables et des chaises. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 3 juin 2018 de 7h à 21h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’événement Cirque en 
Herbe, par : la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements de 
Marseille, domiciliée au : 150 boulevard Paul Claudel – 13009 
Marseille, représentée par : Monsieur Lionel ROYER-PERREAUT 
Maire du 5ème secteur. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er juin 2018 

 

82

 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01105_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Festival Tamazgha - Sud culture - Théâtre de 
la sucrière (parc françois billoux) – 22 et 23 juin  2018 – 
F201702127 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 5 décembre 2017 par : l'association 
Sud culture, domiciliée au : 19 Campagne Lévêque – 13015 
Marseille, représentée par : Monsieur Belaïd AMIR Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 

Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer dans le Théâtre de la Sucrière (parc François Billoux), le 
dispositif suivant : 
une scène, une table de mixage et une sono, sans aucune vente 
de produits dérivés et sans installation de buvette ou stand de 
restauration sur le Domaine Public. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 21 juin 2018 de 9h à 20h 
Manifestation : Les 22 et 23 juin 2018 de 20h à 23h00 
Démontage : Le 25 juin 2018 de 8h à 16h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du festival de musique « 
Tamazgha », par : l'association Sud culture, domiciliée au : 19 
Campagne Lévêque – 13015 Marseille, représentée par : Monsieur 
Belaïd AMIR Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
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Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01106_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - ruban blanc - association culturel le équipes 
mobiles - parvis palais omnisport - 14 et 15 juin 2 018 - 
F201800532 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 

Vu la demande présentée le 13 avril 2018 par : l'association 
culturelle Equipes Mobiles, domiciliée au : 9, rue Caisserie – 13002 
MARSEILLE, représentée par : Monsieur Bjorn LUTKE Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le parvis du palais Omnisport (boulevard Bonnefoy), 
le dispositif suivant, conformément au plan ci-joint : 
un bus de 12m de longueur, 2,5m de largeur et 3,23m de hauteur 
et un groupe électrogène. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 14 juin 21h30 au 15 juin 2018 2h, montage 
et démontage inclus.  
Ce dispositif sera installé dans le cadre de soirées d’accueil et de 
convivialité autour d’un café et d’une collation pour les prostituées 
du quartier, par : l'association culturelle Equipes Mobiles, 
domiciliée au : 9, rue Caisserie – 13002 MARSEILLE, représentée 
par : Monsieur Bjorn LUTKE Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
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- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01107_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - installation de tentes pagodes - f rioul if 
express - quai de la fraternité - du 18 juin au 10 septembre 2018 
- f201800560 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 

Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 18 avril 2018, par : la société Frioul If 
Express, domiciliée au : 7, cours Jean Ballard – 13001 Marseille, 
représentée par : Monsieur Sébastien PALMETTI Directeur adjoint 
d’Armement, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur le Quai de la Fraternité, le dispositif suivant, 
conformément au plan ci-joint : 
deux tentes pagodes de 5m x5m. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 18 juin 2018 de 6h30 à 9h00 
Manifestation : du 18 juin au 10 septembre 2018 
Démontage : Le 10 septembre 2018 de 6h30 à 9h00 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la protection contre le 
soleil des futurs passagers des navettes du Frioul, par : la société 
Frioul If Express, domiciliée au : 7, cours Jean Ballard – 13001 
Marseille, représentée par : Monsieur Sébastien PALMETTI 
Directeur adjoint d’Armement. 
Cet événement ne devra en aucune manière gêner : 
- l'épars de confiserie  
- le marché aux poissons  
- le marché aux fleurs le samedi matin ; 
- le marché d’été  
- le marché des croisiéristes  
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    Les participants devront répondre aux 
obligations générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ils devront se conformer aux prescriptions ci-
après : 
- l’installation ne doit en aucun cas gêner le passage des engins de 
lutte contre l’incendie sur le trottoir du Quai du Port dans sa totalité 
jusqu’au plan d’eau, 
- la largeur minimale libre de tout encombrement doit être de trois 
(3) mètres, 
- la sortie de station de métro du Vieux Port doit être libre afin de 
ne pas gêner l’évacuation du public sur le Quai de la Fraternité, 
- veiller à ce que les emprises ne gênent pas la giration des engins 
de secours et de lutte contre l’incendie en une seule manœuvre, 
pour permettre les opérations de secours, 
- les installations doivent permettre sans encombre de jour comme 
de nuit, l’accès des secours aux regards techniques (en particulier, 
eau, gaz, électricité), y compris en façades d’immeubles, 
- laisser libre l'accès aux immeubles voisins et préserver la 
tranquillité des riverains, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement.  
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
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garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6    Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
 
 
 
 
 
 

N° 2018_01108_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Pose de buses béton avec poteau bo is pour 
acheminement d'électricité dans le cadre de travaux  de 
déconstruction et désamiantage sur le patrimoine d' HMP - 
Goupe les Cèdres bâtiments B D E G - 45 boulevard B ouge 13e 
arrondissement - Entreprise Désamiantage France Dém olition 
- Compte N° 95154 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 9 mai 2018 par l'Entreprise 
Désamiantage France Démolition, quartier du Douard, RD8N, ZI 
Plaine de Jouques, 13420 Gémenos pour le compte d’Habitat 
Marseille Provence, 25 avenue de Frais Vallon 13013 Marseille,  
Considérant que les travaux de déconstruction et désamiantage 
des bâtiments B D E G du groupe les Cèdres (HMP) se situent sur 
le périmètre ANRU Malpassé, 
Considérant la demande de pose de 4 buses béton avec poteau 
bois, boulevard Bouge 13013 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de 4 buses béton avec poteau bois d’une hauteur minimum 
de 8m pour acheminement d’électricité dans le cadre de travaux de 
déconstruction et désamiantage sur le patrimoine d’HMP, 
bâtiments B D E G du groupe les Cèdres au 45 boulevard Bouge à 
Marseille 13e arrondissement est consenti à l’entreprise 
Désamiantage France Démolition. 
 
Article 2   Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3    Les 4 buses béton avec poteau bois d’une 
hauteur de 8m minimum seront installées sur la chaussée, 
boulevard Bouge à Marseille 13e arrondissement, comme suit : 
- 1 buse sur le délaissé de voirie au niveau du N° 53, dans l’angle 
avant le rétrécissement de la voie. 
- 1 buse sur la chaussée à droite du portillon du N° 53 
- 1 buse sur la chaussée entre les portails des N° 53-55 et le N° 57 
- 1 buse sur la chaussée à droite du N° 61 
Il est à noter que 2 autres buses seront installées sur le domaine 
privé 
Les buses seront correctement balisées le jour et éclairées la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur 
le trottoir devant le chantier. En aucune manière, les piétons 
circuleront sur la chaussée.  
Les 4 buses ne devront pas être posées sur les regards techniques 
présents au niveau du chantier. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
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Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6    Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10   Monsieur le Directeur Général des 
Services, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à 
la Police municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, 
Monsieur le Directeur de la Police municipale, Monsieur le 
Commandant du 9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe 
déléguée aux Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95154 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01109_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Pose de buses béton avec poteau bo is pour 
acheminement d'électricité dans le cadre d'un chant ier de 
création d'un stade de catégorie 3 "Stade de Malpas sé" - 63 
boulevard Laveran 13e arrondissement - Entreprise L es 
Travaux du Midi - Compte N° 95165  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 

Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 15 mai 2017 par l'entreprise les Travaux 
du Midi, 111 avenue de la Jarre 13009 Marseille pour le compte de 
la Ville de Marseille - DGAVE-DRP, 9 rue Paul Brutus, immeuble 
Allard 13015 Marseille, 
Considérant que la Ville de Marseille - DGAVE-DRP est titulaire 
d'un arrêté de permis de construire n° PC 013055 17 00157 PO du 
19 septembre 2017, 
Considérant la demande de pose de 2 buses béton avec poteau 
bois au niveau du 63 boulevard Laveran à Marseille 13e 
arrondissement qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de 2 buses béton avec poteau bois d’une hauteur minimum 
de 8m pour acheminement d’électricité dans le cadre d’un chantier 
de création d’un stade de catégorie 3 - Stade de Malpassé – au 63 
boulevard Laveran à Marseille 13e arrondissement est consenti à 
l’entreprise les Travaux du Midi. 
 
 
Article 2    Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. 
 
Article 3    Les 2 buses béton avec poteau bois d’une 
hauteur minimum de 8m seront installées au niveau du passage 
piéton devant le chantier 63 boulevard Laveran à Marseille 13e 
arrondissement.  
Une buse sera installée à droite de l’armoire électrique sur le trottoir 
face au chantier et l’autre sur la chaussée côté chantier, derrière le 
feu tricolore. 
Les 2 buses seront correctement balisées le jour et éclairées la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur 
le trottoir devant le chantier. En aucune manière, les piétons 
circuleront sur la chaussée.  
Les buses ne devront pas être posées sur les regards techniques 
présents au niveau du chantier. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
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Article 6    Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10   Monsieur le Directeur Général des 
Services, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à 
la Police municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, 
Monsieur le Directeur de la Police municipale, Monsieur le 
Commandant du 9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe 
déléguée aux Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95165 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01110_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Pose de palissade (enclos pour dép ôt de 
matériaux) dans le cadre de travaux de terrassement  réseaux 
EU et EP en préparation des travaux de réalisation du bassin 
de la Fumade - 52 boulevard René Chaillan 13e 
arrondissement - Entreprise SADE/CGTH - Compte N° 9 5153 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 9 mai 2018 par l'Entreprise SADE / 
CGTH, 251 boulevard Mireille Lauze 13010 Marseille pour le 
compte de la Métropole Aix-Marseille Provence, Direction Eau et 
Assainissement, les Docks Atrium 10.7 13002 Marseille, 
Considérant la demande de pose d'une palissade (enclos pour 
dépôt de matériaux) sise 52 boulevard René Chaillan 13013 qu'il y 
a lieu d'autoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une palissade (enclos) sise sur le délaissé de voirie au 52 
boulevard René Chaillan 13013 Marseille pour dépôt de matériaux 
dans le cadre de travaux d’assainissement est consenti à 
l'entreprise SADE / CGTH. 
 
Article 2   Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 

Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3    Le dépôt de matériaux sera balisé d'une 
palissade de type Héras (enclos) aux dimensions suivantes : 
52 rue René Chaillan : 
Longueur : 25,00m 
Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 6,00m 
La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Une signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de 
façon à faire emprunter aux piétons la voie piétonne face au 
chantier. En aucune manière, les piétons circuleront sur la 
chaussée.  
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2018, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,88, 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4   Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6    Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7     La présente autorisation sera 
caduque de plein droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de 
validité du permis de construire. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
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Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95153 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01111_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - cantine de tournage plus belle la vie - Parking 
du bain des dames - France télévisions – 6 et 7 jui n 2018 - 
F201800697 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 18 mai 2018 par : La société France 
Télévisions, domiciliée au : 37 rue Guibal - 13003 Marseille, 
représentée par : Madame Clémentine AMIEL Régisseur Général, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer un camion-cantine et un barnum sur le parking du bain 
des dames (13008), selon la programmation suivante : 
Manifestation : du 6 juin 2018 6h au 7 juin 2018 22h montage et 
démontage inclus 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du tournage de la série 
télévisée « Plus Belle la Vie », par : La société France Télévisions, 
domiciliée au : 37 rue Guibal - 13003 Marseille, représentée par : 
Madame Clémentine AMIEL Régisseur Général. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 

- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
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Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01112_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - le sentier des oursins 2ème tranch e - 
association viv'arthe - différents sites sur Marsei lle - du 21 juin 
2018 au 29 juin 2019 - F201800304  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 5 mars 2018, par : l'association 
« Viv’Arthe », domiciliée à la : Maison des associations, 90 plage 
de l'Estaque -13016 Marseille représentée par : Monsieur Dini 
Rémy Président, 
Considérant la demande de l’association Viv’Arthe d’installer 5 
oursins sur le Domaine Public de la Ville de Marseille en vue de 
créer un sentier littoral dans le cadre d’un projet pédagogique 
destiné aux enfants scolarisés dans le cycle primaire, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer un oursin en mosaïque (diamètre 0,50m x hauteur 
0,35m), sur les sites suivants :  
- Place Bargemon (13002), 
- Place Daviel (13002), 
- Parvis Jean Bouin (13008), 
- Parc Borély (13008), 
- Place des abattoirs (13015).  
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : du 21 juin 2018 au 29 juin 2019 inclus. 
Ces 5 oursins seront installés et entretenus dans le cadre de « la 
création d’un sentier découverte du littoral 2ème tranche », par : 
l'association « Viv’Arthe », domiciliée à : La maison des 
associations, 90 plage de l'Estaque -13016 Marseille représentée 
par : Monsieur DINI Rémy Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 

En cas de nécessité tiré d’un motif d’intérêt général, les lieux 
initialement prévus pourront être modifiés par la Ville de Marseille 
en accord avec l’occupant. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement, 
- assurer la mise en sécurité de chaque oursin afin de protéger le 
public de tout accident. 
 
Article 3    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 4   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 5    Au terme du présent arrêté, la Ville se 
prononcera sur le devenir des œuvres installées et leur éventuelle 
pérennisation ou leur restitution. 
 
Article 6    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
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l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01113_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - inauguration du 4ème grand hôtel à  insectes 
- service nature en ville de la ville de Marseille - parc de l'oasis 
- 14 juin 2018 - f201800601  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 02 mai 2018 par : Le Service Nature 
en Ville de la Ville de Marseille, domicilié au : 320-330 avenue du 
Prado - 13233 Cedex Marseille 20, représenté par : Madame Aline 
MANDEIX Responsable légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation,  
Considérant que la manifestation «inauguration du 4ème Grand 
Hôtel à insectes» du 14 juin 2018 présente un caractère d’intérêt 
général, 
 
Article 1   La Ville de Marseille installera dans le parc de 
l’Oasis, le dispositif suivant : 
une sono et deux tables. 
Avec la programmation ci-après : 
Montage : Le 14 juin 2018 de 8h00à 14h30 
Manifestation : Le 14 juin 2018 de 14h30 à 15h30 
Démontage : Le 14 juin 2018 de 15h30 à 17h00 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de l’inauguration du 4ème 
Grand Hôtel à insectes par : Le Service Nature en Ville de la Ville 
de Marseille domicilié au : 320-330 avenue du Prado - 13233 
Cedex MARSEILLE 20 représenté par : Madame Aline MANDEIX 
Responsable légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 

marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Le dispositif devra être conforme aux 
prescriptions suivantes : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise 
d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à garantie illimitée 
– garantissant tout dommage pouvant être causé aux personnes et 
aux biens. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les lieux devront être maintenus en constant état de propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    Les mesures de sécurité d’usage ainsi que 
celles liées à la police de la circulation et du stationnement devront 
strictement être respectées. 
 
Article 9    Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 10   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
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N° 2018_01114_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - brocante cours julien - associatio n art 
collection organisation - cours julien - le 26 juil let 2018 - 
F201800503 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 1er mars 2018 par : l'association ART 
COLLECTION ORGANISATION, représentée par : Monsieur 
Olivier NEANT Président, domiciliée au : 135, boulevard Jeanne 
d’Arc – 13005 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre d’une brocante sur le cours 
Julien : 
Manifestation :  
le jeudi 26 juillet 2018. 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
Ce dispositif sera installé par : l'association ART COLLECTION 
ORGANISATION, représentée par : Monsieur Olivier NEANT 
Président, domiciliée au : 135, boulevard Jeanne d’Arc – 13005 
Marseille. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3    Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 10h00 
Heure de fermeture : 17h00 
 
Article 4    L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 

Article 5    Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents sur le site. 
 
Article 7    Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8  Toute location ou sous-location des emplacements 
pendant la durée de la manifestation est rigoureusement interdite 
et entraînera le retrait immédiat de l'autorisation. 
 
Article 9    L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité suivantes : 
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est 
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale 
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des 
marins-pompiers de Marseille, 
- de plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le 
cours Julien, parking souterrain, métro, habitations, établissements 
recevant du public, entreprises…(de nombreux engins de secours 
sont engagés pour ce type d’établissements en cas d’intervention), 
en conséquence, les organisateurs devront prendre toutes les 
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la sécurité 
contre l’incendie, 
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une 
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 10  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 11   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 12  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
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- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 14   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 15  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 16   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 17   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 18   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 19   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
Article 20   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 21   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 22   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 23   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 24   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
 
 

N° 2018_01115_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - brocante cours julien - associatio n art 
collection organisation - le cours julien - les jeu dis 12 et 19 
juillet 2018 - F201800502 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 9 mars 2018 par : l'association ART 
COLLECTION, représentée par : Monsieur Olivier NEANT 
Président, domiciliée au : 135, boulevard Jeanne d’Arc – 13005 
Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre d’une brocante sur le cours 
Julien : 
Manifestation :  
Les jeudis 12 et 19 juillet 2018 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
Ce dispositif sera installé par : l'association ART COLLECTION 
ORGANISATION, représenté par : Monsieur Olivier NEANT 
Président, domiciliée au : 135, boulevard Jeanne d’Arc – 13005 
Marseille. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3    Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 10h00 
Heure de fermeture : 17h00 
 
Article 4    L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5    Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 



1er juin 2018 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 93 

 

Article 6   Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents sur le site. 
 
Article 7    Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8    Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9    L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité suivantes : 
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est 
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale 
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des 
marins-pompiers de Marseille, 
- de plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le 
cours Julien, parking souterrain, métro, habitations, établissements 
recevant du public, entreprises…(de nombreux engins de secours 
sont engagés pour ce type d’établissements en cas d’intervention), 
en conséquence, les organisateurs devront prendre toutes les 
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la sécurité 
contre l’incendie, 
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une 
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 10   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 11   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 12  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 

La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 14   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 15  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 16   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 17   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 18   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 19   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
Article 20   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 21   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 22   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 23   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 24   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
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N° 2018_01116_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - brocante cours julien - associatio n art 
collection organisation - le cours julien - les jeu dis 28 juin 2018 
et 5 juillet 2018 - F201800501 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 8 mars 2018 par : l'Association ART 
COLLECTION ORGANISATION, représentée par : Monsieur 
Olivier NEANT Président, domiciliée au : 135, boulevard Jeanne 
d’Arc – 13005 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands dans le cadre d’une brocante sur le cours 
Julien : 
Manifestation :  
Les jeudis 28 juin et 5 juillet 2018 
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation. 
Ce dispositif sera installé par : l'Association ART COLLECTION 
ORGANISATION, représentée par : Monsieur Olivier NEANT 
Président, domiciliée au : 135, boulevard Jeanne d’Arc – 13005 
Marseille. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3    Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 10h00 
Heure de fermeture : 17h00 
 
Article 4    L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5    Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 

Article 6   Les installations ne devront, le cas échéant, en 
aucun cas gêner ou perturber l’installation, l'exploitation et le 
nettoyage des terrasses de bars et restaurants, des commerces 
ambulants, des marchés et des opérations événementielles déjà 
présents sur le site. 
 
Article 7    Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8    Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9    L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité suivantes : 
- la trame circulatoire du cours Julien, réservée aux secours est 
installée au pied d’immeuble et implique une largeur utile minimale 
de 4 mètres, pour la mise en station des échelles aériennes des 
marins-pompiers de Marseille, 
- de plus, d’importants risques à défendre sont impliqués sur le 
cours Julien, parking souterrain, métro, habitations, établissements 
recevant du public, entreprises…(de nombreux engins de secours 
sont engagés pour ce type d’établissements en cas d’intervention), 
en conséquence, les organisateurs devront prendre toutes les 
mesures nécessaires afin de rétablir les mesures liées à la sécurité 
contre l’incendie, 
- maintien d'une voie de circulation d'une largeur de 3 m, 
- aucun déballage ne doit obstruer les sorties de secours des 
établissements recevant du public, 
- respect du passage et de la circulation des piétons, 
- aucune installation ne pourra se situer à moins de 0,50 m du bord 
du trottoir, 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouche d’incendie et une 
voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 10   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 11   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 12  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
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La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 14   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 15 L’installation ne doit pas compromettre l’évacuation 
rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi que l’accès à 
leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 16   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 17   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 18   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 19   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
Article 20   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 21   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 22   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 23   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 24   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
 
 
 
 

N° 2018_01117_VDM ARRÊTÉ D'OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC POUR RENOUVELLEMENT D'AUTORISATION 
SAISONNIÈRE DE LA STATION UVALE DE MADAME MARYSE 
BIVANTI SISE, 6 COURS PIERRE PUGET 13006 MARSEILLE 
COMPTE 475 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.1311-1 et suivants et les articles L.1311-5 et suivants 
d'une part et les articles L.2212-2 et suivants d'autre part, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221.1, 
Vu le Code du Commerce, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l'arrêté N°15/0028/SG du 04 février 2015 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu les délibérations N°17/2301/EFAG et 17/2300/EFAG du Conseil 
Municipal du 11 décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du 
Domaine Public Communal pour l’année en cours, 
Vu la demande de Madame Maryse BIVANTI, en date du 3 Avril 
2018, sollicitant l'autorisation d'installer une station uvale au 6, 
Cours Pierre Puget 13006,  
Considérant que la liberté du commerce et de l’industrie présente 
un caractère d’intérêt général, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande 
 
Article 1    Madame Maryse BIVANTI, enregistrée au 
RCS sous le n° 333 259 596, est autorisée à exploiter une station 
uvale de 20m2, sise 6, Cours Pierre Puget, face au Palais de 
Justice, 13006 Marseille, durant la période du 1er Juin eu 31 
Octobre 2018 (montage le 27 mai, démontage le 4 novembre, au 
plus tard), en vue de procéder à la vente exclusive jus de fruits de 
saison, frais et pressés sur place. 
Toute autre activité est interdite sur cet emplacement. 
 
Article 2    La présente autorisation ne dispense pas sa 
titulaire de l'obligation de respecter les prescriptions réglementant 
les conditions d'exploitation et d'être en possession d'une licence 
correspondant à la nature de l'exploitation. 
 
Article 3    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous location entraînera la révocation. 
 
Article 4    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. 
L'Administration Municipale pourra toujours la modifier ou l'annuler 
si l'intérêt public l’exige et sans que la bénéficiaire puisse prétendre 
à aucune indemnité.  
 
Article 5    La bénéficiaire est tenue d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. Tout non-
paiement de ces redevances entraînera la révocation du présent 
arrêté. 
 
Article 6    Si la bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, elle devra immédiatement le restituer à la Direction 
de l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 7    La titulaire devra contracter une assurance à 
responsabilité civile et produire au sein de la Direction de l'espace 
Public, un exemplaire de police d'assurance et présenter les 
quittances afférentes. 
 
Article 8    La station uvale et ses abords immédiats 
devront être tenus en état constant de propreté. Aucun écoulement 
des eaux usées ne sera toléré dans le caniveau ou en dehors du 
réseau adéquat. 
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Article 9    La bénéficiaire utilisera la présente 
autorisation sans nuire à l'ordre public. Elle se conformera aux 
arrêtés et règlements relatifs à la sécurité publique et 
emplacements de la Ville de Marseille. 
 
Article10   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif ; l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 11   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la circulation et au 
stationnement, Madame l’Adjointe au Maire déléguée à la sécurité 
et prévention de la délinquance, Police Municipale- Police 
Administrative, Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur 
le Commissaire Central, Monsieur le commissaire 
d'arrondissement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01122_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Pose de palissade et échafaudage d ans le 
cadre de réhabilitation thermique et ravalement de façades 
(PHASES 2 et 4) - 1 - 3 et 5 Rue Lucien Rolmer et 2  rue du 
Racati - 3e arrondissement - Entreprise Bouygues 
Construction - Compte N° 95182  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 4 mai 2018 par l'entreprise BOUYGUES 
Bâtiment, 5, allée Marcel Leclerc 13008 Marseille pour le compte 
de la SOGIMA, 6 place du 4 septembre 13007 Marseille,  
Considérant que la SA SOGIMA représentée par Monsieur 
BERGER Pierre-Edouard est titulaire d'un arrêté de Déclaration 
Préalable N° DP 013055 17 01468 du 12 septembre 2017, 
Considérant la demande de pose de palissade et d’échafaudage 
sise rue Lucien Rolmer 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de palissade et d’échafaudage sise 1-3 et 5 rue Lucien 
Rolmer et 2 rue du Racati Marseille 3e arrondissement pour la 
réhabilitation thermique et ravalement de façades de bâtiments 
(PHASES 2 et 4) est consenti à l'entreprise Bouygues Bâtiment. 
 
Article 2    Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3    - Du 15 juin 2018 au 15 juillet 2018 (PHASE 2) 
. 2 rue du Racati : les travaux seront réalisés à l’aide d’un 
échafaudage (tubulaire) de pieds aux dimensions suivantes : 

Longueur : 30,00m – Hauteur : 25 ,00m – Saillie : 1,00m 
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part le libre passage 
des piétons sur le trottoir, sous l’échafaudage en toute sécurité et 
d’autre part le libre accès aux commerces et à l’entrée de 
l’immeuble situés en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d’éviter tout 
risque d’accident par chute d’objets ou projections diverses. 
Les pieds de l’échafaudage ne devront pas être posés sur les 
regards techniques présents au niveau du chantier. 
L’installation d’un échafaudage est soumise à une redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2018, le tarif est de 
34,33 euros par longueur de 10m et par mois. 
- Du 15 juillet 2018 au 07 septembre 2018 (PHASE 4) 
. 1-3 et 5 rue Lucien Rolmer : les travaux nécessitent l’installation 
d’une palissade de type Héras aux dimensions suivantes : 
Longueur : 33,00m – Hauteur : 2,00m au moins – Saillie : 1,40m 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur 
le trottoir devant le chantier. En aucune manière, les piétons 
circuleront sur la chaussée.  
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2018, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,88 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6    Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
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Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95184 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01123_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Pose de palissade et échafaudage d ans le 
cadre de réhabilitation thermique et ravalement de façades 
(PHASES 1 et 3) - 2 et 4 Rue Lucien Rolmer et 16 av enue 
Général Leclerc - 3e arrondissement - Entreprise Bo uygues 
Construction - Compte N° 95182  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 4 mai 2018 par l'entreprise BOUYGUES 
Bâtiment, 5 allée Marcel Leclerc 13008 Marseille pour le compte 
de la SOGIMA, 6 place du 4 septembre 13007 Marseille, 
Considérant que la SA SOGIMA représentée par Monsieur 
BERGER Pierre-Edouard est titulaire d'un arrêté de déclaration 
préalable n° DP 013055 17 01468 du 12 septembre 2017, 
Considérant la demande de pose de palissade et d’échafaudage 
rue Lucien Rolmer 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de palissade et d’échafaudage 2 et 4 rue Lucien Rolmer et 16 
avenue Général Leclerc Marseille 3e arrondissement pour la 
réhabilitation thermique et ravalement de façades de bâtiments 
(PHASES 1 et 3) est consenti à l'entreprise BOUYGUES Bâtiment. 
 
Article 2   Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3    - Du 29 mai 2018 au 29 juin 2018 (PHASE 1) 
. 16 avenue du Général Leclerc : les travaux seront réalisés à l’aide 
d’un échafaudage (tubulaire) de pieds aux dimensions suivantes : 
Longueur : 15,00m – Hauteur : 25,00m – Saillie : 1,00m  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d’une part le libre passage 
des piétons sur le trottoir, sous l’échafaudage en toute sécurité et 
d’autre part le libre accès aux commerces et à l’entrée de 
l’immeuble situés en rez-de-chaussée. 

Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d’éviter tout 
risque d’accident par chute d’objets ou projections diverses. 
Les pieds de l’échafaudage ne devront pas être posés sur les 
regards techniques présents au niveau du chantier. 
L’installation d’un échafaudage est soumise à une redevance 
d’occupation du domaine public. Pour l’année 2018, le tarif est de 
34,33 euros par longueur de 10m et par mois. 
angle rue Lucien Rolmer  : les travaux nécessitent l’installation 
d’une palissade de type Héras aux dimensions suivantes : 
Longueur : 4,00m - Hauteur : 2,00m au moins - Saillie : 1,40m 
- Du 29 juin 2018 au 27 juillet 2018 (PHASE 3) 
. 2 et 4 rue Lucien Rolmer : les travaux nécessitent l’installation 
d’une palissade de type Héras aux dimensions suivantes : 
Longueur : 36,00m – Hauteur : 2,00m au moins – Saillie : 1,40m 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur 
le trottoir devant le chantier. En aucune manière, les piétons 
circuleront sur la chaussée.  
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
L’accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2018, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,88 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6    Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er juin 2018 

 

98

Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95184 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01125_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Pose d'une palissade dans le cadre  de la 
réhabilitation d'ouvrage visitable d'assainissement  - 11, 
boulevard Notre Dame 6ème arrondissement Marseille - ETPM 
- Compte n° 95200 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 18 mai 2018 par ETPM, 652, boulevard 
JC Barthélémy 13190 Allauch pour le compte de la Direction de 
l’Eau et de l’Assainissement, Métropole Aix Marseille Provence, 27, 
boulevard Joseph Vernet 8ème arrondissement Marseille.  
Considérant l’avis favorable de la Division Réglementation, 
Subdivision Police, Circulation et Stationnement du 17 mai 2018, 
arrêté N° T1803898 du 17 mai 2018, 
Considérant sa demande de pose d'une palissade sise 11 à 17, 
boulevard Notre Dame 6ème arrondissement Marseille qu'il y a lieu 
de l'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une palissade sise 11 à 17, boulevard Notre Dame 6ème 
arrondissement Marseille pour la réhabilitation d’ouvrage visitable 
d’assainissement est consenti à ETPM. 
 
Article 2   Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3   Les travaux nécessiteront impérativement 
l'établissement d'une palissade ( enclos ) de type Héras aux 
dimensions suivantes : 
Boulevard Notre Dame : 
Longueur : 38,50m 
Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 4,00m 
La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 

Le cheminement des piétons se fera en toute sécurité et liberté sur 
le trottoir entre les façades des immeubles et la palissade sur une 
largeur de 2,00m. 
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
Deux containers, une baraque de chantier et un WC chimique 
seront installés à l’intérieur de la palissade. 
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. La présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6    Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10   Monsieur le Directeur Général des 
Services, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à 
la Police municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, 
Monsieur le Directeur de la Police municipale, Monsieur le 
Commandant du 9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe 
déléguée aux Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95200 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01126_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Lâché international de pigeons voy ageurs - 
Club de fond Wallonie - Le 20 juillet 2018 - J4 - F 201702041 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
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Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 14 novembre 2017 par : le club de 
fond Wallonie, domicilié au : 3 rue des déportés – B6041 Gosselies 
- Belgique, représenté par : Monsieur Daniel STOCLET Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur l’Esplanade du J4, le dispositif suivant, 
conformément à l’annexe ci-jointe: 
4 camions semi-remorques. 
Avec la programmation ci-après : 
Installation : Le 19 juillet 2018 à partir de 16h30 jusqu’à 23h 
Manifestation : Le 20 juillet 2018 de 6h à 20h avec un report 
possible les 21, 22 ou 23 juillet en cas d’intempéries 
Ce dispositif sera installé dans le cadre d’un lâché international de 
pigeons voyageurs par : le club de fond Wallonie, domicilié au : 3 
rue des déportés – B6041 Gosselies - Belgique, représenté par : 
Monsieur Daniel STOCLET Président. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 

aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneur. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    La portance de la dalle du parking du J4 et de 
ses annexes est limitée à 1 tonne par m². 
 
Article 10   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 11   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 12   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 13   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 14   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 15   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 16   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
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N° 2018_01127_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Pose de palissade dans le cadre d' une 
construction d'un mur en limite de propriété - Stad e de 
Malpassé - 63 boulevard Laveran -13e arrondissement  - 
Entreprise les Travaux du Midi - Compte n° 95202 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 23 mai 2018 par l'entreprise les Travaux 
du Midi, 111 avenue de la Jarre 13009 Marseille pour le compte de 
la Ville de Marseille – DGAVE-DRP, 9 rue Paul Brutus, immeuble 
Allard 13015 Marseille,  
Considérant que la Ville de Marseille - DGAVE-DRP est titulaire 
d'un arrêté de permis de construire n° PC 013055 17 00157 PO du 
19 septembre 2017, 
Considérant la demande de pose d'une palissade sise 63 
boulevard Laveran à Marseille 13e arrondissement qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1  Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une palissade sise 63 boulevard Laveran à Marseille 13e 
arrondissement pour la construction d’un mur en limite de propriété 
est consenti à l'entreprise Les Travaux du Midi. 
 
Article 2    Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire.  
 
Article 3   Les travaux nécessiteront impérativement 
l'établissement d'une palissade de type Héras aux dimensions 
suivantes : 
63 boulevard Laveran : 
Longueur : 46,00m 
Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 1,45m 
La palissade sera correctement balisée le jour et éclairée la nuit 
notamment à ses extrémités. Toutes les précautions seront prises 
afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et d'éviter sa 
dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les graffitis et 
les tags. 
Une signalétique sur la palissade et au sol devra être installée de 
façon à faire emprunter aux piétons le trottoir face au chantier. En 
aucune manière, les piétons circuleront sur la chaussée.  
Les pieds de la palissade ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2018, le tarif est de 
11,77euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,88 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
le libre passage des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 

colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Dès l'achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers.  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9  Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10   Monsieur le Directeur Général des 
Services, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à 
la Police municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, 
Monsieur le Directeur de la Police municipale, Monsieur le 
Commandant du 9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe 
déléguée aux Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95202 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01129_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 105 rue Sainte 13007  Marseille 
- Madame STEINMETZ - compte n°95206 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
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Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1374 déposée le 17 mai 2018 par Madame 
Carine STEINMETZ domiciliée 12 rue Emile Duclaux 75015 Paris, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Madame Carine STEINMETZ est titulaire d'un 
arrêté de non opposition à une déclaration préalable de travaux n° 
DP 013055 18 00360P0 en date du 21 mars 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 5 mars 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 105 
rue Sainte 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Madame Carine STEINMETZ lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 9.20 m, hauteur 12.50 m, saillie 1 m. Largeur du trottoir 
1.30 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons en toute sécurité sur le trottoir sous l'échafaudage, et 
d'autre part, l'accès à l'entrée de l'immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le domaine public. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier alertera les passants de tout danger éventuel. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 

titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95206 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01130_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 176 boulevard Nation al 13003 
Marseille - Cabinet LAGIER - compte n°95204 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n°2018/1369 déposée le 17 mai 2018 par Cabinet 
LAGIER domicilié 20 rue Montgrand 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Cabinet LAGIER est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 
01022P0 en date du 7 mai 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 176 
boulevard National 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
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Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Cabinet LAGIER lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 8 m, hauteur 8 m, saillie 1 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir en toute sécurité, et d'autre part, 
le libre accès à l'entrée de la maison située en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 

Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95204 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01131_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 17 avenue Nord du pe tit Lycée 
13003 Marseille - Sud Toiture et Construction SAS -  compte 
n°95203 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1370 déposée le 17 mai 2018 par SUD 
TOITURE ET CONSTRUCTION SAS domiciliée 23 Allée du Petit 
Pont 13015 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 17 
avenue Nord du Petit Lycée 13003 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
SUD TOITURE ET CONSTRUCTION SAS lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 6 m, hauteur 8 m, saillie 0,80 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
piétons sur le trottoir en toute sécurité, et d'autre part, le libre accès 
à l'entrée de la maison située en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
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Les travaux concernent une réfection de toiture. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 

Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95203 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01132_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 62 & 64 rue de Rome 13001 
Marseille - Casal Immobilier - compte n°95201 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu, la demande n°2018/1371 déposée le 17 mai 2018 par CASAL 
IMMOBILIER domicilié 25B avenue Jules Cantini 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que CASAL IMMOBILIER est titulaire d'un arrêté de 
non opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 
013055 17 01174P0 en date du 24 juillet 2017, 
Considérant l'avis du Bataillon des Marins Pompiers de la Ville de 
Marseille n°761 en date du 2 mai 2018, 
Considérant l'ordre de travaux (OT) de la RTM n°040518, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 62 & 64 rue 
de Rome 13001 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
CASAL IMMOBILIER lui est accordé aux conditions suivantes et 
dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage en 
encorbellement aux dimensions suivantes :  
Saillie à compter du nu du mur 0,10 m, hauteur totale 23,30 m. 
Passage restant pour la circulation des piétons sur trottoir 3,15 m. 
Les pieds de ce dispositif seront contre le mur de la façade.  
A hauteur du premier étage, il y aura une saillie de 1 m, une hauteur 
de 20 m et une longueur de 9 m. 
Le dispositif sera entouré de filets de protection étanches afin 
d'éviter tout risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le 
domaine public. 
Il sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, notamment à 
ses extrémités. 
La circulation des piétons sera assurée par la mise en place d'une 
signalisation adéquate afin qu'aucun accident ne survienne aux 
usagers du domaine public. 
La poulie de service sera solidement fixée, lors de sa manipulation, 
un ouvrier devra alerter les piétons de tout danger éventuel. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
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secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95201 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01133_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 8 boulevard Saccoman  13010 
Marseille - Monsieur LIABOEUF - compte n°95198 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°16/1019/EFAG du 5 décembre 2016 fixant les 
tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année en 
cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1358 déposée le 17 mai 2018 par Monsieur 
Joël LIABOEUF domicilié 8 boulevard Saccoman 13010Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 8 
boulevard Saccoman angle 62-64 Traverse du Tonkin 13010 
Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Joël LIABOEUF lui est accordé aux conditions suivantes 
et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 20 m, hauteur 8 m, saillie 0,80 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l'entrée de la maison située 
en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisation devra rester libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement à l'identique. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas où les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
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Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°95198 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01134_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 82 rue Roger Mathuri n 13010 
Marseille - Madame PROUILLET LE PLAT - compte n°951 97  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 

Vu la demande n° 2018/1356 déposée le 16 mai 2018 par Madame 
Geneviève PROUILLET LE PLAT domiciliée 82 rue Roger 
Mathurin 13010 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 82 
rue Roger Mathurin 13010 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Madame Geneviève PROUILLET LE PLAT lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 10 m, hauteur 9 m, saillie 1 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à 
l'immeuble situés en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de la toiture à l'identique. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
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Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95197 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01135_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - action de prévention et de dépista ge rapide 
du vih - association aides - rue halle puget - LES VENDREDIS 
DU 8 JUIN AU 7 SEPTEMBRE 2018 - f201800680 version 2 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 25 avril 2018 par : l'association 
« AIDES », domiciliée au : 3, boulevard longchamp – 13001 
Marseille, représentée par : Madame Sarah LABLOTIERE 
Responsable légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la campagne de prévention et de dépistage du 
VIH présente un caractère d’intérêt général,  
 

Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur la rue Halle Puget (13001) , le dispositif suivant : 
1 véhicule de marque CITROËN. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Tous les vendredis du 8 juin au 7 septembre 2018 
de 9h à 12h montage et démontage inclus 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la campagne de 
prévention et de dépistage du VIH, par : l'association AIDES, 
domiciliée au : 3, boulevard Longchamp – 13001 Marseille, 
représentée par : Madame Sarah LABLOTIERE Responsable 
légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan 
Vigipirate. Et celles relatives aux personnes à mobilité réduite ou 
déficientes visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01139_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - campagnes de prévention et de dépi stage du 
vih - association aides - divers sites - 3ème trime stre 2018 - 
f201800703 / f201800704 / f201800705 / f201800706  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 7 mai 2018 par : l'association AIDES, 
domiciliée au : 3, Bd Longchamp – 13001 MARSEILLE, 
représentée par : Madame Sarah LABLOTIERE Responsable 
légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 

Considérant que les campagnes de prévention et de dépistage du 
VIH présentent un caractère d’intérêt général,  
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer un véhicule utilitaire Renault Master, sur les sites ci-
dessous et selon la programmation suivante :  
- Square Stalingrad : Tous les mardis de juillet, août et septembre 
2018 de 15h à 18h et tous les jeudis de juillet, août et septembre 
2018 en alternance de 10h à 13h et de 16h à 19h 
- Cours Honoré d’Estienne d’Orves : Les vendredis 13 et 27 juillet 
2018, les 10 et 24 août 2018 et les 14 et 28 septembre 2018 de 
18h à 23h 
- Cours Belsunce : Tous les mardis de juillet, août et septembre 
2018 de 11h à 14h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre des campagnes de 
prévention et de dépistage du VIH par : l'association AIDES, 
domiciliée au : 3, Bd Longchamp – 13001 MARSEILLE, 
représentée par : Madame Sarah LABLOTIERE Responsable 
légal. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le Cours d’Estienne d’Orves. 
 
Article 3    L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 4    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 5    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 6   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 7   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 8    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
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Article 9   L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin-pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrement et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 10   La portance du sol de la place du Cours 
d’Estienne D’orves est limitée à 0,800 tonne/m². 
 
Article 11   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 12   À l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 13   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 14   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 15   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 16   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 17   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 18   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01140_VDM arrêté portant modification des r ègles de 
l’occupation temporaire du domaine public - tournag e série " 
léo mattei " cantine de tournage - big band story -  divers sites 
– Du 29 mai au 8 juin 2018 - F201800617  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 

Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville, 
Vu l'arrêté N° 2018_0979_VDM du 9 mai 2018, relatif à l'installation 
de cantines de tournage pour la série « Léo Mattei », 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 4 mai 2018 par : la société Big Band 
Story, domiciliée au : 60, rue du Faubourg Poissonnière – 75010 
PARIS, représentée par : Monsieur Medhi SABBAR Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant qu’il y lieu de rectifier des erreurs matérielles, 
 
Article 1   L'arrêté N° 2018_0979_VDM du 9 mai 2018, 
relatif à l'installation de cantines de tournage pour la série « Léo 
Mattei », est modifié comme suit :  
Les dispositions en terme de programmation de l'arrêté N° 
2018_0979_VDM du 9 mai 2018 sont abrogées. 
Le dispositif se tiendra : 
- les 29 et 30 mai 2018 sur le boulevard Georges Estrangin (13007) 
- le 1er juin 2018 sur le parking bonne brise (13008) 
- le 2 juin 2018 rue neuve Sainte Catherine (13007) 
- le 5 juin 2018 dans le parc Pastré 
- les 6, 7 et 8 juin 2018 sur l’esplanade jean-Paul II (13002) 
Les autres termes de l’article 1 et les autres articles n'ayant pas 
subi de modification restent inchangés.  
 
Article 2    Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 3    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs.  
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01141_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - zumba fitness night - association pink sport 
- plages du Prado – 30 juin 2018 - F201702152 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 11/418/SG en date du 21 septembre 2011 relatif à la 
Police du Parc Balnéaire, 
Vu l’arrêté N° 13/258/SG en date du 30 avril 2013 relatif au 
règlement général de police des espaces verts, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 
18ème Adjointe, 
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Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu l’arrêté N° 2017_00665_VDM du 6 juin 2017 relatif à la Police 
des Sites Balnéaires, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu le marché d’entretien et de grosses réparations des espaces 
verts de la ville de Marseille des 6ème et 8ème arrondissements, 
EVT6-8 N°2014/3740 notifié le 24 juillet 2014, 
Vu la demande présentée le 11 décembre 2017 par : l'association 
Pink Sport, domiciliée au : 35 rue Jorgi Reboul – 13015 Marseille, 
représentée par : Madame Sonia LOZANOV Représentant Légal, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer sur les plages du Prado, le dispositif suivant : 
10 tables, 60 chaises, 1 scène de 5m x 8m et 1 sono. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Le 30 juin 2018 de 8h à 23h montage et démontage 
inclus. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la manifestation 
« Zumba Fitness Night » par : l'association Pink Sport, domiciliée 
au : 35 rue Jorgi Reboul – 13015 Marseille, représentée par : 
Madame Sonia LOZANOV Représentant Légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3    L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 

Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
Un état des lieux sera effectué avant et après la manifestation avec 
l'organisateur. Dans la mesure où ce dernier n'aura pas pris en 
charge le nettoyage de la zone qui lui aura été attribuée, un titre de 
recette correspondant au nettoyage et à la remise en état par 
l’entreprise adjudicataire du marché EVT6-8, lui sera adressé par 
le Service des Espaces Verts.  
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01143_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 72 cours Gouffé 1300 6 
Marseille - AR Toiture SARL - compte n°95207  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
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Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1373 déposée le 17 mai 2018 par AR 
TOITURE SARL domiciliée 6 boulevard Barthés 13380 Plan de 
Cuques, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 72 
cours Gouffé 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par AR 
TOITURE SARL lui est accordé aux conditions suivantes et dans 
le respect des avis mentionnés ci-dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 8 m, hauteur 8 m, saillie 0,80 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,40 m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée de 
l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une réfection de toiture. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 

commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95207 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01148_VDM Arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 374 avenue de Mazargue s 8ème 
arrondissement Marseille - Caisse d'Epargne Provenc e Alpes 
Corse  
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n° 17/2300/EFAG 17 
décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2018/1310 reçue le 14/05/2018 
présentée par la société Caisse d’Epargne Provence Alpes Corse 
en vue d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 374 
avenue de Mazargues 13008 Marseille ne porte pas atteinte à 
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l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1   Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société Caisse d’Epargne Provence Alpes 
Corse SA dont le siège social est situé : BP 108 Place Estrangin 
Pastré 13254 Marseille Cedex 6, représentée par Monsieur Robert 
BLANC, en exercice, est autorisée à installer à l'adresse 374 
avenue de Mazargues 13008 Marseille 
- Deux enseignes parallèles lumineuses - Lettres blanches avec 
liseré rouge - 
Saillie 0,15 m, hauteur 0,55 m, longueur 6,40 m, surface 3,52 m² x 
2 = 7,00 m², hauteur libre au-dessus du niveau du sol 3,58 m  
Le libellé sera «Caisse d’Epargne» 
- Une enseigne parallèle lumineuse – Ecusson écureuil - lettres 
blanches sur fond rouge. Saillie 0,14 m, hauteur 0,70 m, longueur 
0,70 m, surface 0,49 m², hauteur libre au-dessus du niveau du sol 
3,00 m 
Le libellé sera «logo Ecureuil» 
- Trois enseignes perpendiculaires lumineuses - Drapeau Ecureuil 
lettres blanches sur fond rouge - Saillie 0,78 m, hauteur 0,70 m, 
épaisseur 0,14 m, longueur 0,70 m, surface 0,49 m² x deux faces 
x 3 = 2,94 m², hauteur libre au-dessus du niveau du sol 3,58 m. 
Le libellé sera « Logo Ecureuil ». Ces objets auront leur point le 
plus en saillie à  
0,50 m au moins en arrière de l’arête externe du trottoir. 
 
Article 2  Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3  Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4  La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place des enseignes ne sont 
pas réalisés dans le délai d’un an à compter de la notification de 
l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5  Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 

Article 6  Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Article 7   Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01149_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - benne - 12 boulevard de Paris 1300 3 Marseille 
- Entreprise Club SA - compte n°95209 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18, 
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1402 déposée le 22 mai 2018 par 
ENTREPRISE CLUB SA domiciliée Hameau de Palette 
Lotissement L'Escapade, Route Nationale 13100 Le Tholonet, 
Considérant la demande de pose d'une benne au 12 boulevard de 
Paris 13003 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une benne au 12 boulevard de Paris 13003 Marseille est 
consenti à ENTREPRISE CLUB SA. Date prévue d'installation du 
19/06/2018 au 3/08/2018.  
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une benne (dimensions 2m de largeur et 3m 
de longueur) sera installée, sur une place de stationnement devant 
le 12 boulevard de Paris 13003 Marseille. 
Elle sera vidée sitôt pleine ou, au plus tard, en fin de journée et 
balisée de jour comme de nuit.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
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Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95209 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01150_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 6 Place Raphaël 1301 6 
Marseille - Pasquier Construction EURL - compte n°9 5208 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 

Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1406 déposée le 23 mai 2018 par 
PASQUIER CONSTRUCTION EURL domiciliée 5 rue Colbert 
13170 Les Pennes Mirabeau, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 6 
Place Raphaël 13016 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
PASQUIER CONSTRUCTION EURL lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- 
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied sur 
le trottoir contre la façade de l'immeuble aux dimensions suivantes 
: Longueur 8 m, hauteur 8 m, saillie 1 m .  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès à l'entrée de la maison située 
en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un changement de cheneau. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
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Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N°95208 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01151_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - consultations médicales mobiles - aphm - rue 
halle puget - les mardis du 5 juin au 10 juillet 20 18 - f201800708  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code de la Santé Publique, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 22 mai 2018 par : l'APHM, domiciliée 
au : 147, boulevard Baille – 13385 Marseille cedex 05, représentée 
par : Madame Dominique GRASSINEAU Responsable légale, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
Considérant que la manifestation «Consultations Médicales 
Mobiles», les mardis du 5 juin au 10 juillet 2018 présente un 
caractère d’intérêt général, 
 

Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer à l’angle de la rue Halle Puget et la rue des Pénitents 
Bleus, le dispositif suivant : 
un camion de 7,10m de long sur 2,30m de large. 
Avec la programmation ci-après : 
Manifestation : Tous les mardis de juin 2018 ainsi que les 3 et 10 
juillet 2018 de 14h à 18h 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de consultations médicales 
mobiles, par : l’APHM domiciliée au : 147, boulevard Baille – 13385 
Marseille cedex 05, représentée par : Madame Dominique 
GRASSINEAU Responsable légal. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
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Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01152_VDM ARRÊTÉ PORTANT OCCUPATION 
TEMPORAIRE DU DOMAINE PUBLIC – KERMESSE 
MARSEILLAISE – ASSOCIATION DES EXPLOITANTS DES 
FÊTES FORAINES MARSEILLAISES ET GROUPEMENT DES 
INDUSTRIELS FORAINS – PARKING DE LA POINTE ROUGE – 
DU 2 AU 24 JUIN 2018 – F201800095  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L.2212-2 et suivants d’une part et l’article L.2213-6 d’autre 
part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Règlement N°852-2004 du 29 avril 2004 du Parlement 
Européen et du Conseil relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu la Loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la sécurité des 
manèges, machines et installations pour fêtes foraines ou parcs 
d'attractions, 
Vu le décret n° 2008-1458 du 30 décembre 2008 pris pour 
l’application de la loi n° 2008-136 du 13 février 2008 relative à la 
sécurité des manèges, machines et installations pour fêtes foraines 
ou parcs d'attractions, 
Vu l’arrêté du 12 mars 2009 relatif aux modalités du contrôle de la 
sécurité des manèges machines et installations pour fêtes foraines 
ou parcs d'attractions (matériels itinérants), 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 

Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 26 janvier 2018 par : le 
GROUPEMENT DES INDUSTRIELS FORAINS DE MARSEILLE 
ET RÉGION (DGIFMR) domicilié au : 42, rue Saint Saens – 13001 
MARSEILLE, représenté par : Monsieur Jules PEILLEX Président, 
ET par : l’ASSOCIATION DES EXPLOITANTS DES FÊTES 
FORAINES MARSEILLAISES domiciliée au : chez M. Lionel 
CAULET - 45, rue Parangon – Cap 8ème – n° 12 – 13008 
MARSEILLE représentée par : Monsieur Lionel CAULET 
Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1    Une kermesse se tiendra sur le domaine public 
du Parking de la Pointe Rouge 13008 du samedi 2 juin 2018 au 
dimanche 24 juin 2018, conformément au plan ci-joint. 
Seuls seront admis dans l'enceinte du champ de foire les forains 
titulaires de l'arrêté relatif à l'occupation d'un emplacement public 
visé à l'article 3 ci-après : 
- sur présentation de la demande sur papier libre en vue d’occuper 
un emplacement public, adressée à la Direction de l'Espace Public 
(33 A, rue Montgrand - 13233 Marseille Cedex 20) par 
l'intermédiaire de l'organisateur ; 
- sur présentation des pièces professionnelles (registre de 
commerce, assurance à responsabilité civile) ; 
- sur présentation de l'original d'un rapport de vérification technique 
en cours de validité établi par un organisme de contrôle agréé et 
assurance ; 
- les forains participants seront autorisés à commencer leur 
installation : le 28 mai 2018 à 7h, et devront avoir libéré les lieux : 
le 27 juin 2018 à 23h. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre de la kermesse de la pointe 
rouge, par : le GROUPEMENT DES INDUSTRIELS FORAINS DE 
MARSEILLE ET RÉGION (DGIFMR) domicilié au : 42, rue Saint 
Saens – 13001 MARSEILLE, représenté par : Monsieur Jules 
PEILLEX Président, ET l’ASSOCIATION DES EXPLOITANTS 
DES FÊTES FORAINES MARSEILLAISES domiciliée au : chez M. 
Lionel CAULET - 45, rue Parangon – Cap 8ème – n° 12 
13008 MARSEILLE représentée par : Monsieur Lionel CAULET 
Président. 
Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2    Les heures d'ouverture et de fermeture de la 
kermesse sont fixées comme suit : 
lundi au jeudi : De 14h à 20h 
Vendredi au dimanche : De 14h à 22h 
La sonorisation (musique, micro) sera arrêtée à 19h00 pour 
l’ensemble des jours autorisés. 
L’intensité sonore avant 19h00, durant les jours d’ouverture devra 
être conforme à la réglementation. 
 
Article 3    L'arrêté relatif à l'occupation du domaine public 
délivré à chaque forain portera le numéro de la place où il est 
autorisé à installer son métier. 
Toute installation en dehors de l'emplacement autorisé donnera 
lieu à révocation de l'arrêté. 
Toute location ou sous-location des emplacements pendant la 
durée de la manifestation est rigoureusement interdite et entraînera 
le retrait immédiat de l'autorisation. 
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
les organisateurs d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
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aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Les exploitants forains devront répondre à 
l'obligation générale de sécurité prévue par l'article L.221.1 du code 
de la consommation. 
Les façades d’immeubles qui surplombent les métiers enfantins et 
les installations de la « Kermesse Pointe Rouge» ainsi que les 
moyens de secours des établissements recevant du public et 
immeubles de grande hauteur impactés par la manifestation 
doivent être accessibles aux engins de secours, de lutte contre 
l’incendie et la mise en station d’échelles aériennes. 
Les installations des forains ne doivent pas compromettre 
l’évacuation rapide et sécurisée des établissements et immeubles. 
Les emprises doivent laisser libres les accès aux regards 
techniques (en particulier, eau gaz électricité), y compris en 
façades d’immeubles. 
Toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
Afin de ne pas gêner l’accès à la totalité des risques à défendre en 
cas d’urgence, les services de Police s’assureront que les sites 
concernés ne soient pas encombrés par le stationnement 
anarchique des véhicules. 
L'arrêté vaudra autorisation de montage sur le champ de foire. 
Il sera délivré sous condition suspensive de l'autorisation de mise 
en service, qui sera notifiée après visite de l'installation foraine par 
la Direction Générale Urbaine de Proximité et les services 
compétents en matière de Sécurité du Public. 
En cas de refus de cette autorisation de mise en service, les 
manèges ne seront pas autorisés à fonctionner ni à recevoir le 
public, jusqu'à leur totale mise en conformité. 
 
Article 6    Les prescriptions spécifiques en matière de 
sécurité, formulées à l'issue des commissions agissant dans le 
cadre de la procédure événementielle par la Direction Générale de 
l'Attractivité et de la Promotion de Marseille devront être strictement 
appliquées pendant toute la durée de la manifestation. A défaut, le 
non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par procès-
verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 7    L'hébergement de nuit de toute personne est 
interdite. 
 
Article 8    Les baraques à usage de loterie et jeux de 
hasard sont rigoureusement interdits ainsi que l'usage des armes 
automatiques dans la baraque de tir. 
 
Article 9   Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
Toutefois, dans le souci de préserver la tranquillité des riverains du 
champ de foire, les forains s'engagent à arrêter la sonorisation à 
19 heures. 
 
Article 10  Les attractions de type « PUTCHING BALL » 
et « TIR AU BUT ELECTRONIQUE » sont rigoureusement 
interdites sur le champ de foire. Ces métiers facilitent le 
rassemblement du public dans les allées de dégagement, ce qui 
provoque des nuisances sonores importantes et engendre des 
regroupements de foule qui perturbe l’accès à la kermesse en cas 
de problèmes de sécurité. 
Tout forain qui installera ce type d’animation sera sanctionné par 
une exclusion de l’ensemble des kermesses organisées sur le 
territoire de la ville de Marseille. 
 
Article 11   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 12   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 

 
Article 13   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 14  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 15   A l'issue de la manifestation, les pétitionnaires 
s'engagent, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie, à procéder à leurs frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 16   Les organismes visés à l'article 1er ne sont pas 
autorisés à sous-traiter l'organisation de cette manifestation. 
Toutes circulaires, informations, affiches devront être réalisées 
sous l'entête et la signature des organismes autorisés à l'article 1er. 
 
Article 17   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge des organisateurs. 
 
Article 18   Les infractions aux dispositions qui précèdent 
entraîneront, pour le forain contrevenant, la fermeture de son 
établissement et son expulsion du champ de foire. 
 
Article 19   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 20   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal  
Administratif de Marseille dans un délai de deux mois à compter de 
sa date de publication. 
 
Article 21   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01153_VDM arrêté portant occupation tempora ire du 
Domaine Public – MARCHE AU LIVRE ANCIEN ET 
D'OCCASION – ADLOM - Cours d'Estienne D'Orves - le 07 
juillet 2018 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
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Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 25 mai 2018 par : l' A.D.L.O.M 
représentée par : Monsieur Jean-Marie TARRAL Président, 
domiciliée au : 12 rue Forest – 13007 Marseille, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'installer des stands sur le Cours d’Estienne d'Orves : avec la 
programmation ci-après : 
Manifestation : le 7 juillet 2018  
Aucun stationnement de véhicule ne sera autorisé sur la place 
durant toute la durée de la manifestation, hormis pour les véhicules 
anti-intrusion destinés à sécuriser la manifestation. 
Ce dispositif sera installé dans le cadre du marché au livre ancien 
et d’occasion, par : l' A.D.L.O.M représentée par : Monsieur Jean-
Marie TARRAL Président, domiciliée au : 12 rue Forest – 13007 
Marseille. 
Les marchandises mises en vente seront disposées sur des 
étalages à 0,50 m du sol minimum. 
Elles ne devront en aucun être posées à même le sol. Par ailleurs, 
l’organisateur veillera au caractère qualitatif de sa manifestation. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   Les commerçants et artisans de la rue désirant 
occuper un emplacement public devront adresser à la Direction de 
l'Espace Public (33 A, rue Montgrand – 13233 Marseille Cedex 20) 
par l'intermédiaire de l'organisateur, une demande sur papier libre. 
 
Article 3    Horaires d'activité :  
Heure d'ouverture : 7h 
Heure de fermeture : 19h 
 
Article 4    L'association ou l'organisme visé à l'article 1er 
n'est pas autorisé à sous-traiter l'organisation de cette 
manifestation. 
 
Article 5    Toutes circulaires, information, affiches 
devront être réalisées sous l'entête et la signature de la personne 
autorisée à l'article 1er. 
 
Article 6   L’organisateur devra veiller à respecter les 
autorisations de terrasses de bars et restaurants déjà accordées 
sur le Cours d’Estienne d’Orves. 
 
Article 7    Les participants à cette manifestation devront 
justifier de leur qualité de commerçants, artisans ou producteurs et 
se munir d'une attestation d'assurance à responsabilité civile. 
Ils devront régler leurs droits dus au titre de l'occupation du 
domaine public à l'agent assermenté à cet effet, le jour de la 
manifestation. 
L'organisateur autorisé à l'article 1er n'est pas habilité à percevoir 
les droits d'occupation du domaine public aux lieux et places du 
« receveur placier ». 
 
Article 8    Toute location ou sous-location des 
emplacements pendant la durée de la manifestation est 
rigoureusement interdite et entraînera le retrait immédiat de 
l'autorisation. 
 
Article 9    L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, ’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 

- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 10  L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entrainera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 11   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 12  Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 13  Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée,  
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 14   Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 15  L’installation ne doit pas compromettre 
l’évacuation rapide et sûre des sorties du parking souterrain ainsi 
que l’accès à leurs moyens de secours. 
Les installations ne doivent pas gêner la mise en station des 
échelles aériennes des marin- pompiers sur les voies latérales en 
cas de sinistre. 
Les hydrants qui se trouvent sur site doivent être libres de tout 
encombrements et accessible en permanence, de jour comme de 
nuit. 
 
Article 16   La portance du sol de la place est limitée à 
0,800 tonne/m². 
 
Article 17   La pose de banderoles annonçant la 
manifestation devra faire l'objet d'une demande préalable auprès 
de la Direction de l'Espace Public – Service « Foires et Kermesses 
/ Événementiel ». 
Ne seront pas autorisées les banderoles surplombant la chaussée 
ainsi que les banderoles exclusivement publicitaires. 
Aucun panneau publicitaire ou affichage ou fléchage ne pourra être 
installé sur l’Espace Public, les arbres, feux tricolores et mâts de 
signalisation routière. 
Les banderoles autorisées devront être retirées immédiatement 
après la manifestation. 
 
Article 18   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 19   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 20   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
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voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 21   Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 22   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 23   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation le cas échéant sous réserve que la Commission 
de Sécurité compétente émette un avis favorable lors de sa visite 
avant l’ouverture de la manifestation et du respect des 
prescriptions formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une 
notice de sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, 
devra être adressé au secrétariat de la Commission 
Départementale de Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – 
Division Prévention – 09, boulevard de Strasbourg – 13003 
Marseille, au moins deux (02) mois avant le début de la 
manifestation. 
 
Article 24   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 25   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01154_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public – Meeting international de Marseille  - SCO 
Sainte Marguerite – Parking Pugette – 16 juin 2018 – 
F201800257 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
l’article L.1311-1, les articles L.2212-2 et suivants d’une part et 
l’article L.2213-6 d’autre part, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes publiques et 
notamment les articles L.2122-1 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu le Code Pénal, 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L.113-2 
et R.116-2, 
Vu le Code du Travail, 
Vu le Code de la Sécurité Sociale, 
Vu le Code de Commerce et notamment l’article L.442-8, 
Vu le Code de la Consommation et notamment l'article L. 221-1, 
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'arrêté N° 89/016/SG en date du 19 janvier 1989 relatif à la 
réglementation des Emplacements Publics, 
Vu l’arrêté N° 14/355/SG du 27 mai 2014 portant délégation de 
fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème Adjointe, 
Vu l'arrêté N°2017_00449_VDM du 18/04/2017 relatif au règlement 
des Marchés de la Ville de Marseille, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du domaine public communal pour l’année 
2018, 
Vu la demande présentée le 22 février 2018 par : La SCO Sainte 
Marguerite, domiciliée au : 1, bd de la Pugette - 13009 Marseille 
représentée par : Monsieur Claude RAVEL Président, 
Considérant qu’afin d’assurer la sécurité des usagers de la voie 
publique, il y a lieu de réglementer cette manifestation, 
Considérant que toute occupation privative du domaine public doit 
faire l’objet d’une autorisation, 
 
Article 1   La Ville de Marseille accorde l'autorisation 
d'utiliser le parking Pugette (face au palais des sports) pour le 
stationnement de véhicules techniques, le 16 juin 2018 de 6h à 
23h. 
L'utilisation de ce parking, par la SCO Sainte Marguerite, domiciliée 
au 1, bd de la Pugette - 13009 Marseille, représentée par Monsieur 
Claude RAVEL Président, aura lieu dans le cadre de la 
manifestation « meeting international de Marseille ». 

Les installations ne devront, le cas échéant, en aucun cas gêner 
ou perturber l’installation, l'exploitation et le nettoyage des 
terrasses de bars et restaurants, des commerces ambulants, des 
marchés et des opérations événementielles déjà présents sur le 
site. 
En cas de tout événement non prévisible susceptible d’empêcher 
ou d’assurer le bon déroulement de la manifestation, la Ville de 
Marseille se réserve le droit de maintenir les termes du présent 
article, tout en modifiant les lieux, le dispositif, la programmation et 
sans que cela nécessite l’adoption d’un nouvel arrêté. 
 
Article 2   L'organisateur devra répondre aux obligations 
générales de sécurité. 
Afin que la manifestation puisse se dérouler dans le respect des 
règles de sécurité, l’organisateur devra se conformer aux 
prescriptions ci-après : 
- laisser libre l’accès aux façades, aux bouches et poteaux 
d’incendie, 
- garantir une voie de circulation pour les véhicules d’incendie et de 
secours, 
- toutes les précautions utiles devront être prises afin d’assurer la 
sécurité et la libre circulation des usagers du domaine public, 
notamment celles contenues dans le plan Vigipirate. Et celles 
relatives aux personnes à mobilité réduite ou déficientes 
visuellement. 
 
Article 3   L'organisateur devra se conformer aux 
prescriptions spécifiques en matière de sécurité qui lui seront 
transmises suite aux avis formulés, à l'issue des commissions 
agissant dans le cadre de la procédure événementielle, par la 
Direction Générale de l'Attractivité et de la Promotion de Marseille. 
A défaut, le non-respect de ces prescriptions, dûment constaté par 
procès-verbal, entraînera la caducité du présent arrêté.  
 
Article 4    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
L'autorisation d'occupation du domaine public est soumise au 
paiement de droits de voirie. Les participants sont tenus de 
s'acquitter des droits dus au titre de l'occupation du domaine public. 
 
Article 5    Par application de l'arrêté préfectoral du 23 
octobre 2012, les instruments de sonorisation sont admis tant que 
leur usage ne revêt pas de caractère agressif par leur durée, 
intensité ou répétition. 
 
Article 6   Dans le cadre de la préservation de la qualité 
des Espaces Publics mise en place par la Ville de Marseille, il 
convient de respecter les dispositions suivantes : 
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée, 
- les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté, 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Les frais d'alimentation en eau et électricité 
sont à la charge de l'organisateur. 
 
Article 8    La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L’Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public l’exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 9    Les organisateurs devront veiller au strict 
respect des mesures de sécurité d’usage. 
 
Article 10   Les mesures de police de la circulation et du 
stationnement devront être scrupuleusement respectées. 
 
Article 11   A l'issue de la manifestation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
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voirie, à procéder à ses frais aux travaux de remise en état qui 
s'imposent. 
 
Article 12   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés sur la voie au 
niveau des ouvrages sensibles identifiés. 
 
Article 13   Avis favorable est donné pour l’organisation de 
cette manifestation sous réserve que la Commission de Sécurité 
compétente émette un avis favorable lors de sa visite avant 
l’ouverture de la manifestation et du respect des prescriptions 
formulées. Un dossier de sécurité, comprenant une notice de 
sécurité et des plans d’implantations et d’aménagements, devra 
être adressé au secrétariat de la Commission Départementale de 
Sécurité – Bataillon des Marins Pompiers – Division Prévention – 
09, boulevard de Strasbourg – 13003 Marseille, au moins deux (02) 
mois avant le début de la manifestation. 
 
Article 14   Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Marseille 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des 
actes administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01155_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 2 rue Albert Chabano n 13006 
Marseille - INDIGO MEDITERRANEE SARL - compte n°952 11 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part, 
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu, le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1407 déposée le 23 mai 2018 par INDIGO 
MEDITERRANEE SARL domiciliée 658 avenue du 8 mai 1945 
13340 Rognac, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que INDIGO MEDITERRANEE SARL est titulaire 
d'une attestation de non opposition tacite à une déclaration 
préalable de travaux n° DP 013055 17 02657P0 en date du 22 
février 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 10 janvier 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 2 
rue Albert Chabanon 13006 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
INDIGO MEDITERRANEE SARL lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 50 m, hauteur 30 m, saillie 1 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1m.  

Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dés 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
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Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95211 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01156_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 1 rue Berlioz angle rue de 
Rome 13006 Marseille - BATI FAÇADE - compte n°95210  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1398 déposée le 28 mai 2018 par BATI 
FACADE domiciliée 43 boulevard de la Pinède 13400 Aubagne, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que BATI FACADE est titulaire d'un arrêté de non 
opposition à une déclaration préalable de travaux n° DP 013055 18 
00458P0 en date du 17 avril 2018, 
Considérant l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France et ses 
prescriptions en date du 15 mars 2018, 
Considérant l'ordre de travaux (OT) de la RTM n°020718, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 1 
rue Berlioz – angle rue de Rome 13006 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Madame Sèverine CAPDEVIELLE lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 11 m, hauteur 15 m, saillie 0,80 m à compter du nu du 
mur. Largeur du trottoir : (rue Berlioz) 1,10 m (rue de Rome) 2,50 
m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons sur le trottoir, sous l'échafaudage en toute 
sécurité, et d'autre part, le libre accès aux commerces et à l'entrée 
de l'immeuble situé en rez-de-chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 

L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent un ravalement. 
 
Article 2    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5   Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
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Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95210 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01159_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Snack Royal - 21 av de 
Montredon 13008 - Pasdelou Sas - compte n° 67690/02  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/1289 reçue le 14/05/2018 présentée par 
PASDELOU SAS, représentée par PASDELOU Béatrice, 
domiciliée 21 av de Montredon 13008 Marseille en vue d'occuper 
un emplacement public à l'adresse suivante : SNACK ROYAL 21 
AV DE MONTREDON 13008 MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société PASDELOU SAS, est autorisée à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce 21 AV 
DE MONTREDON 13008 MARSEILLE en vue d'y installer : une 
terrasse détachée du commerce délimitée par des écrans toiles 
(hauteur 0,80 m) sans couverture 
Façade : 4,20 m à 2,78 m Saillie / Largeur : 1,80 m Superficie : 6m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 

Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 67690/02 
FAIT LE 29 MAI 2018 
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N° 2018_01160_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Factory Co - bd Mich elet centre 
commercial Le Prado 13008 - Prado Eurl - compte n° 94963 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N° 17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/747 reçue le 12/03/2018 présentée par 
PRADO EURL, représentée par LAUX Franck, domiciliée 6 
Faubourg de Besançon 90000 Belfort en vue d'occuper un 
emplacement public à l'adresse suivante : FACTORY CO BD 
MICHELET CENTRE COMMERCIAL LE PRADO 13008 
MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société PRADO EURL, est autorisé(e) à 
occuper un emplacement public au droit de son commerce BD 
MICHELET CENTRE COMMERCIAL LE PRADO 13008 
MARSEILLE en vue d'y installer :  
Façade : 8 m Saillie / Largeur : 6 m et 5 m Superficie : 44 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 

Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 
 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 94963 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01161_VDM Arrêté portant autorisation d'occ upation 
du domaine public - Terrasse - Bar les Deux Frères - 158 rue 
Félix Pyat 13003 - Nouveau bar les Deux Frères Sarl  - compte 
n° 69530/01 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
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Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu la loi n°2005-102 du 11 février pour l'égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées 
Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif aux 
prescriptions techniques pour l'accessibilité de la voirie et des 
espaces publics et l'arrêté du 15 janvier 2007  
Vu l'arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône du 23 
octobre 2012 relatif aux bruits de voisinage, 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public communal pour l’année 
en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu la demande 2018/319 reçue le 02/02/2018 présentée par 
NOUVEAU BAR LES DEUX FRERES SARL, représentée par 
MAHMOUD Mohamed , domiciliée 158 rue Félix Pyat 
13003 Marseille en vue d'occuper un emplacement public à 
l'adresse suivante : BAR 158 RUE FELIX PYAT 13003 
MARSEILLE  
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation 
Considérant qu'il y a lieu de faire droit à cette demande. 
 
Article 1    La Société NOUVEAU BAR LES DEUX 
FRERES SARL, est autorisé(e) à occuper un emplacement public 
au droit de son commerce 158 RUE FELIX PYAT 13003 
MARSEILLE en vue d'y installer : une terrasse simple sans 
délimitation ni couverture ni écran contre le commerce 
Façade : 1,50 m x 2 Saillie / Largeur : 0,70 m Superficie : 2 m² 
Suivant plan 
 
Article 2   Le mobilier (tables et chaises aux dimensions 
réduites) soumis à l’accord préalable de l’administration, devra être 
de bonne qualité de préférence bois, rotin ou métal. Les parasols 
devront être obligatoirement de couleur blanche ou grège sans 
publicité. 
Il est par ailleurs expressément rappelé que le stockage de tout 
mobilier est strictement interdit sur le domaine public en dehors des 
horaires d'ouverture.  
Par conséquent, en dehors de la période de fonctionnement, le 
mobilier et accessoires de terrasse ou d'étalage (tables, chaises, 
porte-menu, parasols, paravents, etc ...) devront être remisés dans 
l'établissement ou dans un local. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée à titre 
essentiellement précaire et révocable. L'Administration Municipale 
pourra toujours la modifier ou l'annuler si l'intérêt public l'exige et 
sans que le bénéficiaire puisse prétendre à aucune indemnité. 
 
Article 4   Le présent arrêté est consenti pour une durée 
de trois (3) ans à compter de la date de sa publication. 
L'autorisation peut être renouvelée sur demande expresse du 
bénéficiaire. 
Elle ne saurait en aucun cas être renouvelée tacitement et ne 
confère pas un droit acquis à son renouvellement. 
Les demandes de renouvellement doivent comporter les mêmes 
précisions que la demande initiale. 
 
Article 5   L'exploitation de l'établissement susmentionné 
doit être conforme aux normes sanitaires en vigueur. Toute 
infraction en matière d'hygiène ou non-respect des dispositions 
réglementaires constatés lors des contrôles réalisés par les 
Administrations compétentes pourra entraîner la révocation de 
l'autorisation d'occupation du domaine public.  
Le bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans nuire à l'ordre 
public. Il se conformera aux arrêtés et règlements relatifs à la 
sécurité publique, aux règlements de voirie et emplacements de la 
Ville de Marseille 

 
Article 6    Le positionnement de la terrasse ne devra 
gêner ni entraver en aucune façon la commodité et la sécurité de 
circulation et de cheminement des piétons et les personnes 
handicapées ou à mobilité réduite. A ce titre, la largeur du 
cheminement doit être de 1,40m libre de mobilier ou de tout autre 
obstacle éventuel, et ce afin de permettre le passage d'un fauteuil 
roulant d'un gabarit moyen de 0,80 m par 1,30 mètre. Cette largeur 
pouvant toutefois être réduite à 1,20 m en l'absence de mur ou 
d'obstacle de part et d'autre du cheminement  
 
Article 7   Le bénéficiaire sera tenu de nettoyer 
journellement l’emplacement public qui lui est accordé et de le 
laisser en parfait état de propreté. 
 
Article 8    La présente autorisation est personnelle, toute 
cession ou sous location entraînera la révocation de cette 
autorisation. 
 
Article 9    Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. L'Administration peut retirer à tout moment 
l'autorisation pour tout motif d'intérêt général et dans le cas 
d'atteinte au bon ordre, à la sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur. En cas 
de carence de sa part, l'autorisation sera immédiatement révoquée. 
 
Article 11   Si le bénéficiaire ne désire plus faire usage du 
présent permis, il devra immédiatement le restituer au Service de 
l'Espace Public sous peine de continuer à payer la redevance. 
 
Article 12   Le bénéficiaire se conformera aux arrêtés et 
règlements relatifs à la sécurité publique. 
 
Article 13  Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 14   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, Monsieur le Conseiller Municipal délégué à la 
Circulation et Stationnement, Madame l’Adjointe au Maire 
déléguée à la Sécurité Publique et Prévention de la Délinquance, 
Monsieur l'Adjoint au Maire délégué au Bataillon de Marins 
Pompiers, Prévention et Gestion des Risques Urbains, Monsieur le 
Chef du Service de l'Espace Public, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le Commissaire 
Central de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté. 
Compte N° : 69530/01 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01162_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 67 rue Paul Coxe 130 14 
Marseille - Pierres & Déco Concept SARL - compte n° 95205 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
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Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1409 déposée le 23 mai 2018 par 
PIERRES & DECO CONCEPT SARL domiciliée 177 Chemin de 
Saint Antoine résidence Le Montleric bâtiment A4 13015 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage au 67 rue Paul 
Coxe 13014 Marseille qu'il y a lieu de l'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
PIERRES & DECO CONCEPT SARL lui est accordé aux 
conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- 
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage à l'étage aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 4 m, hauteur 5 m, saillie à compter du nu du mur 1 m. 
Hauteur à compter du trottoir 2,50 m (hauteur de l'étage). 
Passage restant pour la circulation des piétons sur le trottoir 1,20m. 
Il sera suspendu à des poutres ou madriers horizontaux, 
solidement fixés et amarrés sur les toitures ou corniches de façade.  
Ce dispositif sera muni d'un pont de protection étanche ainsi que 
d'un garde- corps muni de matière plastique résistante afin d'éviter 
toute projection ou chute d'objets. 
Il sera balisé le jour et éclairé la nuit en particulier à ses extrémités 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une reprise des fissures et enduit de 
façades à l'identique. 
 
Article 2  Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 

commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7 :   La présente autorisation est 
personnelle. Toute cession ou sous-location entraînera la 
révocation. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la 
Collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, 
des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95205 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01163_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - Pose de palissade (enclos pour dép ôt de 
matériaux) dans le cadre de réhabilitation thermiqu e et 
ravalement de façades - Rue Lucien Rolmer - 3e 
arrondissement - Entreprise Bouygues Construction S ud Est 
- Compte N° 95184  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part  
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération N°17/2301/EFAG du 11 décembre 2017 fixant 
les tarifs d’occupation du Domaine Public Communal pour l’année 
en cours 
Vu l'Arrêté Municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communautaire MPM le 18 Décembre 2006 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008 
Vu la demande déposée le 28 mai 2018 par l’entreprise Bouygues 
Bâtiment Sud Est, 5 allée Marcel Leclerc 13008 Marseille pour le 
compte de la SOGIMA, 6 place du 4 septembre 13007 Marseille, 
Considérant que la SA SOGIMA représentée par Monsieur 
BERGER Pierre-Edouard est titulaire d'un arrêté de déclaration 
préalable n° DP 013055 17 01468 du 12 septembre 2017, 
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Considérant l’avis favorable de principe de la Division 
Réglementation, Subdivision Circulation du 23 mai 2018, arrêté n° 
T1804048, 
Considérant la demande de pose de palissade rue Lucien Rolmer 
13003 Marseille, qu'il y a lieu d’autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose de palissade sise rue Lucien Rolmer 13003 Marseille est 
consenti à l'entreprise Bouygues Bâtiment Sud Est, pour la mise en 
place d'un enclos pour dépôt de matériaux pour des travaux de 
réhabilitation thermique et ravalement de façades. 
 
Article 2    Les fouilles et tranchées percées à l'occasion 
de l'établissement des fondations, devront être étayées de telle 
sorte que le sol de la voie ne puisse subir aucun désordre quant à 
sa stabilité. 
Une pancarte visible, portant le nom et l'adresse de l'entrepreneur, 
le n° et la date d'effet de la présente autorisation, devra être 
apposée sur le chantier et pendant toute la durée de ce dernier. Il 
pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les travaux nécessiteront impérativement 
l'installation d'un enclos composé de palissades de type Héras aux 
dimensions suivantes : 
Longueur : 40,00m 
Hauteur : 2,00m au moins 
Saillie : 2,40m 
Les palissades seront correctement balisées le jour et éclairées la 
nuit notamment à leurs extrémités. Toutes les précautions seront 
prises afin de maintenir le dispositif en bon état de propreté et 
d'éviter leur dégradation et de lutter contre l'affichage sauvage, les 
graffitis et les tags. 
Le cheminement piétons se fera en toute sécurité et liberté devant 
les palissades, sur le trottoir. 
Les pieds des palissades ne devront pas être posés sur les regards 
techniques présents au niveau du chantier. 
A l'intérieur de l'enclos, seront installés 1 container de 6m² ainsi 
qu'une benne (10m²) . La benne reposera sur des madriers afin de 
ne pas endommager le revêtement. Elle sera vidée sitôt pleine ou, 
au plus tard, en fin de journée et balisée de jour comme de nuit. 
L'installation de la palissade est soumise à une redevance 
d'occupation du domaine public. Pour l'année 2018, le tarif est de 
11,77 euros par mois et par m² pour les 6 premiers mois et de 5,88 
euros par m² et par mois excédentaire.  
Toutes les mesures utiles seront prises afin d'assurer la sécurité et 
la libre circulation des usagers du domaine public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
L'accès aux ouvrages ( réseaux, canalisations ) devra être rendu 
possible en permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Dès achèvement des travaux, le pétitionnaire 
devra procéder à la remise en état du trottoir dans son revêtement 
d'origine. 
Le présent permis de stationnement devra être impérativement 
affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la durée de ce 
dernier. la présente autorisation est personnelle. Toute cession ou 
sous-location entraînera la révocation. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le 
signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature qui 
pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers. 
 
Article 6    Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 

Article 7    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage dans le délai de validité du permis 
de construire. Elle sera révocable notamment dans le cas où les 
conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient pas remplies. 
 
Article 8    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 9   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  10  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95184 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01164_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 3-5 rue du Chantier 13007 
Marseille - PARISTAY PROPERTY INTERNATIONAL SARL - 
compte n°95213 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1326 déposée le 15 mai 2018 par 
PARISTAY PROPERTY INTERNATIONAL SARL domiciliée 11 
Place Félix Baret 13006 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que PARISTAY PROPERTY INTERNATIONAL SARL 
est titulaire d'un arrêté de non opposition à une déclaration 
préalable de travaux n° DP 013055 17 00385P0 en date du 17 mars 
2017, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 3-
5 rue du Chantier 13007 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
PARISTAY PROPERTY INTERNATIONAL SARL lui est accordé 
aux conditions suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci-
dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 6 m, hauteur 10 m, saillie 1,50 m. Largeur du trottoir 
1,90m.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le passage des 
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piétons en toute sécurité sur le trottoir, sous l'échafaudage et 
d'autre part, l'accès à l'entrée de l'immeuble. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque de chute de pierres ou d'objets divers sur le domaine public. 
Une sapine sera installée à l'intérieur de l'échafaudage sur le pont 
métallique au premier niveau.  
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. Un ouvrier alertera les passants lors 
de son utilisation. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra rester libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une modification de façade. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7    La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 

d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 95213 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01177_VDM Arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 314 avenue du Prado 8è me 
arrondissement Marseille - CREDIT LYONNAIS  
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n°17/2300/EFAG du 17 
décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Considérant la demande n°2018/1414 reçue le 23/05/2018 
présentée par la société CREDIT LYONNAIS en vue d'installer des 
enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 314 
avenue du Prado 13008 Marseille ne porte pas atteinte à 
l'environnement et satisfait aux conditions posées par le Code de 
l'environnement et notamment par les articles L.581-18, R.581-58 
dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1    Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société CREDIT LYONNAIS LCL dont le 
siège social est situé : Immeuble Loire, 6 place Oscar de Niemeyer 
94811 VILLEJUIF CEDEX, représentée par Monsieur David 
CORRE, en exercice, est autorisée à installer à l'adresse 314 
avenue du Prado 13008 Marseille : 
- Une enseigne parallèle lumineuse - lettres jaunes sur fond bleu - 
Saillie 0,08 m, hauteur 0,45 m, longueur 0,45 m, surface 0,20 m²  
Le libellé sera «ECUSSON» 
- Une enseigne perpendiculaire lumineuse, projection par 
transparence, lettres jaunes sur fond bleu - Saillie 0,86 m, hauteur 
0,62 m, épaisseur 0,07 m, longueur 0,76 m, surface 0,47 m² x 2 
faces = 0,94 m², hauteur au-dessus du niveau du sol 2,54 m 
Le libellé sera «ECUSSON» 
- Une enseigne perpendiculaire lumineuse, projection par 
transparence, lettres jaunes sur fond bleu - Saillie 0,73 m, hauteur 
0,42 m, épaisseur 0,08 m, longueur 0,63 m, surface 0,26 m² x 2 
faces = 0,52 m², hauteur au-dessus du niveau du sol 2,69 m 
Le libellé sera «ECUSSON» 
 
Article 2    Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  
* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
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préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3   Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4    La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation des enseignes ne sont pas réalisés dans 
le délai d’un an à compter de la notification de l'arrêté. 
 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5    Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6    Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7    Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01178_VDM Arrêté portant autorisation préal able 
d'installation d'enseignes - 33 bld Luce angle aven ue de 
Mazargues 8ème arrondissement Marseille - Au Marcha nd de 
Vin 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L.2333-6 à L.2333-16 d'une part, et les articles R.2333-17 
et suivants 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants  

Vu le Code de l'environnement, parties législatives et 
réglementaires du Livre 5, titre VIII, Chapitre 1er et notamment les 
articles L.581-18 et L.581-21, R.581-9 à R.581-13, R.581-16et 
R.581-58 à R.581-65 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°03/1167/EFAG du 15 
décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté municipal n°03/288/SG du 16 décembre 2003 portant 
Règlement de Publicité des enseignes et pré-enseignes sur la 
Commune de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n° 17/2300/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°88/293/E du 11 juillet 
1988 portant Règlement de voirie  
Considérant la demande n°2018/1266 reçue le 04/05/2018 
présentée par la société AU MARCHAND DE VIN SASU en vue 
d'installer des enseignes 
Considérant que le projet d'installation des enseignes sises 33 
boulevard Luce, Angle Avenue de Mazargues 13008 Marseille ne 
porte pas atteinte à l'environnement et satisfait aux conditions 
posées par le Code de l'environnement et notamment par les 
articles L.581-18, R.581-58 dudit code 
Considérant qu'il convient donc d'autoriser ce projet d'installation. 
 
Article 1    Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société  
AU MARCHAND DE VIN SASU dont le siège social est situé : 473 
avenue de Mazargues 13008 Marseille, représentée par Madame 
Anne-Valérie MUSCAT, en exercice, est autorisée à installer à 
l'adresse 33 boulevard Luce angle avenue de Mazargues 13008 
Marseille : 
Côté boulevard Luce : 
- Une enseigne parallèle non lumineuse en lettres découpées de 
couleur bleu marine - Saillie 0,01 m, hauteur 0,45 m, longueur 3 m, 
surface 1,35 m²  
Le libellé sera «Au marchand de »  
- Une enseigne parallèle non lumineuse en lettres découpées de 
couleur bleu marine - Saillie 0,01 m, hauteur 0,45 m, longueur 1 m, 
surface 0,45 m²  
Le libellé sera «vin »  
- Une enseigne perpendiculaire de forme ronde, lettres bleu marine 
- Saillie 0,60 m, hauteur 0,40 m, épaisseur 0,03 m, longueur 0,40 
m, surface 0,16 x 2 =0,30 m², hauteur au-dessus du niveau du 
trottoir 3,00 m 
Le libellé sera «au Marchand de vin» .  
Côté avenue de Mazargues : 
- Une enseigne parallèle non lumineuse en lettres découpées de 
couleur bleu marine - Saillie 0,01 m, hauteur 0,45 m, longueur 3 m, 
surface 1,35 m² 
Le libellé sera «Au marchand de » 
- Une enseigne parallèle non lumineuse en lettres découpées de 
couleur bleu marine - Saillie 0,01 m, hauteur 0,45 m, longueur 1 m, 
surface 0,45 m² . 
Le libellé sera «vin »  
- Une enseigne perpendiculaire en forme de bouteille bleue 
- Saillie 0,50 m, hauteur 0,50 m, épaisseur 0,03m, longueur 0,5om, 
surface 0,25x 2 = 0,50 m², hauteur au-dessus du niveau du trottoir 
3,00 m. 
- Une enseigne parallèle non lumineuse en plexi lettres blanches 
sur fond bleu 
- Saillie 0,01 m, hauteur 0,45 m, longueur 0,60 m, surface 0,27 m² 
Le libellé sera «Au marchand de » 
- Une enseigne parallèle non lumineuse en plexi lettres blanches 
sur fond bleu 
- Saillie 0,01 m, hauteur 0,45 m, longueur 0,60 m, surface 0,27 m² 
Le libellé sera «horaires d’ouverture» 
- Une enseigne parallèle non lumineuse en plexi lettres blanches 
sur fond bleu 
- Saillie 0,01 m, hauteur 0,45 m, longueur 0,60 m, surface 0,27 m² 
Le libellé sera «dimanche » 
 
Article 2    Cette autorisation est délivrée sous les 
conditions suivantes :  



1er juin 2018 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 127 

 

* Respect de l'ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de l'enseigne, sans 
préjudice de l'application des lois et règlements particuliers qui 
prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement : 
Une enseigne doit être constituée de matériaux durables et doit 
être maintenu en bon état de propreté, d'entretien et s'il y a lieu de 
fonctionnement par la personne exerçant l'activité qu'elle signale. 
* L'autorisation d'installation d'enseigne(s) lumineuse(s) est 
accordée sous réserve de respecter les prescriptions du Code de 
l'environnement relatives aux enseignes lumineuses et notamment 
les dispositions de l'article R.581-59 relatif aux obligations 
d'extinction entre 1 heure et 6 heures du matin. 
* Respect des dispositions de l'article R.581-63 du Code de 
l'environnement : 
Les enseignes apposées sur une façade commerciale d'un 
établissement ne peuvent avoir une surface cumulée excédant 
15% de la surface de cette façade, ou 25 % lorsque la façade 
commerciale de l'établissement est inférieure à 50m². 
 
Article 3   Cette autorisation est délivrée à titre personnel 
et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis 
de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la 
réalisation de ses travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application des dispositions de l'article R.581-58 du Code de 
l'environnement, l'enseigne doit être supprimée par la personne qui 
exerçait l'activité signalée et les lieux sont remis en état dans les 
trois mois de la cessation de cette activité. 
 
Article 4   La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation des enseignes ne sont pas réalisés dans 
le délai d’un an à compter de la notification de l'arrêté. 
 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies. 
 
Article 5   Les droits des tiers et ceux de l'Administration 
sont réservés. 
L'Administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 6   Dès la mise en place du dispositif, celui-ci doit 
être déclaré dans un délai de deux mois maximum à compter de 
l'installation. Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les taxes suivant 
les droits fixés par le tarif en vigueur sur la base du prorata du 
nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales 
 
Article 7   Conformément à l’article R 421-1 à R 421-5 du 
code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
 
Article 8   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
 
 
 

N° 2018_01179_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - échafaudage - 148 chemin Saint jea n Du 
Désert 13005 Marseille - Monsieur SORIANO - compte n°80200- 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
d'une part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article 
L.2213-6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  
Vu l'arrêté municipal n°89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu la délibération du conseil municipal n°17/2301/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs d’occupation du Domaine Public 
communal pour l’année en cours, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1419 déposée le 24 mai 2018 par Monsieur 
Frédéric SORIANO domicilié 148 chemin Saint Jean du Désert 
13005 Marseille, 
Considérant que toute occupation du Domaine Public doit faire 
l’objet d’une autorisation, 
Considérant que Monsieur Frédéric SORIANO est titulaire d'une 
attestation de non opposition à une déclaration préalable de 
travaux n° DP 013055 18 00485P0 en date du 18 avril 2018, 
Considérant la demande de pose d'un échafaudage de pied au 148 
chemin Saint Jean du Désert 13005 Marseille qu'il y a lieu 
d'autoriser. 
 
Article 1   Le permis de stationnement demandé par 
Monsieur Frédéric SORIANO lui est accordé aux conditions 
suivantes et dans le respect des avis mentionnés ci- dessus : 
Les travaux seront réalisés à l'aide d'un échafaudage de pied aux 
dimensions suivantes :  
Longueur 5 m, hauteur 7 m, saillie 0,90 m à compter du nu du mur. 
Largeur du trottoir 1,90 m. Passage libre piétons 1 m car présence 
de places de stationnement.  
Le dispositif ainsi établi sera muni de ponts de protection 
parfaitement étanches afin de permettre d'une part, le libre 
passage des piétons, sous l'échafaudage en toute sécurité, et 
d'autre part, le libre accès à l'entrée de l'immeuble situé en rez-de-
chaussée. 
Il sera, en outre, entouré de filets de protection afin d'éviter tout 
risque d'accident par chute d'objets ou projections diverses et muni 
d'un garde- corps ceinturé de filets résistants. 
Le chantier sera correctement balisé le jour et éclairé la nuit, 
notamment à ses extrémités. 
L'accès aux réseaux et canalisations devra être libre de jour 
comme de nuit. 
Toutes les précautions devront être prises afin d'assurer la sécurité 
et la libre circulation des usagers du domaine public. 
Les travaux concernent une surélévation d'une maison de ville. 
 
Article 2   Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier.  
Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le panneau 
réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie. L'accès aux ouvrages 
( réseaux, canalisations ) devra être rendu possible en 
permanence, de jour comme de nuit.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er juin 2018 

 

128

 
Article 4    Les ouvrages privés seront toujours maintenus 
en très bon état. Dès l’achèvement des travaux, la voie publique 
devra être débarrassée des barrières, étais, échafaudages, dépôts 
de matériaux, etc. et être remise en parfait état. 
 
Article 5    Ce permis est accordé à titre précaire et 
révocable. Il sera périmé de plein droit si les travaux ne sont pas 
réalisés dans un délai d'un an. Il est révocable dans le cas ou les 
conditions visées à l'article 1 ne seraient pas remplies ou si la 
nécessité en était reconnue dans un but d'utilité publique. 
 
Article 6    En-dehors des voies visées par l'interdiction 
d'exécuter des travaux entraînant des restrictions de circulation ou 
de stationnement prescrite par arrêté municipal et hormis dans les 
cas d'urgence signalés par les services municipaux compétents, 
l'installation d'échafaudages et de palissades de chantier au droit 
des immeubles n'est pas autorisée pour la période allant du 10 
décembre au 2 janvier de l'année en cours si un ou plusieurs 
commerces se trouvent au rez-de-chaussée ou à proximité 
immédiate. 
 
Article 7   La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 8   Le bénéficiaire est tenu d'acquitter les 
redevances suivant les droits fixés par le tarif en vigueur dès 
réception de l'Avis des Sommes à Payer. Il devra également 
justifier d'une attestation d'assurance. 
 
Article 9    La présente autorisation sera caduque de plein 
droit s'il n'en est pas fait usage aux dates prévues d'installation 
mentionnées dans la demande. Elle sera révocable notamment 
dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 6 ne seraient 
pas remplies. 
 
Article 10   Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 11   Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  12  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 80200 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01180_VDM Arrêté portant occupation tempora ire du 
domaine public - corde à nœuds - SAVILLS SA - compt e 
n°94684 - 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment 
les articles L.1311-1 et suivants d'une part et les articles L.1311-5 
et suivants d'autre part,  
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6 et L.2224-18,  
Vu le Code Général de la Propriétés des Personnes Publiques et 
notamment les articles L.2122-2 et suivants d'une part et les 
articles L.2125-1 et suivants d'autre part,  

Vu l'arrêté municipal n° 89-016/SG du 19 janvier 1989 portant 
réglementation des Emplacements Publics et notamment les 
articles 37 et suivants, 
Vu l'arrêté Municipal n°14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe, 
Vu le Règlement Général de Voirie approuvé par le Conseil 
Communal MPM le 18 Décembre 2006, 
Vu le Règlement d'Assainissement de la Communauté Urbaine de 
Marseille Provence Métropole en date du 19 juillet 2008, 
Vu la demande n°2018/1462 déposée le 28 mai 2018 par SAVILLS 
SA domiciliée 21 boulevard Haussmann SCPI PF 02 75009 Paris, 
Considérant la demande de pose d'une corde à nœuds au 2 & 4 
Place d'Arvieux 13002 Marseille qu'il y a lieu d'autoriser. 
 
Article 1    Le permis de stationnement nécessaire à la 
pose d'une corde à nœuds en vue de procéder à un nettoyage des 
vitres, nécessitant des travaux acrobatiques au 2 & 4 Place 
d'Arvieux 13002 Marseille est consenti à SAVILLS SA. 
 
Article 2    Une pancarte visible, portant le nom et 
l'adresse de l'entrepreneur, le n° et la date d'effet de la présente 
autorisation, devra être apposée sur le chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. Il pourra être utilisé pour cette signalisation, le 
panneau réglementaire par la législation du permis de construire. 
 
Article 3    Une corde à nœuds sera installée à l'adresse 
indiquée ci-dessus et toutes les mesures utiles seront prises afin 
d'assurer la sécurité et la libre circulation des usagers du domaine 
public. 
 
Article 4    Les ouvrages installés ne devront pas gêner la 
mise en station des échelles pompier et l'accessibilité des engins 
de secours aux baies des façades des immeubles ainsi qu'aux 
colonnes sèches, bouches, poteaux d'incendie et moyens de 
secours réservés à la lutte contre l'incendie.  
En ce qui concerne les appareils de levage, les pétitionnaires 
devront se rapprocher du Service Prévention et Gestion des 
Risques, 40, avenue Roger Salengro 13233 Marseille Cedex 20. 
 
Article 5    Le présent permis de stationnement devra être 
impérativement affiché sur le lieu du chantier et pendant toute la 
durée de ce dernier. La présente autorisation est personnelle. 
Toute cession ou sous-location entraînera la révocation. Son 
titulaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée 
par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute 
nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de 
l'installation de ses biens mobiliers  
 
Article 6    La présente autorisation sera révocable 
notamment dans le cas où les conditions visées aux articles 2 à 5 
ne seraient pas remplies. 
 
Article 7    Les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront constatées par procès-verbal et la répression en sera 
poursuivie conformément aux lois. 
 
Article 8    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté. 
 
Article  9   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
Compte : N° 94684 
FAIT LE 29 MAI 2018 
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N° 2018_01182_VDM Arrêté portant autorisation préal able 
d'installation de bâche publicitaire en réalisation  concertée - 
27 boulevard Rabatau 8eme arrondissement -AXTOME SA S 
Vu Code Général des Collectivités Territoriales et notamment d'une 
part les articles L.2213-1 et suivants, et d'autre part l'article L.2213-
6, L 2333-16. et suivants  
Vu le Code de l’Environnement parties législative et réglementaire 
du livre V, titre VIII et chapitre 1er et notamment l'article L 581-9, et 
les articles R.581-53 et suivants 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n° 03/1167/EFAG du 15 
Décembre 2003 adoptant le projet de Règlement Local sur la 
Publicité de la Ville de Marseille 
Vu l'arrêté Municipal n° 14-355/SG du 27 mai 2014 portant 
délégation de fonction à Madame Marie-Louise LOTA, 18ème 
Adjointe 
Vu la Délibération du Conseil Municipal n° 17/2300/EFAG du 11 
décembre 2017 fixant les tarifs de la taxe locale de publicité 
extérieure (TLPE) 
Vu l'Arrêté Municipal n° 03/288/SG du 16 Décembre 2003 portant 
Règlement de la Publicité, des enseignes et pré-enseignes sur la 
commune de Marseille 
Vu l'Article 6 de l'Arrêté précité relatif aux projets de réalisation 
concertée. 
Considérant la demande n° 2018/34 présentée 05/05/2018 par la 
société AXTOME SAS en vue d’installer une toile tendue au 27 
boulevard Rabatau 13008 Marseille au profit de l’annonceur 
Considérant l'avis favorable de Madame L’Adjointe Déléguée aux 
Emplacements 
 
Article 1   Sous réserve des prescriptions définies aux 
articles ci-dessous, la société AXTOME SAS dont le siège social 
est situé : 24 avenue du Prado 13008 Marseille représentée par 
Monsieur Boumédienne BELASRI président, est autorisée à 
installer à une toile murale au n° 27 boulevard RABATAU 13008 
Marseille. 
Caractéristiques de l'ouvrage :  
Toile tendue de 136 mètres carrés  
(dimensions : largeur 8,00 m x hauteur 17,00 m) 
Représentation : Personnes féminines en arrière-plan sur fond 
rose découvrant des paquets cadeaux de formes diverses et de 
couleur rose et dérivés à l’exception d’un paquet bleu au centre 
Texte : « Shopping D’exception- Découvrez nos nouvelles 
enseignes ! 
Auchan gourmand, Beautybar one, Grom il gelato come una volta, 
Harmont &Blaine, Mauboussin, Mavrommatis Masssalia, Zara»  
Le dispositif est éclairé par la projection lumineuse de quatre spots.  
 
Article 2   Cette autorisation est donnée sous les 
réserves liées à la taille de la toile, à l'emplacement la recevant et 
aux conditions météorologiques particulièrement rudes dans la 
région. Elles figurent ci-dessous :  
Le pétitionnaire doit fournir le rapport d’un organisme de contrôle 
agréé sur le dossier technique du projet comprenant les plans, une 
note de calcul précisant et justifiant notamment les structures 
d’ancrage au mur de l’ouvrage faisant l’objet de la présente 
autorisation. Ce rapport permet d’évaluer la solidité de la structure 
par rapport à la prise au vent et de mesurer les risques d’arrachage 
de la toile.  
Une fois effectués l’exécution et le montage de la structure 
l’organisme de contrôle agréé doit établir un rapport de contrôle sur 
ladite structure.  
Ces deux phases doivent mettre en évidence la qualité du mur à 
recevoir l’ensemble de la réalisation et sa résistance à la charge et 
à la prise au vent. 
Les rapports de chaque phase (plans et réalisation) doivent être 
communiqués dans le délai de 15 jours à compter de leur 
production à la Direction de la Gestion Urbaine de Proximité – 
Direction de l'Espace Public - 33 A Rue Montgrand 13006 Marseille 
- Tél. 04.91.55.19.24 - Télécopie 04.91.55.19.21 et au Service de 
la Prévention et de la Gestion des Risques – 40 avenue Roger 
Salengro13003 Marseille - Tél. 04.91.55.44.85 - Télécopie 
04.91.55.41.09. 
Cette autorisation est délivrée sous les conditions suivantes : 
* Respect de l’ordre public : 
La diffusion du message ne doit pas porter atteinte à l'ordre public, 
à la santé publique ou aux bonnes mœurs. Toute violation de cet 
impératif donnera lieu à la dépose immédiate de la toile publicitaire, 

sans préjudice de l'application des lois et règlements particuliers 
qui prévoiraient ou réprimeraient de telles atteintes. 
* Résistance aux contraintes météorologiques : 
L'autorisation est subordonnée à la justification de la résistance de 
l'installation aux conditions météorologiques particulièrement rudes 
dans la région et notamment les bourrasques de vent violent, et ce 
afin de garantir la sécurité des personnes et des biens. 
 
Article 3   La présente autorisation est délivrée du 7 juin 
2018 au 7 juillet 2018. Il appartient au pétitionnaire de demander le 
renouvellement de l’autorisation dès son expiration dans le cas où 
il souhaite maintenir son ouvrage. 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être 
cédée. Son titulaire est responsable tant vis-à-vis de la collectivité 
représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents 
de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses 
travaux ou de l'installation de ses biens mobiliers. 
En application de l'article L.581-9 du Code de l'environnement, 
l'emplacement publicitaire sera maintenu en bon état d'entretien et 
tout nouveau projet sur le site ayant pour conséquence de modifier 
ces publicités devra faire l'objet d'une demande de déclaration 
préalable auprès du Service des Emplacements en application de 
l'article R 581- 6 dudit Code. 
La toile ainsi installée devra satisfaire aux exigences posées par 
les articles R.581-53 et R.581-55 du Code de l’environnement 
(conditions notamment). 
 
Article 4   La présente autorisation deviendra caduque si 
les travaux d'installation et de mise en place du dispositif 
publicitaire ne sont pas réalisés dans le délai d’un an à compter de 
la notification de l'arrêté. 
Elle est révocable dans le cas où les conditions visées aux articles 
1 et 2 ne seraient pas remplies et notamment si l'accord de 
l'organisme de contrôle agréé n'était pas donné au moment de 
l'exécution du projet. En outre, en l'absence de cet accord, 
l'Administration ordonnera sous quarante-huit heures le 
démontage de l'installation. 
 
Article 5   Dès la mise en place de la publicité, celle-ci 
doit être déclarée dans un délai de deux mois maximum à compter 
de l'installation qui donnera lieu à l'établissement de la TLPE d'un 
montant, pour l'année 2018 de 62,00 euros par m² et par an sur la 
base du prorata du nombre de mois d'installation. 
La taxe locale sur la publicité extérieure est due à compter du 1er 
jour du mois suivant celui de la création du support. Elle sera mise 
en recouvrement suivant les dispositions des articles L.2333-13 et 
14 du Code général des collectivités territoriales. 
 
Article 6   Les droits des tiers et ceux de l'administration 
sont réservés. 
L'administration peut retirer à tout moment l'autorisation pour tout 
motif d'intérêt général et dans le cas d'atteinte au bon ordre, à la 
sécurité ou à la salubrité publique. 
 
Article 7    Conformément à l’article R.421-1 à R.421-5 du 
code de Justice Administrative, le présent arrêté pourra faire l’objet 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille – 24 Rue Breteuil, 13006 Marseille, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de notification ou de publication. 
Toutefois, il est rappelé que le recours en annulation n'étant pas 
suspensif, l'intéressé devra impérativement se conformer aux 
dispositions du présent arrêté droits des tiers et ceux de 
l'administration sont réservés. 
 
Article 8  Monsieur le Directeur Général des Services, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Madame l'Adjoint délégué à la Police administrative et à la Police 
municipale, Monsieur le Commandant de Gendarmerie, Monsieur 
le Directeur de la Police municipale, Monsieur le Commandant du 
9ème groupe de CRS, Madame l'Adjointe déléguée aux 
Emplacements Publics, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté 
FAIT LE 31 MAI 2018 
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DIRECTION DES PARCS ET JARDINS 
 
N° 2018_00226_VDM Arrêté portant Autorisation d'Occ upation 
Temporaire de l'espace public marseillais - VISA VE RT - Ecole 
Peyssonnel 1  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 15 décembre 
2008, 
Vu la délibération 11/1201/DDCV du Conseil Municipal en date du 
06 février 2017, 
Considérant la politique ambitieuse et volontariste initiée par la Ville 
de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant ainsi 
œuvré, entre autres, pour le développement des jardins collectifs, 
en proposant à la population une « Charte des jardins partagés 
marseillais » (délibération du Conseil Municipal du 29 mars 2010), 
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le 
nombre ne cesse de croître, répondent aux besoins de la 
population marseillaise. 
Considérant que dans l’esprit, et dans la droite ligne du Plan Climat 
Territorial adopté par délibération du Conseil Municipal du 15 
décembre 2008 , la Ville de Marseille souhaite accompagner et 
soutenir les habitants dans leurs initiatives de végétalisation des 
rues, et promouvoir les actions collectives dans les pratiques 
nouvelles en faveur de l’embellissement du cadre de vie 
(valorisation du végétal en ville, respect de l’espace public, 
amélioration du vivre-ensemble). 
Considérant que la Ville de Marseille a édicté une Charte de 
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un 
« Visa Vert » valant Autorisation d’Occupation Temporaire du 
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et 
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 
 
Article 1    Objet 
Le présent Visa Vert a pour objet de définir les conditions dans 
lesquelles 
l’école Peyssonnel 1 représentée par Madame Marie-Claude 
BEZIN, directrice (ci-après nommé le Requérant ou le Détenteur 
du Visa Vert) est autorisé(e), sous le régime des occupations 
temporaires du domaine public, à occuper dans le respect de la 
Charte de végétalisation de l’espace public marseillais (annexe 1) 
l’emplacement défini à l’article 3, afin de lui permettre de réaliser et 
d’entretenir un ou des éléments de végétalisation sur l’espace 
public tels que décrits en annexes 2 et 3 (demande et projet). 
 
Article 2    Domanialité publique 
Ce Visa Vert est conclu sous le régime des autorisations 
d’occupation temporaire du domaine public. En conséquence, le 
Détenteur du Visa Vert ne pourra se prévaloir des dispositions sur 
la propriété commerciale ou d’une autre réglementation 
quelconque susceptible de lui conférer un droit au maintien dans 
les lieux. Cette AOT précaire et révocable ne pourra donner lieu à 
une quelconque activité lucrative. 
 
Article 3    Mise à disposition 
• Le Requérant est autorisé à occuper le lieu ci-après désigné : 
- 22 rue Peyssonnel 13003 Marseille. 
• Le Requérant est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, 
sur ce lieu, les éléments de végétalisation suivants : 
Mobilier : 
- 4 jardinières en palette en bois de 1mx1mx1m. 
- 2 pots plastique décorés plus petits que les jardinières (ex : 
poubelle) 
Végétaux proposés : 
- Plantes aromatiques, à bulbes, persistantes et vivaces 
Préconisations : 
- Laisser l’accessibilité et la visibilité aux panneaux d’affichage 
« libre expression ». 
- Les jardinières doivent être poncées ou peintes afin d’éviter les 
échardes. 
- De manière générale, pour le choix des végétaux, le requérant se 
référera au guide « Et si on jardinait nos rues », guide de 
végétalisation des rues de Marseille et des villes de l’espace littoral 
méditerranéen. 
- De même, éviter les plantes invasives et épineuses (ex : griffe de 
sorcière, agave...) 

Le Visa Vert est accordé par la Ville de Marseille après instruction 
du Service Nature en Ville Ecocitoyenneté (SNVE), et avis 
techniques d’autres services publics éventuels. L'examen du 
dossier n’excédera pas deux mois, à compter de la date de dépôt 
du dossier complet. 
Celui-ci est obligatoirement constitué des trois éléments suivants : 
La charte datée et signée par la personne physique ou morale, 
seule interlocutrice de la Ville de Marseille ; 
Le projet précis daté et signé, sous format PDF ; 
L’attestation d’assurance responsabilité civile. 
Le dossier peut être accompagné de tout renseignement utile à la 
compréhension du projet (photos, dessins, emprise et/ou linéaire 
concerné, croquis précis du lieu à végétaliser). 
Si la Ville de Marseille estime que le dossier nécessite un délai 
d’instruction plus long, elle en informera le demandeur. 
En cas d’évolution des conditions locales (travaux de voirie, 
élagage ou abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux 
mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de 
la nécessité de déposer temporairement ou définitivement les 
éléments de végétalisation. 
Le Détenteur du Visa Vert informera le Service Nature en Ville 
Ecocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-dessous, de toute 
demande d’évolution de ses éléments de végétalisation ou de toute 
difficulté rencontrée dans leur mise en place ou leur entretien. Un 
accord préalable de la Ville de Marseille devra être obtenu par le 
Détenteur du Visa Vert avant toute modification significative qu'il 
souhaiterait apporter aux installations (mobilier et/ou végétaux), 
durant toute la durée de l'AOT. 
Service Nature en Ville Ecocitoyenneté 
Division Jardins collectifs 
320-330 avenue du Prado 
13233 Marseille cedex 20 
Tél : 04 91 55 24 51 
visavert@marseille.fr 
 
Article 4    Destination du domaine 
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra affecter le lieu à une 
destination autre que celle d’installer les éléments de végétalisation 
décrits à l’article 3. 
 
Article 5    Caractère personnel de l’occupation 
Le Visa Vert est nominatif, attribué à une personne physique ou 
morale, qui est tenue pour seule interlocutrice de la Ville de 
Marseille. 
 
Article 6    Travaux d’installation 
Les travaux d’installation sont à la charge du Détenteur du Visa 
Vert et réalisés sous sa responsabilité. Les éléments de 
végétalisation doivent être maintenus en bon état. 
Le Détenteur du Visa Vert doit se conformer à la Charte de 
végétalisation de l'espace public marseillais, document qu’il a 
préalablement approuvé. 
 
Article 7    Publicité et communication 
La Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère 
visuel et graphique les sites végétalisés. 
Le Détenteur du Visa Vert accepte que des photos et/ou films du 
site qu’il entretient soient prises par la Ville de Marseille et 
éventuellement utilisées par celle-ci pour promouvoir la démarche. 
Aucun dédommagement ne pourra être exigé par le Détenteur du 
Visa Vert. 
 
Article 8    Assurance 
Le Requérant doit disposer d’une police d’assurance responsabilité 
civile le garantissant contre les conséquences des dommages 
matériels et corporels qui pourraient résulter de l'installation et doit 
en fournir la preuve à la Ville de Marseille dès le dépôt du projet. 
L'absence d'assurance responsabilité civile entraînera le refus du 
projet par la Ville. 
 
Article 9  Responsabilité 
Le Détenteur du Visa Vert demeure entièrement et seul 
responsable des dommages matériels et corporels qui pourraient 
résulter de l’installation, de l’exploitation et de l’enlèvement de ses 
éléments de végétalisation. 
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Article 10   Durée du Visa Vert 
Le Visa Vert entre en vigueur à compter de la date de sa notification 
au Requérant. Le Visa Vert est envoyé par le Service Nature en 
Ville Ecocitoyenneté par courrier recommandé. Est retenue comme 
date de notification la date de signature de l’accusé de réception 
de cet envoi. 
Il est accordé pour une durée de trois ans, renouvelable tacitement 
dans la limite d’une durée maximale de douze ans. 
À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du Visa Vert ne 
souhaite pas renouveler son autorisation, il en informera la Ville par 
courrier un mois avant la date d'échéance et devra remettre le site 
en l'état à la date anniversaire. Un état des lieux sera alors effectué 
par la Ville. Si la remise en état n'est pas réalisée ou réalisée de 
manière incomplète, la Ville procédera à l'enlèvement des 
végétaux et de leurs contenants. Dans ce cas, le végétaliseur ne 
pourra plus déposer de nouvelle demande. Si le végétaliseur 
souhaite poursuivre sa végétalisation, il devra refaire une demande 
complète à la Ville de Marseille. 
 
Article 11   Redevance 
L'activité de végétalisation autorise la gratuité de l'occupation du 
domaine public puisqu'elle est non rémunératrice et d'intérêt 
général local. 
 
Article 12   Abrogation 
Si le Détenteur du Visa Vert est une personnalité morale, l'AOT 
sera abrogée de plein droit en cas de dissolution ou de liquidation 
judiciaire de la structure. Si un membre de la structure dissoute ou 
liquidée souhaite continuer l’entretien du site végétalisé, il devra 
déposer une nouvelle demande en son nom propre. 
Par ailleurs, la présente autorisation pourra être abrogée pour tout 
motif d'intérêt général et en cas de manquement du Détenteur du 
Visa Vert aux engagements de la Charte de végétalisation de 
l'espace public marseillais. 
Dans ce cas, la Ville sommera ce dernier par écrit, de se mettre en 
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier. 
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de 
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs 
contenants. 
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra prétendre à aucune indemnité 
ni dédommagement de quelque nature du fait de l’abrogation de 
l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 
 
Article 13   Juridiction compétente 
Les litiges nés de l’exécution de cette AOT relèvent de la 
compétence du Tribunal administratif de Marseille. 
FAIT LE 12 FEVRIER 2018 
 
N° 2018_00227_VDM Arrêté portant Autorisation d'Occ upation 
Temporaire de l'espace public marseillais - VISA VE RT - 
Association La Paix Théâtre de l'Oeuvre 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 15 décembre 
2008, 
Vu la délibération 11/1201/DDCV du Conseil Municipal en date du 
06 février 2017, 
Considérant la politique ambitieuse et volontariste initiée par la Ville 
de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant ainsi 
œuvré, entre autres, pour le développement des jardins collectifs, 
en proposant à la population une « Charte des jardins partagés 
marseillais » (délibération du Conseil Municipal du 29 mars 2010), 
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le 
nombre ne cesse de croître, répondent aux besoins de la 
population marseillaise. 
Considérant que dans l’esprit, et dans la droite ligne du Plan Climat 
Territorial adopté par délibération du Conseil Municipal du 15 
décembre 2008, la Ville de Marseille souhaite accompagner et 
soutenir les habitants dans leurs initiatives de végétalisation des 
rues, et promouvoir les actions collectives dans les pratiques 
nouvelles en faveur de l’embellissement du cadre de vie 
(valorisation du végétal en ville, respect de l’espace public, 
amélioration du vivre-ensemble). 
Considérant que la Ville de Marseille a édicté une Charte de 
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un 
« Visa Vert » valant Autorisation d’Occupation Temporaire du 

domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et 
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 
 
Article 1    Objet 
Le présent Visa Vert a pour objet de définir les conditions dans 
lesquelles l’association La Paix Théâtre de l’Oeuvre représentée 
par Monsieur Yves MILLO, Coordinateur (ci-après nommé le 
Requérant ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e), sous le 
régime des occupations temporaires du domaine public, à occuper 
dans le respect de la Charte de végétalisation de l’espace public 
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’article 3, afin de lui 
permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments de 
végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexe 2 
(photo). 
 
Article 2    Domanialité publique 
Ce Visa Vert est conclu sous le régime des autorisations 
d’occupation temporaire du domaine public. En conséquence, le 
Détenteur du Visa Vert ne pourra se prévaloir des dispositions sur 
la propriété commerciale ou d’une autre réglementation 
quelconque susceptible de lui conférer un droit au maintien dans 
les lieux. Cette AOT précaire et révocable ne pourra donner lieu à 
une quelconque activité lucrative. 
 
Article 3    Mise à disposition 
• Le Requérant est autorisé à occuper le lieu ci-après désigné : 
- rue Thubaneau et rue Mission de France 13001 Marseille. 
• Le Requérant est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, 
sur ce lieu, les éléments de végétalisation suivants : 
Mobilier : 
- 34 jardinières en bois fixées sur les barrières mobilier urbain. 
Végétaux proposés : 
- Végétaux du guide « Et si on jardinait nos rues », guide de 
végétalisation des rues de Marseille et des villes de l’espace littoral 
méditerranéen. 
Préconisations : 
- Eviter les plantes invasives et épineuses (ex : griffe de sorcière, 
agave...). 
- De manière générale, pour le choix des végétaux, le requérant se 
référera au guide « Et si on jardinait nos rues ». 
Le Visa Vert est accordé par la Ville de Marseille après instruction 
du Service Nature en Ville Ecocitoyenneté (SNVE), et avis 
techniques d’autres services publics éventuels. L'examen du 
dossier n’excédera pas deux mois, à compter de la date de dépôt 
du dossier complet. 
Celui-ci est obligatoirement constitué des trois éléments suivants : 
La charte datée et signée par la personne physique ou morale, 
seule interlocutrice de la Ville de Marseille ; 
Le projet précis daté et signé, sous format PDF ; 
L’attestation d’assurance responsabilité civile. 
Le dossier peut être accompagné de tout renseignement utile à la 
compréhension du projet (photos, dessins, emprise et/ou linéaire 
concerné, croquis précis du lieu à végétaliser). 
Si la Ville de Marseille estime que le dossier nécessite un délai 
d’instruction plus long, elle en informera le demandeur. 
En cas d’évolution des conditions locales (travaux de voirie, 
élagage ou abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux 
mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de 
la nécessité de déposer temporairement ou définitivement les 
éléments de végétalisation. 
Le Détenteur du Visa Vert informera le Service Nature en Ville 
Ecocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-dessous, de toute 
demande d’évolution de ses éléments de végétalisation ou de toute 
difficulté rencontrée dans leur mise en place ou leur entretien. Un 
accord préalable de la Ville de Marseille devra être obtenu par le 
Détenteur du Visa Vert avant toute modification significative qu'il 
souhaiterait apporter aux installations (mobilier et/ou végétaux), 
durant toute la durée de l'AOT. 
Service Nature en Ville Ecocitoyenneté 
Division Jardins collectifs 
320-330 avenue du Prado 
13233 Marseille cedex 20 
Tél : 04 91 55 24 51 
visavert@marseille.fr 
 
 
 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er juin 2018 

 

132

Article 4    Destination du domaine 
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra affecter le lieu à une 
destination autre que celle d’installer les éléments de végétalisation 
décrits à l’article 3. 
 
Article 5    Caractère personnel de l’occupation 
Le Visa Vert est nominatif, attribué à une personne physique ou 
morale, qui est tenue pour seule interlocutrice de la Ville de 
Marseille. 
 
Article 6    Travaux d’installation 
Les travaux d’installation sont à la charge du Détenteur du Visa 
Vert et réalisés sous sa responsabilité. Les éléments de 
végétalisation doivent être maintenus en bon état. 
Le Détenteur du Visa Vert doit se conformer à la Charte de 
végétalisation de l'espace public marseillais, document qu’il a 
préalablement approuvé. 
 
Article 7    Publicité et communication 
La Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère 
visuel et graphique les sites végétalisés. 
Le Détenteur du Visa Vert accepte que des photos et/ou films du 
site qu’il entretient soient prises par la Ville de Marseille et 
éventuellement utilisées par celle-ci pour promouvoir la démarche. 
Aucun dédommagement ne pourra être exigé par le Détenteur du 
Visa Vert. 
 
Article 8    Assurance 
Le Requérant doit disposer d’une police d’assurance responsabilité 
civile le garantissant contre les conséquences des dommages 
matériels et corporels qui pourraient résulter de l'installation et doit 
en fournir la preuve à la Ville de Marseille dès le dépôt du projet. 
L'absence d'assurance responsabilité civile entraînera le refus du 
projet par la Ville. 
 
Article 9    Responsabilité 
Le Détenteur du Visa Vert demeure entièrement et seul 
responsable des dommages matériels et corporels qui pourraient 
résulter de l’installation, de l’exploitation et de l’enlèvement de ses 
éléments de végétalisation. 
 
Article 10   Durée du Visa Vert 
Le Visa Vert entre en vigueur à compter de la date de sa notification 
au Requérant. Le Visa Vert est envoyé par le Service Nature en 
Ville Ecocitoyenneté par courrier recommandé. Est retenue comme 
date de notification la date de signature de l’accusé de réception 
de cet envoi. 
Il est accordé pour une durée de trois ans, renouvelable tacitement 
dans la limite d’une durée maximale de douze ans. 
À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du Visa Vert ne 
souhaite pas renouveler son autorisation, il en informera la Ville par 
courrier un mois avant la date d'échéance et devra remettre le site 
en l'état à la date anniversaire. Un état des lieux sera alors effectué 
par la Ville. Si la remise en état n'est pas réalisée ou réalisée de 
manière incomplète, la Ville procédera à l'enlèvement des 
végétaux et de leurs contenants. Dans ce cas, le végétaliseur ne 
pourra plus déposer de nouvelle demande. Si le végétaliseur 
souhaite poursuivre sa végétalisation, il devra refaire une demande 
complète à la Ville de Marseille. 
 
Article 11   Redevance 
L'activité de végétalisation autorise la gratuité de l'occupation du 
domaine public puisqu'elle est non rémunératrice et d'intérêt 
général local. 
 
Article 12   Abrogation 
Si le Détenteur du Visa Vert est une personnalité morale, l'AOT 
sera abrogée de plein droit en cas de dissolution ou de liquidation 
judiciaire de la structure. Si un membre de la structure dissoute ou 
liquidée souhaite continuer l’entretien du site végétalisé, il devra 
déposer une nouvelle demande en son nom propre. 
Par ailleurs, la présente autorisation pourra être abrogée pour tout 
motif d'intérêt général et en cas de manquement du Détenteur du 
Visa Vert aux engagements de la Charte de végétalisation de 
l'espace public marseillais. 
Dans ce cas, la Ville sommera ce dernier par écrit, de se mettre en 
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier. 

Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de 
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs 
contenants. 
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra prétendre à aucune indemnité 
ni dédommagement de quelque nature du fait de l’abrogation de 
l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 
 
Article 13   Juridiction compétente 
Les litiges nés de l’exécution de cette AOT relèvent de la 
compétence du Tribunal administratif de Marseille. 
FAIT LE 12 FEVRIER 2018 
 
N° 2018_00228_VDM Arrêté portant Autorisation d'Occ upation 
Temporaire de l'espace public marseillais - VISA VE RT - M. 
Stanislas BECHETOILLE 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 15 décembre 
2008, 
Vu la délibération 11/1201/DDCV du Conseil Municipal en date du 
06 février 2017, 
Considérant la politique ambitieuse et volontariste initiée par la Ville 
de Marseille en faveur du retour de la nature en ville, ayant ainsi 
œuvré, entre autres, pour le développement des jardins collectifs, 
en proposant à la population une « Charte des jardins partagés 
marseillais » (délibération du Conseil Municipal du 29 mars 2010), 
Considérant que depuis leur création, ces jardins collectifs, dont le 
nombre ne cesse de croître, répondent aux besoins de la 
population marseillaise. 
Considérant que dans l’esprit, et dans la droite ligne du Plan Climat 
Territorial adopté par délibération du Conseil Municipal du 15 
décembre 2008 , la Ville de Marseille souhaite accompagner et 
soutenir les habitants dans leurs initiatives de végétalisation des 
rues, et promouvoir les actions collectives dans les pratiques 
nouvelles en faveur de l’embellissement du cadre de vie 
(valorisation du végétal en ville, respect de l’espace public, 
amélioration du vivre-ensemble). 
Considérant que la Ville de Marseille a édicté une Charte de 
végétalisation de l’espace public qui autorise la délivrance d’un 
« Visa Vert » valant Autorisation d’Occupation Temporaire du 
domaine public pour permettre aux citoyens de mettre en place et 
d’entretenir des éléments de végétalisation sur l’espace public. 
 
Article 1    Objet 
Le présent Visa Vert a pour objet de définir les conditions dans 
lesquelles 
Monsieur Stanislas BECHETOILLE (ci-après nommé le Requérant 
ou le Détenteur du Visa Vert) est autorisé(e), sous le régime des 
occupations temporaires du domaine public, à occuper dans le 
respect de la Charte de végétalisation de l’espace public 
marseillais (annexe 1) l’emplacement défini à l’article 3, afin de lui 
permettre de réaliser et d’entretenir un ou des éléments de 
végétalisation sur l’espace public tels que décrits en annexes 2 et 
3 (descriptif et photo). 
 
Article 2    Domanialité publique 
Ce Visa Vert est conclu sous le régime des autorisations 
d’occupation temporaire du domaine public. En conséquence, le 
Détenteur du Visa Vert ne pourra se prévaloir des dispositions sur 
la propriété commerciale ou d’une autre réglementation 
quelconque susceptible de lui conférer un droit au maintien dans 
les lieux. Cette AOT précaire et révocable ne pourra donner lieu à 
une quelconque activité lucrative. 
 
Article 3    Mise à disposition 
• Le Requérant est autorisé à occuper le lieu ci-après désigné : 
- 9 rue Decaze 13007 Marseille. 
• Le Requérant est autorisé à installer et à entretenir, à ses frais, 
sur ce lieu, les éléments de végétalisation suivants : 
Mobilier : 
- 2 jardinières aux dimensions suivantes : 1m de longueur, 60cm 
de largeur et 80cm de hauteur. 
Végétaux proposés : 
- Plantes aromatiques, buis. 
Préconisations : 
- Le buis, qui risque d’être ravagé par la pyrale du buis (un papillon) 
est déconseillé. Il est préconisé de le remplacer par du laurier du 
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Portugal, du jasmin persistant, du plunbago, ou du bambou sacré 
(nandina domestica). 
- De manière générale, pour le choix des végétaux, le requérant se 
référera au guide « Et si on jardinait nos rues ? », guide de 
végétalisation des rues de Marseille et des villes de l’espace littoral 
méditerranéen. 
- De même, éviter les plantes invasives et épineuses (ex : griffe de 
sorcière, agave...) 
Le Visa Vert est accordé par la Ville de Marseille après instruction 
du Service Nature en Ville Ecocitoyenneté (SNVE), et avis 
techniques d’autres services publics éventuels. L'examen du 
dossier n’excédera pas deux mois, à compter de la date de dépôt 
du dossier complet. 
Celui-ci est obligatoirement constitué des trois éléments suivants : 
La charte datée et signée par la personne physique ou morale, 
seule interlocutrice de la Ville de Marseille ; 
Le projet précis daté et signé, sous format PDF ; 
L’attestation d’assurance responsabilité civile. 
Le dossier peut être accompagné de tout renseignement utile à la 
compréhension du projet (photos, dessins, emprise et/ou linéaire 
concerné, croquis précis du lieu à végétaliser). 
Si la Ville de Marseille estime que le dossier nécessite un délai 
d’instruction plus long, elle en informera le demandeur. 
En cas d’évolution des conditions locales (travaux de voirie, 
élagage ou abattage d’un arbre, mise en place de nouveaux 
mobiliers...), le Détenteur du Visa Vert sera informé par courrier de 
la nécessité de déposer temporairement ou définitivement les 
éléments de végétalisation. 
Le Détenteur du Visa Vert informera le Service Nature en Ville 
Ecocitoyenneté dont les coordonnées figurent ci-dessous, de toute 
demande d’évolution de ses éléments de végétalisation ou de toute 
difficulté rencontrée dans leur mise en place ou leur entretien. Un 
accord préalable de la Ville de Marseille devra être obtenu par le 
Détenteur du Visa Vert avant toute modification significative qu'il 
souhaiterait apporter aux installations (mobilier et/ou végétaux), 
durant toute la durée de l'AOT. 
Service Nature en Ville Ecocitoyenneté 
Division Jardins collectifs 
320-330 avenue du Prado 
13233 Marseille cedex 20 
Tél : 04 91 55 24 51 
visavert@marseille.fr 
 
Article 4    Destination du domaine 
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra affecter le lieu à une 
destination autre que celle d’installer les éléments de végétalisation 
décrits à l’article 3. 
 
Article 5    Caractère personnel de l’occupation 
Le Visa Vert est nominatif, attribué à une personne physique ou 
morale, qui est tenue pour seule interlocutrice de la Ville de 
Marseille. 
 
Article 6    Travaux d’installation 
Les travaux d’installation sont à la charge du Détenteur du Visa 
Vert et réalisés sous sa responsabilité. Les éléments de 
végétalisation doivent être maintenus en bon état. 
Le Détenteur du Visa Vert doit se conformer à la Charte de 
végétalisation de l'espace public marseillais, document qu’il a 
préalablement approuvé. 
 
Article 7    Publicité et communication 
La Ville de Marseille se réserve le droit de marquer d'un repère 
visuel et graphique les sites végétalisés. 
Le Détenteur du Visa Vert accepte que des photos et/ou films du 
site qu’il entretient soient prises par la Ville de Marseille et 
éventuellement utilisées par celle-ci pour promouvoir la démarche. 
Aucun dédommagement ne pourra être exigé par le Détenteur du 
Visa Vert. 
 
Article 8    Assurance 
Le Requérant doit disposer d’une police d’assurance responsabilité 
civile le garantissant contre les conséquences des dommages 
matériels et corporels qui pourraient résulter de l'installation et doit 
en fournir la preuve à la Ville de Marseille dès le dépôt du projet. 
L'absence d'assurance responsabilité civile entraînera le refus du 
projet par la Ville. 

 
Article 9    Responsabilité 
Le Détenteur du Visa Vert demeure entièrement et seul 
responsable des dommages matériels et corporels qui pourraient 
résulter de l’installation, de l’exploitation et de l’enlèvement de ses 
éléments de végétalisation. 
 
Article 10   Durée du Visa Vert 
Le Visa Vert entre en vigueur à compter de la date de sa notification 
au Requérant. Le Visa Vert est envoyé par le Service Nature en 
Ville Ecocitoyenneté par courrier recommandé. Est retenue comme 
date de notification la date de signature de l’accusé de réception 
de cet envoi. 
Il est accordé pour une durée de trois ans, renouvelable tacitement 
dans la limite d’une durée maximale de douze ans. 
À l’expiration de la présente AOT, si le Détenteur du Visa Vert ne 
souhaite pas renouveler son autorisation, il en informera la Ville par 
courrier un mois avant la date d'échéance et devra remettre le site 
en l'état à la date anniversaire. Un état des lieux sera alors effectué 
par la Ville. Si la remise en état n'est pas réalisée ou réalisée de 
manière incomplète, la Ville procédera à l'enlèvement des 
végétaux et de leurs contenants. Dans ce cas, le végétaliseur ne 
pourra plus déposer de nouvelle demande. Si le végétaliseur 
souhaite poursuivre sa végétalisation, il devra refaire une demande 
complète à la Ville de Marseille. 
 
Article 11   Redevance 
L'activité de végétalisation autorise la gratuité de l'occupation du 
domaine public puisqu'elle est non rémunératrice et d'intérêt 
général local. 
 
Article 12   Abrogation 
Si le Détenteur du Visa Vert est une personnalité morale, l'AOT 
sera abrogée de plein droit en cas de dissolution ou de liquidation 
judiciaire de la structure. Si un membre de la structure dissoute ou 
liquidée souhaite continuer l’entretien du site végétalisé, il devra 
déposer une nouvelle demande en son nom propre. 
Par ailleurs, la présente autorisation pourra être abrogée pour tout 
motif d'intérêt général et en cas de manquement du Détenteur du 
Visa Vert aux engagements de la Charte de végétalisation de 
l'espace public marseillais. 
Dans ce cas, la Ville sommera ce dernier par écrit, de se mettre en 
conformité sous huit jours à compter de la réception du courrier. 
Passé ce délai, le Visa Vert sera résilié de plein droit, la Ville de 
Marseille procédera alors à l'enlèvement des végétaux et de leurs 
contenants. 
Le Détenteur du Visa Vert ne pourra prétendre à aucune indemnité 
ni dédommagement de quelque nature du fait de l’abrogation de 
l’autorisation, quel qu’en soit le motif. 
 
Article 13   Juridiction compétente 
Les litiges nés de l’exécution de cette AOT relèvent de la 
compétence du Tribunal administratif de Marseille. 
FAIT LE 12 FEVRIER 2018 
 
N° 2018_01059_VDM Arrêté portant fermeture d'un par king 
public - Fête des mères à Maison Blanche - Parc de Maison 
Blanche - les 23 mai 2018, 24 mai 2018, 25 mai 2018 , 26 mai 
2018 et 28 mai 2018  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/440/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de Maison Blanche, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2018_00993_VDM du 09 mai 2018, portant 
occupation du domaine public, 
Considérant qu’il y a lieu de réglementer le stationnement sur le 
parking public du parc de Maison Blanche à la demande de la 
Police Nationale, afin de faciliter le bon déroulement de la « Fête 
des Mères à Maison Blanche », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche. 



 RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA VILLE DE MARSEILLE 1er juin 2018 

 

134

 
Article 1    Le stationnement sera interdit et considéré 
comme gênants pour les véhicules non autorisés du 23 mai 2018 
au 26 mai 2018 ainsi que le 28 mai 2018. 
 
Article 2    Seuls les véhicules liés à l’organisation de 
l’événement -listés en pièce jointe du présent arrêté- seront 
autorisés après vérification et filtrage assurés par un agent de la 
Mairie des 9ème et 10ème arrondissements.  
 
Article 3    Dès lors que les véhicules ne seront plus sous 
la surveillance directe de leurs utilisateurs, les clés de contact 
devront être retirées et les véhicules fermés. 
 
Article 4   La signalisation provisoire, conforme à 
l’instruction interministérielle sur la signalisation Routière du 15 
juillet 1974 – LIVRE 1 - 8ème Partie – sera placée aux endroits 
convenables, et ce 24 heures minimum avant le début des 
opérations de montage de l’événement, entretenue et éclairée la 
nuit aux frais du requérant. 
 
Article 5   Tout véhicule en infraction aux dispositions du 
présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et 
risques de son propriétaire conformément aux dispositions du 
Code de la Route, si la signalisation est en place depuis 24 heures 
au moins. 
 
Article 6   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
consignes suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée. 
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
réceptacles prévus à cet effet. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 7    Le délai de recours contentieux, auprès du 
Tribunal Administratif, contre le présent arrêté est de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
Article 8    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire Déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l’Adjointe chargée de la Sécurité, de la Prévention, de la 
Délinquance et de la Police Municipale et Administrative, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du 
parking du parc de Maison Blanche. 
FAIT LE 18 MAI 2018 
 
N° 2018_01092_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Tournage de la série "Léo Mat teï" - Big 
bang story - Parc balnéaire du Prado - 24 mai 2018  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2018_00979_VDM du 9 mai 2018, portant occupation 
temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Emmanuel COMTE, Régisseur Général de 
Big bang story, afin de faciliter le bon déroulement du tournage de 
la série « Léo MATTEI », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado.  

 
Article 1    Monsieur Emmanuel COMTE est autorisé à 
faire pénétrer pour accéder aux lieux de tournage définis sur le plan 
et stationner dans le parc Balnéaire du Prado sur les voies 
carrossables, les véhicules suivants : 2 cars loges immatriculés 
CS-809-JG, 1698 WC 37 et 2 fourgons immatriculés AD-152-SE, 
BC-929-TR, le 24 mai 2018 de 06h00 à 20h30. 
 
Article 2    Tous les véhicules doivent être fermés et les 
clés de contact être retirées dès lors qu’ils ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs. 
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
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N° 2018_01093_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Un chien dans la ville - Anim edis - Parc 
balnéaire du Prado Nord - le 25 mai 2018 et le 26 m ai 2018 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2018_00940_VDM du 03 mai 2018, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Frédéric PINTO, responsable légal 
Animedis, afin de faciliter le bon déroulement de la manifestation 
« Un Chien dans la Ville », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1    Monsieur Frédéric PINTO est autorisé à faire 
pénétrer dans le parc Balnéaire du Prado Nord, afin d’accéder et 
stationner à proximité de l’espace enherbé situé à droite en rentrant 
par l’hémicycle du rond-point David, sur les voies carrossables, les 
véhicules immatriculés suivants : Audi A6 EH-644-MP, Renault 
Trafic AC-440-VM, Renault Scenic BG-026-QH, camions Provence 
Location AD-567-LR, 9136-YT-13, 6018-ZT-13, BF-341-FB, DY-
325-DG, 80-AHX-13, 601-BRY-13, DE-618-BT, DL-645-DM, AQ-
926-RD pour les opérations de montage et de démontage des 
installations le 25 mai 2018 de 09h00 à 12h00, le 26 mai 2018 de 
06h00 à 09h00 et de 19h00 à 00h00 ; ainsi qu’un camion de 
location Loxam utilisé comme véhicule anti-intrusion le 26 mai 2018 
de 08h00 à 20h00. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules nécessaires au 
montage et au démontage des installations ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clés doivent être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion devra rester à bord ou à proximité immédiate 
de son véhicule. 
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 

Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01094_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Festival calligraff'it - Asso ciation 
étudiante calligraff'it - Parc balnéaire du prado n ord - du 25 mai 
2018 au 27 mai 2018 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2018_00957_VDM du 9 mai 2018, portant occupation 
temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Thomas COQUET, Responsable légal de 
l’Association Etudiante Calligraff’it, afin de faciliter le bon 
déroulement du « Festival Calligraff’it », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1    Monsieur Thomas COQUET est autorisé à 
faire pénétrer dans le parc Balnéaire du Prado Nord, sur les voies 
carrossables, afin d’accéder et stationner au lieu-dit « mer des 
sables » pour procéder aux opérations de montage et de 
démontage des installations, les véhicules immatriculés suivants : 
AE-975-BC, BA-075-CW, CE-018-QW, CM-249-ER ainsi que deux 
véhicules de 20m3 loués chez SIXT, les 25 mai 2018 de 14h00 à 
20h00 et le 27 mai 2018 de 06h00 à 15h00. 
 
Article 2    Un véhicule de location SIXT, de 20m3, sera 
utilisé comme véhicule anti-intrusion et positionné à l’entrée du 
parc le 26 mai 2018.  
 
Article 3    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clés de contact devront 
être retirées et les véhicules devront être fermés. Les chauffeurs 
de véhicules anti-intrusion sont quant à eux dans l’obligation de 
rester à bord du véhicule ou à proximité immédiate. 
 
Article 4    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
Article 5    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
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Article 6    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 7    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 8    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 9    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 10   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 11   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 13   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 14   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 22 MAI 2018 
 
N° 2018_01124_VDM Arrêté portant fermeture d'un par king 
public - Cirque en herbe - Parc de maison blanche -  Le 
dimanche 03 juin 2018  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/440/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de Maison Blanche, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Considérant qu’il y a lieu de réglementer le stationnement sur le 
parking public du parc de Maison Blanche à la demande de la 
Police Nationale, afin de faciliter le bon déroulement de la 
manifestation « cirque en herbe », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche. 
 

Article 1    Le stationnement sera interdit et considéré 
comme gênant pour les véhicules non autorisés le dimanche 03 
juin 2018 de 08h00 à 20h00. 
 
Article 2   La signalisation provisoire, conforme à 
l’instruction interministérielle sur la signalisation Routière du 15 
juillet 1974 – LIVRE 1 - 8ème Partie – sera placée aux endroits 
convenables, et ce 24 heures minimum avant le début de la 
manifestation ou du tournage, entretenue et éclairée la nuit aux 
frais du requérant. 
 
Article 3   Tout véhicule en infraction aux dispositions du 
présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et 
risques de son propriétaire conformément aux dispositions du 
Code de la Route, si la signalisation est en place depuis 24 
heures au moins. 
 
Article 4   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
consignes suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée. 
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
réceptacles prévus à cet effet. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 5    Le délai de recours contentieux, auprès du 
Tribunal Administratif, contre le présent arrêté est de deux mois à 
compter de sa publication 
 
Article 6    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire Déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l’Adjointe chargée de la Sécurité, de la Prévention, de la 
Délinquance et de la Police Municipale et Administrative, 
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, 
Monsieur le Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié aux recueil des Actes Administratifs et affiché aux 
entrées du parking du parc de Maison Blanche. 
FAIT LE 24 MAI 2018 
 
N° 2018_01142_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Pro Bowl Contest - Associatio n AMSCAS 
- Parc balnéaire du prado sud - Du 29 mai 2018 au 0 5 juin 2018 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 18_01042_VDM du 22 mai 2018, portant occupation 
temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Michaël BONASSI, afin de faciliter le bon 
déroulement du « Pro Bowl Contest », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
Article 1    Monsieur Michaël BONASSI est autorisé à 
faire pénétrer dans le parc Balnéaire du Prado sud sur les voies 
carrossables, afin d’accéder et stationner au niveau du skate bowl, 
trois véhicules type 20 m³ de location de la société Sixt, le mardi 29 
mai 2018 de 09h00 à 20h00 pour le montage des installations et le 
mardi 05 juin 2018 de 09h00 à 20h00 pour le démontage, ainsi 
qu’un véhicule secouriste 15 m³ estampillé FFSS, un minibus 9 
places estampillé RASKAS KAYAK, un Renault Kangoo estampillé 
Naturoscope, un véhicule estampillé SurfRider, les 01, 02 et 03 juin 
2018 de 08h00 à 00h00. Un véhicule anti-intrusion de 3,5T sera 
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positionné à l’entrée du parc Balnéaire du Prado sud, au niveau du 
Bowl, derrière la barrière coulissante les 01, 02 et 03 juin 2018. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clés de contact devront 
être retirées et les véhicules devront être fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion devra, quant à lui, rester à bord ou à 
proximité immédiate de son véhicule. 
Article 3    L’ensemble des véhicules doit être stationné à 
proximité du lieu de la manifestation, en dehors des espaces 
enherbés, et de façon à laisser libre le passage aux véhicules de 
secours.  
 
Article 4    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
Article 5    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 6    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 7    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 8    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 9    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 10   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 11   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado.  
 
Article 13   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
rticle 14   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 25 MAI 2018 
 
 
 

N° 2018_01144_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - 4e édition de la course du do n - Benoit z 
team - Parc borély - du 25 mai 2018 au 27 mai 2018  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Guillaume PEIRONE, Responsable légal 
de l’association Benoit Z Team, afin de faciliter le bon déroulement 
de la « 4ème Course du Don », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély.  
 
Article 1    Monsieur Guillaume PEIRONE est autorisé à 
faire pénétrer dans le parc Borély et stationner, sur les voies 
carrossables, les véhicules vérifiés et filtrés par un membre de son 
organisation, le 25 mai 2018 de 08h00 à 20h00 et le 26 mai 2018 
de 08h00 à 13h00 afin d’effectuer les opérations de montage des 
installations, et du 26 mai 2018 à partir de 23h00 au 27 mai jusqu’à 
20h00 afin de démonter et récupérer le matériel. Un véhicule anti-
intrusion sera positionné entre le parking Clot-Bey et le parc Borély 
le 26 mai 2018 de 13h00 à 21h00. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont pas sous la 
surveillance de leurs utilisateurs, les clés de contact devront être 
retirées et les véhicules fermés. Le chauffeur du véhicule anti-
intrusion devra, quant à lui, rester à bord ou à proximité immédiate 
de son véhicule. 
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Borély.  
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Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Borély ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 25 MAI 2018 
 
N° 2018_01145_VDM Arrêté portant restriction de cir culation 
et de stationnement - 4e édition de la course du do n - Benoit z 
team - Parc borély - 26 mai 2018 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants,  
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Considérant qu’il y a lieu de réglementer le stationnement et la 
circulation à l’intérieur du parc Borély le 26 mai 2018,  
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély. 
 
Article 1    Le stationnement et la circulation dans le parc 
Borély seront interdits et considérés comme gênants pour les 
véhicules non autorisés (dont cycles et voitures à pédales) le 26 
mai 2018 de 13h30 à 21h00. 
 
Article 2   Le présent arrêté pourra être suspendu, sans 
préavis, si des désordres venaient à être constatés pendant le 
déroulement de la manifestation. 
 
Article 3   Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance responsabilité civile à 
garantie illimitée, garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 4    Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
consignes suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée. 
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
réceptacles prévus à cet effet. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 5   À l'issue de la dérogation, le pétitionnaire 
s'engage, en cas de dégradations subies sur des ouvrages de 
voirie ou bâtiments, à procéder à ses frais aux travaux de remise 
en état qui s'imposent. 
 
Article 6    Le délai de recours contentieux, auprès du 
Tribunal Administratif, contre le présent arrêté est de deux mois à 
compter de sa publication. 
 

Article 7    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire Déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l’Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de veiller à l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs et 
affiché aux entrées du parc Borély. 
FAIT LE 25 MAI 2018 
 
N° 2018_01165_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Tournage de la série "Léo Mat tei" - Big 
bang story - Espace naturel pastré - 05 juin 2018  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 12/123/SG du 29 mars 2012, portant règlement 
particulier de police dans l’Espace Naturel Pastré, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2018_00979_VDM du 9 mai 2018, portant occupation 
temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Emmanuel COMTE, Régisseur Général de 
Big Bang Story, afin de faciliter le bon déroulement du tournage de 
la série « Léo Mattéi », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers de l’Espace Naturel Pastré. 
 
Article 1    Monsieur Emmanuel COMTE est autorisé à 
faire pénétrer pour accéder aux lieux de tournage préalablement 
définis et à stationner dans l’Espace Naturel Pastré sur les voies 
carrossables, les véhicules suivants : deux cars loges immatriculés 
CS-809-JG, 1698-WC-37 et deux fourgons immatriculés AD-152-
SE, BC-929-TR, le 5 juin 2018 de 06h00 à 21h00. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clés de contact doivent 
être retirées et les véhicules fermés. 
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain déclaré dans le 
dossier. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
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Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans l’Espace Naturel Pastré.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans l’Espace Naturel Pastré ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs.  
FAIT LE 28 MAI 2018 
 
N° 2018_01166_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Rencontres enfants parents - 
Association tout un monde - Parc Longchamp - Tous l es jeudis 
du 07 juin 2018 au 12 juillet 2018 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Longchamp, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2018_01047_VDM du 22 mai 2018, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Aurélie ZAREMBA, Responsable légale de 
l’association « tout un monde » afin de faciliter le bon déroulement 
des rencontres parents/enfants, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 
 
Article 1    Madame Aurélie ZAREMBA est autorisée à 
faire pénétrer pour stationner dans le parc Longchamp, au niveau 
du kiosque le temps du déchargement du matériel, sur les voies 
carrossables, le véhicule Renault Kangoo immatriculé : BZ-006-TF, 
tous les jeudis matins du 24 mai 2018 au 12 juillet 2018 de 09h30 
à 13h30. 
 
Article 2    Le véhicule doit être fermé et les clés de 
contact être retirées dès lors qu’il n’est plus sous la surveillance 
directe de son utilisateur. 
 
Article 3    Ce même véhicule Renault Kangoo sera 
positionné devant l’entrée du parc Longchamp, côté métro cinq 
avenues, pour servir de véhicule anti intrusion, conformément aux 
préconisations de la Police Nationale. Dans ce cas précis, le 
chauffeur doit rester à bord ou à proximité immédiate de son 
véhicule. 
 
Article 4    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 

Article 5    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 6    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 7    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 8    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 9    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 10   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 11   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Longchamp.  
 
Article 13   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Longchamp ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 14   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 28 MAI 2018 
 
N° 2018_01174_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Yvonne, princesse de bourgogn e - 
Théâtre de la criée - Jardin de la colline puget - du 30 mai 2018 
au 02 juin 2018 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/427/SG du 21 septembre 2018, portant 
règlement particulier de police dans le jardin de la Colline Puget, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2018_00382_VDM du 26 février 2018, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Serge RICHARD, Régisseur Général du 
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Théâtre de la Criée, afin de faciliter le bon déroulement des 
représentations « Yvonne, Princesse de Bourgogne », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du jardin de la Colline Puget. 
 
Article 1    Monsieur Serge RICHARD est autorisé à faire 
pénétrer dans le jardin de la Colline Puget, pour accéder au plateau 
et y stationner, sur les voies carrossables, les deux véhicules 
suivants, un fourgon Renault Master 20m3 immatriculé CJ-178-RX 
et un fourgon 12m3 loué à la société Olympic Location, pendant la 
période du 30 mai 2018 à 09h00 jusqu’au 02 juin 2018 à 03h00. 
 
Article 2    Le poids total autorisé en charge de ces 
véhicules devra être strictement inférieur à 3,5T. 
 
Article 3    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leur utilisateur, les clés de contact devront 
être retirées et le véhicule fermé. Dans le cas du véhicule utilisé 
comme véhicule anti-intrusion, le chauffeur devra rester à bord ou 
à proximité immédiate. 
 
Article 4    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
Article 5    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 6    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 7    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 8    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 9    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 10   Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 11   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le jardin de la Colline Puget. 
 
Article 13   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le jardin de la Colline Puget ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 14   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 15   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 

Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs.  
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01175_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Journées nationales de la cro ix rouge 
française - D T M Croix rouge française - Parc Boré ly - 
dimanche 10 juin 2018 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Andréa AUGUSTO, Responsable sur site 
pour la Croix Rouge Française, afin de faciliter le bon déroulement 
des Journées nationales de la Croix Rouge Française. 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély.  
 
Article 1    Madame Andréa AUGUSTO est autorisée à 
faire pénétrer dans le parc Borély sur les voies carrossables, les 
véhicules listés en annexe pour accéder à l’entrée principale et y 
stationner le dimanche 10 juin 2018 de 09h30 à 18h00. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clés de contact devront 
être retirées et les véhicules devront être fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion devra, quant à lui, rester à bord ou à 
proximité immédiate de son véhicule. 
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Borély.  
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Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Borély ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01176_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Tournée May Tea - Société ano lis - 
Esplanade jean-claude béton - 01 juin 2018 et 02 ju in 2018 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2018_00955_VDM du 09 mai 2018, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Marine PARIS, Chef de Projet de la société 
Anolis, afin de faciliter le bon déroulement de la « Tournée May 
Tea », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
Article 1    Madame Marine PARIS est autorisée à faire 
pénétrer dans le parc Balnéaire du Prado sud, depuis la barrière 
DFCI du Bowl afin d’accéder à l’esplanade Jean-Claude Béton, sur 
les voies carrossables, les véhicules suivants : un Step Van 
immatriculé W-843-HY (plaque garage), un véhicule frigorifique de 
12m3 immatriculé BR-762-XC ainsi qu’un camion anti-intrusion 
immatriculé BW-266-BP, positionné derrière la barrière DFCI du 
Bowl, les 01 juin 2018 et 02 juin 2018. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clés devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule. 
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à l’esplanade 
Jean-Claude Béton. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 

Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Sud ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14  Monsieur le Directeur Général des Services, Madame 
l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, Parcs et 
Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, Madame 
l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la Prévention, de la 
Délinquance et de la Police Municipale et Administrative, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 29 MAI 2018 
 
N° 2018_01188_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Les journées culturelles - Co mité 
d'intérêt de quartier castellane cantini prado - Pa rc du 26ème 
centenaire - du 07 juin 2018 au 11 juin 2018  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 14/175/SG du 19 mars 2014, portant règlement 
particulier de police dans le parc du 26e Centenaire, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Jacqueline AUBERT, Présidente du 
Comité d’Intérêt de Quartier Castellane Cantini Prado, afin de 
faciliter le bon déroulement des « Journées Culturelles » dans la 
salle de conférence du parc du 26ème Centenaire, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc du 26e Centenaire.  
 
Article 1    Madame AUBERT est autorisée à faire 
pénétrer dans le parc du 26ème Centenaire, pour accéder à la salle 
de conférence du parc du 26ème Centenaire et y stationner sur les 
voies carrossables, les véhicules immatriculés suivants : AF-818-
PV, BT-410-JD, DA-372-DM, 8038-ZA-13 pendant la période du : 
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07 juin 2018 au 11 juin 2018, ainsi que le véhicule du traiteur 
estampillé Carrefour le 08 juin 2018. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clés de contact doivent 
être retirées et les véhicules fermés. 
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder à la salle de conférence du 
parc du 26e Centenaire. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc du 26e Centenaire.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc du 26e Centenaire ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 31 MAI 2018 
 
N° 2018_01189_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Concours de boules jeu proven çal - La 
boule endoumoise - Parc balnéaire du prado nord au lieu dit 
"mer de sable" - du 01 juin 2018 au 05 juin 2018 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 

Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2018_01064_VDM du 22 mai 2018, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Philippe BARBATO, responsable de « La 
Boule Endoumoise », afin de faciliter le bon déroulement du 
« Concours de Boules, Jeu Provençal », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1    Monsieur Philippe BARBATO est autorisé à 
faire pénétrer sur le parc Balnéaire du Prado Nord, afin d’accéder 
et stationner au lieu dit « Mer de Sable » sur les voies carrossables, 
les véhicules immatriculés suivants : DS-923-EB, 107-ABM-13, 
CE-130-KB le 01 juin 2018 de 08h00 à 20h00, pour les opérations 
de montage des installations, le 04 juin 2018 à partir de 21h00 et 
le 05 juin 2018 de 08h00 à 20h00 pour le démontage. Un camion 
frigorifique de 3,5T loué chez Le Petit Forestier immatriculé AA-
035-ZW sera stationné à proximité du lieu dit « mer de sable » les 
03 et 04 juin et utilisé comme véhicule anti-intrusion, positionné 
derrière la barrière coulissante de l’accès à l’hémicycle face au 
David le 02 juin 2018. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clés devront être 
retirées du contact et le véhicule fermé. Le chauffeur du véhicule 
anti-intrusion devra rester à bord ou à proximité immédiate de son 
camion. 
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
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du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées. 
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE : 31 MAI 2018 
 
N° 2018_01190_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Finale sailing world cup 2018  - 
Fédération Française de voile - Parc balnéaire du P rado nord - 
Du 01 juin 2018 au 17 juin 2018 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/418/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc Balnéaire du Prado 
Nord et Sud, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu l’arrêté n° 2018_01040_VDM du 22 mai 2018, portant 
occupation temporaire du Domaine Public, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Monsieur Nicolas HEMARD, Président de la 
fédération Française de Voile afin de faciliter le bon déroulement 
de la première édition de la Finale Sailing World Cup 2018. 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 1    Monsieur Nicolas HEMARD est autorisé à faire 
pénétrer et stationner dans le parc Balnéaire du Prado Nord depuis 
la barrière DFCI de l’Hémicycle David afin d’accéder à l’espace 
enherbé « parking remorques » dont le plan est annexé, sur les 
voies carrossables, les véhicules de la société « EVEN TEK » pour 
les opérations de montage et de démontage des installations de la 
manifestation, la remorque Studio SAP immatriculée HH ST 1240, 
du 01 juin 2018 au 17 juin 2018.  
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion est, quant à lui, dans l’obligation de rester à 
bord ou à proximité immédiate de son véhicule.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à l’espace 
« parking remorques » dont le plan est joint en annexe. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 

Article 7   Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Balnéaire du Prado Nord ou de 
l'utilisation des installations sauf en cas de défectuosités dûment 
constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 31 MAI 2018 
 
N° 2018_01191_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
- Entraînements de la marseillaise des femmes - Le club des 
marseillaises - Parc borély - 02 juin 2018 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/259/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Borély, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Lise PERRIN, Responsable technique du 
Club des Marseillaises, afin de faciliter le bon déroulement des 
« Entraînements de la Marseillaise des Femmes », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Borély.  
 
Article 1    Madame Lise PERRIN est autorisée à faire 
pénétrer dans le parc Borély, sur les voies carrossables, afin 
d’accéder à la zone prédéfinie située à gauche de la partie 
française, pour y décharger et recharger le matériel nécessaire à 
l’entraînement, les véhicules immatriculés suivants : CR-009-NC, 
AA-131-VC, le 02 juin 2018 de 08h00 à 13h00.  
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Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clefs devront être 
retirées du contact et les véhicules fermés.  
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder directement à la zone 
prédéfinie située à gauche de la partie française. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans le parc Borély.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans le parc Borély ou de l'utilisation des 
installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs. 
FAIT LE 31 MAI 2018 
 
N° 2018_01203_VDM Arrêté portant autorisation de ci rculation 
et de stationnement - Journées nationales de la cro ix rouge 
française - DTM croix rouge française - Espace natu rel Pastré 
- Dimanche 17 juin 2018 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, ainsi que ses articles L.2213-4, 
L.2215-1 et L.2215-3, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 

Vu notre arrêté n° 12/123/SG du 29 mars 2012, portant règlement 
particulier de police dans l’Espace Naturel de Pastré, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande d’autorisation de circulation et de stationnement 
présentée par Madame Andréa AUGUSTO, Responsable sur site 
pour la Croix Rouge Française, afin de faciliter le bon déroulement 
des Journées nationales de la Croix Rouge Française, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers de l’Espace Naturel de Pastré.  
 
Article 1    Madame Andréa AUGUSTO est autorisée à 
faire pénétrer dans l’Espace naturel de Pastré, sur les voies 
carrossables, les véhicules listés en annexe, ainsi qu’un véhicule 
Citröen C15 immatriculé 1479-PS-13, pour stationner à droite de 
l’aire de jeux « Accrobranche » le dimanche 17 juin 2018 de 09h30 
à 18h00. 
 
Article 2    Dès lors que les véhicules ne sont plus sous la 
surveillance directe de leurs utilisateurs, les clés de contact devront 
être retirées et les véhicules devront être fermés. Le chauffeur du 
véhicule anti-intrusion devra, quant à lui, rester à bord ou à 
proximité immédiate de son véhicule. 
 
Article 3    La présente autorisation n’est valable que pour 
permettre à son détenteur d’accéder au terrain sus-cité. 
 
Article 4    La présente est donnée ès-qualité au 
bénéficiaire. 
 
Article 5    Elle est donnée à titre précaire et révocable. 
Elle pourra être retirée à tout moment sans préavis ni indemnité et 
sans avoir à justifier le motif du retrait. 
 
Article 6    Les dispositions du Code de la Route 
s’appliquent à la circulation et au stationnement sur ces voies. Sauf 
limitation inférieure matérialisée, la vitesse est limitée à 10 Km/h. 
 
Article 7    Les barrières matérialisant la fermeture des 
voies à la circulation devront être refermées et verrouillées à 
chaque franchissement. 
 
Article 8    Les utilisateurs devront laisser cette 
autorisation (ou sa photocopie) visible de l’extérieur du véhicule si 
celui-ci est stationné, et être à même de la présenter à toute 
réquisition des agents de la Surveillance des Parcs, de la Police 
Municipale ou de la Force Publique. 
 
Article 9    Nonobstant la présente autorisation, les 
agents de la Surveillance des Parcs, de la Police Municipale et de 
la Force Publique, pourront à tout moment donner des directives 
restrictives concernant la circulation sur les voies. 
 
Article 10   Le bénéficiaire est personnellement 
responsable de tout dommage causé au patrimoine périurbain et 
aux voies carrossables à l’occasion de la présente autorisation. 
 
Article 11   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents et de tous dommages 
corporels, matériels ou immatériels causés aux tiers ou aux 
personnes du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation 
et de stationnement dans l’Espace Naturel de Pastré.  
 
Article 12   La ville de Marseille décline toute 
responsabilité vis-à-vis des accidents, dommages ou vols pouvant 
survenir au bénéficiaire, ses passagers, son véhicule, ses biens, 
du fait de l’utilisation de cette autorisation de circulation et de 
stationnement dans l’Espace Naturel de Pastré ou de l'utilisation 
des installations sauf en cas de défectuosités dûment constatées.  
 
Article 13   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa notification.  
 
Article 14   Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
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Madame l'Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs.  
FAIT LE 1 JUIN 2018 
 
N° 2018_01204_VDM Arrêté portant fermeture d'un par king 
public - Parc longchamp -2 rue jeanne jugan - Trava ux pour la 
"sncf" - Le mercredi 13 juin 2018  
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants,  
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 13/261/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
particulier de police dans le parc Longchamp, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande présentée par la « SNCF » afin d’effectuer des 
travaux sur son réseau, 
Considérant qu’il y a lieu d’interdire le stationnement et la 
circulation sur le parking du parc longchamp, situé au 2 rue Jeanne 
JUGAN 13004, afin de faciliter l’exécution des travaux sus-cités, 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc Longchamp. 
 
Article 1    La circulation et le stationnement seront 
interdits et considérés comme gênants pour les véhicules non 
autorisés sur le parking du parc Longchamp, du mardi 12 juin 2018 
à 20h00 au mercredi 13 juin 2018 inclus.  
 
Article 2   La signalisation provisoire, conforme à 
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 15 
juillet 1974 – LIVRE 1 – 8ème partie – sera placée aux endroits 
convenables et ce 24 heures minimum avant le début des travaux, 
entretenue et éclairée la nuit au frais du requérant. 
 
Article 3    Tout véhicule en infraction aux dispositions du 
présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et 
risques de son propriétaire conformément aux dispositions du 
Code de la Route, si la signalisation est en place depuis 24 heures 
au moins. 
 
Article 4    Dans le cadre de la campagne de propreté mis 
en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
consignes suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée. 
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
réceptacles prévus à cet effet. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d’éventuels désordres. 
 
Article 5    Le délai de recours contentieux, auprès du 
Tribunal Administratif, contre le présent arrêté est de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
Article 6    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire Déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l’Adjointe au Maire chargée de la Sécurité, de la 
Prévention, de la Délinquance et de la Police Municipale et 
Administrative, Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique, Monsieur le Commissaire Central de Police, sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de veiller à l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des Actes Administratifs et 
affiché aux entrées du parking. 
FAIT LE 1 JUIN 2018 
 
 
 
 

N° 2018_01205_VDM Arrêté portant fermeture d'un par king 
public - L'année croisée france israël - Mairie des  9ème et 
10ème arrondissements - Parking public du parc de m aison 
blanche - 07 juin 2018 
Vu le Code des Communes, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment 
ses articles L 2211-1 et suivants, 
Vu le Code Pénal, art. L 131-12 et R 610-5, 
Vu notre arrêté n° 13/258/SG du 30 avril 2013, portant règlement 
général de police dans les espaces verts de la Ville de Marseille, 
Vu notre arrêté n° 11/440/SG du 21 septembre 2011, portant 
règlement particulier de police dans le parc de Maison Blanche, 
Vu l’arrêté n° 16/0130/SG du 02 juin 2016, portant délégation de 
fonction à la 8ème Adjointe, Madame Monique CORDIER, 
Vu la demande de la Police Nationale, Préfecture des Bouches-du-
Rhône, 
Considérant qu’il y a lieu de réglementer le stationnement et/ou la 
circulation sur le parking du parc de Maison Blanche afin de faciliter 
le bon déroulement de la manifestation « L’Année Croisée France 
Israël », 
Considérant qu’il y a lieu de prendre des mesures particulières de 
sécurité pour les usagers du parc de Maison Blanche.  
 
Article 1    Le stationnement et/ou la circulation seront 
interdits et considérés comme gênants pour les véhicules non 
autorisés le 07 juin 2018. 
 
Article 2   La signalisation provisoire, conforme à 
l’instruction interministérielle sur la signalisation Routière du 15 
juillet 1974 – LIVRE 1 - 8ème Partie – sera placée aux endroits 
convenables, et ce 24 heures minimum avant le début de la 
manifestation, entretenue et éclairée la nuit aux frais du requérant. 
 
Article 3   Tout véhicule en infraction aux dispositions du 
présent arrêté pourra être déplacé et mis en fourrière aux frais et 
risques de son propriétaire conformément aux dispositions du 
Code de la Route, si la signalisation est en place depuis 24 heures 
au moins. 
 
Article 4   Dans le cadre de la campagne de propreté 
mise en place par la Ville de Marseille, il convient de respecter les 
consignes suivantes : 
Aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée. 
Les organisateurs devront maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
Les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
réceptacles prévus à cet effet. 
La Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d'éventuels désordres. 
 
Article 5    Le délai de recours contentieux, auprès du 
Tribunal Administratif, contre le présent arrêté est de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
Article 6    Monsieur le Directeur Général des Services, 
Madame l’Adjointe au Maire Déléguée aux Espaces Naturels, 
Parcs et Jardins, au Développement Durable et au Plan Climat, 
Madame l’Adjointe chargée de la Sécurité, de la Prévention, de la 
Délinquance et de la Police Municipale et Administrative, Monsieur 
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, Monsieur le 
Commissaire Central de Police, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera publié 
aux recueil des Actes Administratifs et affiché aux entrées du 
parking public du parc de Maison Blanche. 
FAIT LE 1 JUIN 2018 
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DIRECTION DE L’ACCUEIL ET DE LA 
VIE CITOYENNE 
 
18/101 – Acte pris sur délégation - Reprise d’une c oncession 
quinzenaire sise dans le cimetière de Mazargues.  
(L.2122-22-8°- L.2122-23) 
Nous, Maire de Marseille,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les  
articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants, 
Vu la délibération N°14/0004/HN, du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à prononcer la délivrance et la reprise 
des concessions, 
Considérant que conformément aux articles L 2223-15 et suivants 
du Code Général des Collectivités Territoriales, l’emplacement 
situé dans le cimetière de Mazargues est redevenu propriété 
communale pour défaut de paiement de la nouvelle redevance au 
terme du contrat de quinze ans et à l’expiration du délai légal 
supplémentaire de deux ans. 
DECIDONS 
 
ARTICLE UNIQUE    La concession d’une durée de 15 
ans sise dans le cimetière de Mazargues désignée ci-après : 
 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE

 
DATE  

CARRE RANG N° 

M. Joachim 
CHOQUELL 

8 3 
NORD 
EST 

10 90603 03/09/1999 

est reprise par la Ville pour défaut de paiement de la nouvelle 
redevance à l’issue du terme du contrat initial. 
FAIT LE 31 MAI 2018 
 
18/102 – Acte pris sur délégation - Reprise d’une c oncession 
trentenaire sise dans le cimetière de Saint-Pierre.   
(L.2122-22-8°- L.2122-23) 
Nous, Maire de Marseille,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les  
articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants, 
Vu la délibération N°14/0004/HN du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à prononcer la délivrance et la reprise 
des concessions, 
Vu la délibération N°11/0308/SOSP du 4 avril 2011 approuvant 
l'estimation des monuments et caveaux dans le cadre des reprises 
des concessions. 
Considérant que conformément aux articles L 2223-15 et suivants 
du Code Général des Collectivités Territoriales, l’emplacement 
situé dans le cimetière Saint-Pierre est redevenu propriété 
communale pour défaut de paiement de la nouvelle redevance au 
terme du contrat de trente ans et à l’expiration du délai légal 
supplémentaire de deux ans. 
DECIDONS 
 
ARTICLE UNIQUE   La concession d’une durée de 30 
ans sise dans le cimetière Saint-Pierre désignée ci-dessous : 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE

 
DATE  

CARRE RANG N° 

Mme JASSAUD 
Marcelle rep par M. 
Jean JASSAUD 

 
18 

Pourtour 
Sud 
Partie 
Est 

 
10 

 
49388 

 
25/10/1977 

est reprise par la Ville pour défaut de paiement de la nouvelle 
redevance à l’issue du terme du contrat initial. 
FAIT LE 31 MAI 2018 
 
 
 
 
 

18/103 – Acte pris sur délégation - Reprises de con cessions 
quinzenaires « case en élévation » sises dans le ci metière Le 
Canet.  
(L.2122-22-8°- L.2122-23) 
Nous, Maire de Marseille,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les  
articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants, 
Vu la délibération N°14/0004/HN, du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à prononcer la délivrance et la reprise 
des concessions, 
Considérant que conformément aux articles L 2223-15 et suivants 
du Code Général des Collectivités Territoriales, les emplacements 
situés dans le cimetière Le Canet sont redevenues propriété 
communale pour défaut de paiement de nouvelles redevances aux 
termes du contrat de quinze ans et à l’expiration du délai légal 
supplémentaire de deux ans. 
DECIDONS 
 
ARTICLE UNIQUE    Les concessions d’une durée de 
quinze ans « case en élévation » sises dans le cimetière  
Le Canet énumérées ci-dessous :  

FONDATEUR CARRE N° DE 
CASE 

N° 
TITRE 

DATE  

M. Jean Guy 
SALERNO 

9 5 29627 29/01/1996 

M. Jean-François 
MONPOUILLAN  

9 6 29830 13/04/1996 

Mme Victorine 
SALERNO née 
FINAZZO 

9 8 29896 06/05/1996 

Mme Josette 
DUBOIS 

9 10 29926 10/05/1996 

Mme Nicolette 
SERPENTE 

9 13 29946 15/05/1996 

Mme Jacqueline 
BOUDAUD 

9 14 29954 21/05/1996 

Mme Lucie ILLES 
née PITZINI 

9 16 32524 21/09/1998 

Mme Andrée PEREZ 
née HOSDIKIAN 

9 21 30035 12/06/1996 

 

FONDATEUR CARRE N° DE 
CASE 

N° TITRE DATE  

M. Rafaël GOMEZ 9 23 30014 07/06/1996 

Mme Antoinette 
HORSIGUIAN 

9 27 30091 08/07/1996 

M. Regis FARHI 9 37 30183 16/08/1996 

M. Henri BONILLO 9 38 30139 31/07/1996 

M. Emile LEGER 9 42 30338 07/10/1996 

M. Bernard 
TAILLANDIER 

9 46 30360 12/10/1996 

M. José MARTIN 9 48 30487 22/11/1996 

Mme Marie ARIAS 9 49 30371 15/10/1996 

Mme Gisèle 
ZEVACO née PAUL 

9 51 30465 18/11/1996 

M. Vincente ARAGO 9 52 30486 23/11/1996 

Mme Dolorès BOUIT 
née NIETO 

9 53 30346 09/10/1996 

M. Serge MAITRE 9 54 30493 25/11/1996 

sont reprises par la Ville pour défaut de paiement de la nouvelle 
redevance à l’issue du terme du contrat initial. 
FAIT LE 31 MAI 2018 
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18/104 – Acte pris sur délégation - Reprises de con cessions 
quinzenaires sises dans le cimetière de Saint-Pierr e-.  
(L.2122-22-8°- L.2122-23) 
Nous, Maire de Marseille,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants, 
Vu la délibération N°14/0004/HN, du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à prononcer la délivrance et la reprise 
des concessions, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les 
articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants, 
Considérant que conformément aux articles L 2223-15 et suivants 
du Code Général des Collectivités Territoriales, les emplacements 
situés dans le cimetière Saint-Pierre sont redevenus propriété 
communale pour défaut de paiement des nouvelles redevances au 
terme des contrats de quinze ans et à l’expiration du délai légal 
supplémentaire de deux ans. 
DECIDONS 
 
ARTICLE UNIQUE    Les concessions d’une durée de 15 
ans sises dans le cimetière Saint-Pierre désignées ci-après : 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE 

 
DATE  

CARRE RANG N° 

Mme Anna 
POMERO 

54 36 1 75499 02/05/1991 

Mme 
CHEHIKIAN 
Angèle 

54 36 2 49678 22/12/1977 

Mme 
SPADAZZI 
Gilda née 
TASSARA 

54 36 3 70845 28/11/1988 

M. REINAUDO 
Antoine 

54 36 4 69583 31/03/1988 

M. Jean Louis 
DEMARE 

54 36 6 80719 03/03/1994 

Mme SULTANA 
épse 
MAGEAUD 
Maryse 

54 36 10 64002 29/05/1985 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE

 
DATE  

CARRE RANG N°

Mme Vve ROBERT 
Augustine 

54 36 13 78829 13/01/1993 

Mme GIORDANO 
Jeanne 

54 36 14 68942 19/01/1988 

Mme France 
PAROUTIAN 

54 36 15 39987 13/11/1972 

Mme Rachel BOYER 54 36 16 40175 23/11/1972 

M. Georges 
CORNILLAC 

54 36 23 69683 14/04/1988 

Mme PIGOIS épse 
FAUCHER Marie 
Antoinette 

54 36 24 70030 06/06/1988 

Mme PISTONO Adelia 54 36 25 78352 06/10/1992 

Mme Marie FERRARI 54 36 27 23333 26/12/1957 

Mme Clémentine 
TALANI née PEDRI 

54 36 28 35517 12/02/1971 

Mme Ginette RICARD 
née ROLIN 

54 36 31 42355 30/10/1973 

Mme GREGOIRE 
Mireille 

54 36 32 49692 22/02/1978 

Mme Maria FABREGA 54 35 1 71154 30/01/1989 

Mme Antonia DI 
MALTA Vve 
PIETROLEONARDO 

54 35 2 79020 01/03/1993 

M. Sébastien DIVIA 54 35 3 78325 05/10/1992 

Mme Vve LEGIER 
Charlotte rep par Mme 
Louise DIDOMENICO 

54 35 5 72850 21/11/1989 

Mme OLIVES Jeannine 54 35 8 78339 06/10/1992 

M. JESUHA Daniel 54 35 11 69744 21/04/1988 

Mme 
ROMOUCHKEVITCH 
épse CUTAYAR 
Tonara 

54 35 13 77546 05/05/1992 

Mme CROCE née 
BUTERI Catherine 

54 35 14 69534 28/03/1988 

M. BARTALUCCI 
Gérard  

54 35 15 72481 29/09/1989 

M. MOURADIAN Léon  54 35 16 58519 14/12/1982 

M. SAURIN Jacques 54 35 17 78351 06/10/1992 

Mme BRUN Eglantine 
rep par Mme BRUN 
Yvonne épse 
GRETHNER 

54 35 18 78836 13/01/1993 

Mme Vve Marthe 
MECHIN 

54 35 22 68674 08/01/1988 

M. ROGANI Paul  54 35 23 71041 12/01/1989 

Mme LENESTOUR 
Jacqueline 

54 35 24 49825 10/01/1978 

Mme CANESTRIER 
Auréa 

54 35 26 78345 06/10/1992 

Melle LÊ Nicole 54 35 27 49735 22/02/1978 

Mme Adrienne 
AUBERT  

54 35 28 40975 14/03/1973 

M. LESCH Lucien 54 35 29 49854 22/02/1978 

M. CAMOIN Gilbert  54 35 30 78347 06/10/1992 

M. Antoine LECA 54 35 31 40384 15/12/1972 

Mme BRUN Vve 
GUIGGI Fanny 

54 35 32 68621 11/01/1988 

Mme TAUPENOT épse 
ABBINANTI Odette 

54 34 7 70477 14/09/1988 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE

 
DATE  

CARRE RANG N°

M. Louis JACOB 54 34 8 68947 18/01/1988 

Mme Josephe SICARD 54 34 9 78324 05/10/1992 

Mme Catherine 
GAVRILOFF épse 
CAMPBELL rep par M. 
Jean Paul GAVRILOFF 

54 34 10 79938 13/09/1993 

Mme Augusta 
PERRIER née BOYER 

54 34 14 78326 05/10/1992 

Mme Françoise 
DARNE née LAPEYRE 

54 34 15 78335 05/10/1992 

Mme LOUIS Suzanne 54 34 17 69138 03/03/1988 

M. Paul DALAIRAC 54 34 19 60823 18/11/1983 

M. DALLARD Jules 
Auguste 

54 34 21 58447 18/10/1982 

Mme Joséphine 
CASSATA 

54 34 26 69743 21/04/1988 

M. COLOMBO Pierre 54 34 27 58474 14/12/1982 

Mme CAPEILLE Marie-
Thérèse rep par M. 
René CAPEILLE 

54 34 29 72618 20/10/1989 
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M. CRUCIANI Walter 54 34 30 68493 07/12/1987 

Mme ASTRIE Juliette 54 33 1 67773 28/06/1987 

Mme Thérèse FIASCHI 54 33 3 38974 12/06/1972 

M. TOGNOLI Maurice 54 33 5 68861 11/01/1988 

Mme TRAPANESI 
Antoinette née 
PENNACHIO 

54 33 8 49656 21/02/1978 

Mme ROBERT 
Marguerite 

54 33 10 69479 23/03/1988 

M.André TEMPORAL 
rep par Mme Francine 
RAVIOL née IMBERT 

54 33 12 73826 23/05/1990 

Mme HERNANDEZ 
épse FRUTOSO 
Angèle 

54 33 16 58658 28/12/1982 

M. CHABERT Michèle 54 33 17 78331 05/10/1992 

M. BEAUMELLE Albert 54 33 22 49674 30/12/1977 

Mme Félicie RAFFO 54 33 24 69773 29/04/1988 

M. CORSINI Alexandre 54 33 25 69280 10/03/1988 

Mme Madeleine 
BUDONA 

54 33 26 69150 08/03/1988 

M.Léon TROSSET  54 33 27 68768 11/01/1988 

M. BARTOLI Paul  54 33 28 58702 28/12/1982 

Mme ECKMANN 
Annette 

54 33 29 49686 30/12/1977 

M. Jean Pierre 
CAILLAUX rep par 
Mme Simone 
CAILLAUX 

54 33 30 79046 05/03/1993 

Mme Emilienne 
HARNIST 

54 33 31 39588 18/09/1972 

Mme BOYER née 
GUILLOT Clémence 

54 33 32 70474 14/09/1988 

Mme PALAGGI Marie 
Rose 

54 32 1 67543 04/06/1987 

Melle Florence 
MOUNIN 

54 32 3 76429 26/11/1991 

M.GARCIA Charles 
Jules Louis 

54 32 4 50373 20/06/1978 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE

 
DATE  

CARRE RANG N°

M.CASASSA Raymond 54 32 5 75333 27/03/1991 

Hoirs de Erasmo 
FEDELE rep par M. 
Fernando SATTILI 

54 32 6 77982 09/07/1992 

Mme Anna ROYET 54 32 8 70763 08/11/1988 

Mme PINNA Paulette 54 32 9 67765 09/06/1987 

Mme Anne-Marie 
DELLERA 

54 32 10 78596 13/11/1992 

Mme Danielle 
TASSISTRI née 
LORENZO 

54 32 11 81350 05/07/1994 

Mme ARZIAL épse 
PANACCIULLI Emilie 

54 32 12 74889 08/01/1991 

M. NELLI Albert  54 32 14 70423 05/09/1988 

M. SAINTPERE Jules 54 32 17 69276 11/03/1988 

Melle Henriette HUC 54 32 19 70779 10/11/1988 

M. SANCHEZ 54 32 20 49757 22/02/1978 

M. Maurice 
BERTHEZENE 

54 32 22 69390 29/03/1988 

M. Ernest VIGNAUD 54 32 23 39072 16/06/1972 

Mme MOYSE Louise 54 32 26 58673 20/12/1982 

Mme Georgette 
MORELLI née DANIEL 

54 32 27 72521 04/10/1989 

M. Stavros IONNITIS 54 32 28 78269 22/09/1992 

M. Francis BELDA  54 32 29 70562 30/09/1988 

Mme REYNAUD Jean 
née LE FAUCHEUR 
Marie Joséphine 
Thérèse 

54 32 31 44142 05/09/1974 

Mme Vve Victorine 
BERARD 

54 32 32 42034 28/09/1973 

Mme Rosalie 
ETCHEVERRY 

54 31 1 68050 27/08/1987 

Mme Henriette ROUX 54 31 2 69675 14/04/1988 

Mme Nicole MERONI 
née IMPROTA 

54 31 3 75246 11/03/1991 

Mme TRON Andrée 54 31 4 68280 20/09/1987 

M. Barthélémy Louis 
ORIOLI rep par Mme 
BENGAS Paulette 

54 31 5 70860 30/11/1988 

Mme Emmanuelle 
UHRING née MUNOZ 

54 31 6 80123 29/10/1993 

Mme MUSCAT 
Françoise 

54 31 10 74858 07/01/1991 

Mme BACUCHI Marie 54 31 12 74843 04/01/1991 

Mme Marcelle 
LECOMTE 

54 31 13 41315 09/05/1973 

M. Roger MEILLAND 54 31 15 80231 19/11/1993 

M. FROGER de 
MAUNY Marcel Louis 

54 31 19 41336 09/05/1973 

M. NACACHIAN 
Alexandre 

54 31 20 67379 09/04/1987 

Mme. J LORRON 54 31 22 38643 
BIS 

25/04/1972 

Mme SIBERSTEIN née 
FUERI Paulette Marie 
Paule 

54 31 24 59160 02/03/1983 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE

 
DATE  

CARRE RANG N°

Mme COUSTEAU 
Jeannine  

54 31 25 62121 22/05/1984 

Mme COULON Jeanne 54 31 26 50329 20/06/1978 

Mme Augusta Renée 
HOURS née 
CHAPRON 

54 31 27 70637 17/10/1988 

Mme Vve DINQUER
Carmen 

54 31 30 49721 22/02/1978 

Mme Vve REDREAU 54 31 31 68332 07/10/1987 

M. Lucien LECLUSE 54 31 32 39974 13/11/1972 

Mme Domenica 
PETRILLO Vve ROZZI 

54 30 2 75696 17/06/1991 

M. TROMPETTE Marc  54 30 7 61992 18/05/1984 

M. Jean MASSARD 54 30 8 46049 08/10/1975 

M. Georges BESUCCO 54 30 11 46289 17/12/1975 

Mme Angèle PIERONI 
née PADOVANI 

54 30 13 80036 08/10/1993 

Mme Vve Marie 
GREGOIRE 

54 30 17 67551 05/06/1987 

Mme BIANCOTTO 
Madeleine 

54 30 18 68593 11/12/1987 

Mme Martine GOUDET 54 30 21 83483 27/06/1995 
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Aux hoirs de M. Emile 
FRISON rep par Mme 
FRISON épse Suzanne 
ARNOUX 

54 30 22 79059 09/03/1993 

Melle HERRMANN 
Colette  

54 30 23 46350 06/01/1976 

Vve RUFFENACH 
Margareth 

54 30 25 59168 21/03/1983 

Mme B PARADIS 54 30 26 46344 06/01/1976 

M. HARDOIN Georges 
rep par Mme HARDOIN 
Elia 

54 30 27 74797 18/12/1990 

Mme BRUN Gisèle  54 30 28 67568 05/06/1987 

Mme TOMAS Adrienne 54 30 30 46241 20/11/1975 

Mme LANGLOIS 
Marcelle  

54 30 31 46328 06/01/1976 

sont reprises par la Ville pour défaut de paiement de la nouvelle 
redevance à l’issue du terme du contrat initial. 
FAIT LE 31 MAI 2018 
 
18/105 - Acte pris sur délégation - Reprises de con cessions 
quinzenaires sises dans le cimetière de Saint-Pierr e 
(L.2122-22-8°- L.2122-23) 
Nous, Maire de Marseille,  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les  
articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants, 
Vu la délibération N°14/0004/HN, du 11 avril 2014, du Conseil 
Municipal autorisant le Maire à prononcer la délivrance et la reprise 
des concessions, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les  
articles L 2122-22 et L 2223-15 et suivants, 
Considérant que conformément aux articles L 2223-15 et suivants 
du Code Général des Collectivités Territoriales, les emplacements 
situés dans le cimetière Saint-Pierre sont redevenus propriété 
communale pour défaut de paiement des nouvelles redevances au 
terme des contrats de quinze ans et à l’expiration du délai légal 
supplémentaire de deux ans. 
DECIDONS 
ARTICLE UNIQUE   Les concessions d’une durée de 15 
ans sises dans le cimetière Saint-Pierre désignées ci-après : 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE 

 
DATE  

CARRE RANG N° 

M. Antoine 
FARINA 

54 48 15 80657 22/02/1994 

Mme Vve 
Gatëane 
NIPPON 

54 48 20 79523 28/05/1993 

M. ABDOU Saïd Ancien 51 Bis – 6 - 28 39683 02/10/1972 

54 – 48 - 21 

Mme Vve 
SWATEK 
Léonie 

54 48 24 51342 12/10/1978 

Aux Hoirs de 
Léo SAMPIERI 
rep par M. Jean-
François 
SAMPIERI 

 
54 

 
48 

 
25 

 
79940 

 
13/09/1993 

M. Antoine 
INIESTA 

54 48 26 82438 18/01/1995 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE

 
DATE  

CARRE RANG N° 

M. MIKHAILON Alain 54 48 27 71633 04/04/1989 

M. Yvonne BUSSO née 
HISLEN 

54 48 30 82034 08/11/1994 

Mme Dolorés ROSOLI 54 47 7 58058 30/07/1982 

Mme BERGOSSI 
Germaine née 
DECOUCHE 

54 47 8 57899 30/07/1982 

Mme Marthe SIMI née 
VITE 

54 47 9 79015 26/02/1993 

M. GIACOMETTI Paul  54 47 10 71029 10/01/1989 

Mme Vve Blanche 
BARENGO née 
TRAMONI 

54 47 11 78986 17/02/1993 

M. Henri ZERNER Ancien 51 Bis – 1 -
6 

57541 05/05/1982 

54 – 47 - 13 

Mme Vve Khadija 
BENSEL 

54 47 14 61172 07/03/1984 

M. BOURTIN 
Alexandre 

54 47 16 61244 16/03/1984 

Mme Marie Jeanne 
MURE – RAVAUD 

54 47 18 80192 15/11/1993 

Aux Hoirs de Mme 
Mathide PALOMERO 
rep par M. Christian 
FUNEL 

 
54 

 
47 

 
21 

 
80536 

 
27/01/1994 

Mme Cécile LUBRANO 54 47 23 79446 13/05/1993 

Mme Françoise 
CASTELLINI née 
DAGREGORIO 

54 47 25 83687 10/08/1995 

Mme PIERRON 
Simone 

54 47 27 70753 07/11/1988 

M. BONJOUR Jacques 54 47 28 51573 23/11/1978 

M.Fritz HERFFURTH 54 47 29 74689 26/11/1990 

M.Dominique BOZZI 54 47 31 79315 20/04/1993 

M.BERNARD Justin 54 46 6 58080 17/08/1982 

Mme Claire JOUVE née 
CARRERA 

54 46 8 78480 26/10/1992 

Mme Vve Yvonne 
MOREAU épse DE 
GREGORIO 

54 46 9 49447 27/10/1977 

Mme Juliette STEFANI 54 46 10 78627 19/11/1992 

M. Marius MARTIN 54 46 11 79117 22/03/1993 

M. PERETTI Séverin 54 46 13 49531 21/11/1977 

Mme Jeanne 
SAMUELIAN née 
PHILIBOSSIAN 

54 46 14 87654 03/11/1997 

Mme Léocardie GUIGO 54 46 17 60773 18/11/1983 

Mme MIEZ Vve 
HANNES Yvette 

54 46 20 60983 12/12/1983 

Mme GEORGES 
Marthe  

54 46 21 61664 12/03/1984 

Mme Vve LEDY 
Germaine  

54 46 23 50948 08/11/1978 

M. Jean ROGNONI 54 46 25 81706 14/09/1994 

Mme LATIL Germaine  54 46 26 49898 15/02/1978 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE

 
DATE  

CARRE RANG N°

Mme Vve DEMEULE 
Vve MALLARONI 
Claire  

54 46 27 49566 18/12/1977 

M. BICHON Gilbert  54 46 28 49964 15/02/1978 

M. BENELLI Alfonse 54 46 29 50288 20/06/1978 

Mme Jacques 
GRANDJEAN 

54 46 30 25972 03/10/1962 
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Mme Suzanne FONSA  54 46 31 61051 07/03/1984 

Mme Maria ASENSIO 54 46 32 78707 07/12/1992 

M. MOUREAU Jean 54 45 5 49289 20/09/1977 

Mme BEAUVAIS 
Lucienne  

54 45 6 50283 20/06/1978 

Mme Jeanne MINANA-
TROJANI 

54 45 8 87426 17/09/1997 

Mme RICHAUD Vve 
PANIVELLO 
Marguerite 

54 45 12 46527 16/03/1976 

Mme Vve Carmen 
ABRIC 

54 45 13 80187 15/11/1993 

Mme Vve LIJARCIO 
Incarnation 

54 45 17 49522 21/11/1977 

M. Vincent 
SANGERMANO 

54 45 18 50985 08/11/1978 

M. Giuseppe BODO 54 45 20 79570 09/06/1993 

Mme Anna MURGANTI 54 45 21 49638 16/12/1977 

Mme LEGEAI épse 
DROUET Marie Hélène 

54 45 22 70908 13/12/1988 

Mme PIRO Henria 54 45 23 52466 11/07/1979 

Mme Colette 
RESSAYRE née 
SAINT-CHELY 

54 45 25 78790 04/01/1993 

Mme BOISSELET 
Paulette  

54 45 28 51509 16/11/1978 

Mme France MOCCI 
née SEGARRA ROIG 

54 45 29 50657 08/11/1978 

M. Henri GAUTHIER 54 45 30 61017 12/12/1983 

Mme THIBAULT 
Colette div LELOUP 

54 44 1 58403 05/11/1982 

Hoirs de M. Edmond 
TANGHE rep par Mme 
Marie-Rose TANGHE 

 
54 

 
44 

 
2 

 
83133 

 
08/05/1995 

Mme Vve AMIEL Ella 54 44 6 59695 18/04/1983 

Mme Gabrielle 
ANGELINI née 
STAMBOULIDES 

54 44 7 87270 31/07/1997 

M. HILLION Maurice 54 44 10 59976 06/07/1983 

M. PEMBEDJOGLOU 
Georges 

54 44 11 60223 29/06/1983 

Mme CUTAYARD 
Marie Louise 

54 44 12 60332 26/09/1983 

M. ALBIN Jean 54 44 13 60239 06/07/1983 

Mme Vve ALVAREZ 
Marie 

54 44 15 60351 26/09/1983 

Mme PIERIBATTESTI 
Georgette 

54 44 17 60565 16/11/1983 

Mme Marie-Louise 
BRUN 

54 44 18 61504 09/02/1984 

M. Jean ADALIAN 54 44 19 78818 08/01/1993 

Mme Vve Dikéa 
CURDACI 

54 44 20 60819 12/12/1983 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE

 
DATE  

CARRE RANG N° 

Mme Anna PEILLON 54 44 21 48082 29/12/1976 

M. GOMIKIAN Jacques 54 44 22 70573 03/10/1988 

Mme LIDDIARD 
Henriette 

54 44 23 70578 04/10/1988 

Mlle DURAND Régina 54 44 24 77613 03/06/1992 

Mme TOSELLI 
Valentine 

54 44 25 70586 05/10/1988 

Mme DESDIER Denise 
épse RAYNAUD 

54 44 26 49694 22/02/1978 

M. Pierre ARNAUD 54 44 27 80619 11/02/1994 

M. FOIS Mathieu 54 44 28 70594 10/10/1988 

Mme BORRAS Vve 
ADRIA Rosa 

54 44 29 77374 24/04/1992 

Mme GAUDIOSO 
Joséphine 

54 44 30 70704 27/10/1988 

Mme Jeannine 
GALTIER née 
KHATCHERIAN 

54 44 31 84008 23/10/1995 

Mme Vve Augusta 
RAILLARD née 
VAGNOL 

54 44 32 79590 10/06/1993 

Mme MARTINAUD 
Marie 

54 43 1 48009 29/12/1976 

M. PAGNI Idélio 54 43 4 47789 17/11/1976 

M. MEDDOUR 
Mouloup 

54 43 5 57772 29/06/1982 

Mme Angèle EGEA 54 43 6 79235 07/04/1993 

M. NICOLLET 
Alphonse 

54 43 7 49772 10/01/1978 

M. Jean Joseph 
SANTIAGO rep par M. 
Camille SANTIAGO 

 
54 

 
43 

 
11 

 
79556 

 
04/06/1993 

M. SCOTTO DI PERTA 
Jean 

54 43 13 59317 21/03/1983 

Mme Vve CHOLBI née 
MARTINEZ Anna rep 
par M. Tomas 
MARTINEZ 

 
54 

 
43 

 
15 

 
76732 

 
17/01/1992 

Mme Jacqueline 
CAPINERI Vve 
GALLENCA 

54 43 16 48069 29/12/1976 

Mme VALLON 
Joséphine 

54 43 18 58096 30/07/1982 

M. Paul VITIELLO 54 43 19 48079 29/12/1976 

Mme Vve Françoise 
THOLLON 

54 43 24 50525 29/05/1978 

Mme TISSET née 
PAOLI Rose 

54 43 27 59375 01/04/1983 

Mme Ilma GUAZZELLI 
née BOTTONI 

54 43 29 78262 21/09/1992 

M. PERELLI Jean 54 43 31 48198 29/03/1977 

Mme AGRA 
Conception 

54 43 32 59539 19/05/1983 

Mme Réjanne Marcelle 
ROTSAERT 

54 42 1 83104 02/05/1995 

Mme Marthe 
FERRACCI née 
BARTOLI 

54 42 2 75698 17/06/1991 

M. Antoine CALISTI 54 42 3 48837 08/06/1977 

Mme DELLAL Zohra 
née KAREB 

54 42 5 47156 03/06/1976 

Mme Vve AUBERT 
Julie 

54 42 7 47526 31/08/1976 

Mme Vve ORSETTI 
Clorinde 

54 42 8 48836 08/06/1977 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE

 
DATE  

CARRE RANG N°
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Mlle Madeleine 
BETBOY 

54 42 10 87316 19/08/1997 

Mme FOURNIER 
Hélène 

54 42 11 69867 17/05/1983 

M. Gaston ARLANDI 
rep par Mme 
CANTAYRE Huguette 
épse BERTHE 

 
54 

 
42 

 
12 

 
75984 

 
09/09/1991 

Mme Vve LUCAS née 
TASSY André 

54 42 13 58099 30/07/1982 

M. Roger TRON 54 42 14 87577 17/10/1997 

M. ROMANI Joseph 54 42 15 58188 19/08/1982 

Mme Cécile VOLPE 
née FABREGA 

54 42 16 74631 15/11/1990 

M. Rodosindo 
AUCONE 

54 42 17 84073 03/11/1995 

Mme BALLESTEROS 
née MARTI Rosa 

54 42 18 47766 17/11/1976 

M. Jean POLI 54 42 19 78571 27/10/1992 

Mme SERRE 
Joséphine née OZA 

54 42 20 58038 17/08/1982 

M. Jean-Pierre 
SANTINI 

54 42 22 81236 17/06/1994 

Mme GOT Henriette 
née LOMBARD 

54 42 23 47725 20/10/1976 

Mme Maria 
GRISSAULT née 
MAME 

54 42 24 80362 29/12/1993 

Aux Hoirs de Mme 
Marie BOGHOSSIAN 
née PARAGAMIAN rep 
par M. André 
BOGHOSSIAN 

 
54 

 
42 

 
26 

 
85694 

 
02/09/1996 

M. Lucien 
MAESTRIPIERI 

54 42 27 80846 06/04/1994 

Mme MAURRAS 
Louise Henriette 

54 42 28 48266 31/03/1977 

M. MACONE Raymond 54 42 29 76546 18/12/1991 

M. DERCHE Henri 
René 

54 42 32 55051 18/02/1981 

M. GUERRA Gaétan 54 41 1 47303 28/07/1976 

M. DI MAIO Pierre 54 41 2 55592 09/04/1981 

Mme Marie Louise 
NEUHOLD née 
TASSARA 

54 41 3 48654 17/05/1977 

Mme BARKA Saer 54 41 4 57720 29/06/1982 

Mme SUREAU Yvonne 54 41 5 56245 07/08/1981 

Mme ROBBINO née 
SASSETTI Marie-
Jeanne 

54 41 7 47738 20/10/1976 

M. GRAS Marcel 54 41 8 48571 15/04/1977 

Mme Vve MILLELIRI 
Berthe 

54 41 9 47538 31/08/1976 

M. PENCHI Louis 54 41 10 56862 05/01/1982 

Mme ROSSET 
Suzanne 

54 41 13 56871 05/01/1982 

Mme CELLAI 
Philomène  

54 41 20 56863 05/01/1982 

Mme Simone BOREL 54 41 22 79917 09/09/1993 

Mme Vve François 
DEMECH  

54 41 25 47787 17/11/1976 

Mme DELOUPY Rose 
épse CALVET 

54 41 28 47786 17/11/1976 

M. Jean 
KWIATOSZYESKI 

54 41 29 47790 17/11/1976 

Mme Odette REIS née 
FAYE 

54 41 30 87710 12/11/1997 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE

 
DATE  

CARRE RANG N°

M. Jean FERRATO 54 41 32 81608 25/08/1994 

Aux hoirs de Mme 
Marie Elise CHARVIN 
rep par M. René 
CHARVIN 

 
54 

 
40 

 
1 

 
87260 

 
28/07/1997 

Mme DAUMONT née 
MACCONTI Julienne 

54 40 2 59210 21/03/1983 

Mme Vve PEREZ 
Emilie née LOPEZ 

54 40 3 54658 17/09/1980 

M. NAVIO Albert 54 40 5 54818 05/11/1980 

M. Jean ROUSSIGNOL 54 40 7 79139 24/03/1993 

Mlle Marie Rose 
LAGNEAU 

54 40 8 83912 22/09/1995 

M. Victor VIDAL 54 40 9 61193 08/02/1984 

Mme LUCCIONI Marie 
née MAZZONI 

54 40 10 48724 08/06/1977 

Mme ACUNZO Jeanine 54 40 11 56346 21/09/1981 

Mme Vve REYNE 
Juliette 

54 40 12 48058 29/12/1976 

Mme CROCINO épse 
VIENS 

54 40 13 56554 05/01/1982 

M. KHOULALENE 
Amar 

54 40 14 56861 05/01/1982 

Mme BANON Vve 
BRUZAC Sarah 

54 40 15 54845 05/11/1980 

M. Gabriel FLEGIER 54 40 16 48835 08/06/1977 

M. GOICOVITCH 
Nicolas 

54 40 17 54488 31/07/1980 

M. Louis PREVOSTO 54 40 19 75370 04/04/1991 

Mme Eliane TRIBOLO 
née AMARI 

54 40 20 80983 02/05/1994 

Mme DESHOUX Vve 
LACROIX 

54 40 23 54819 05/11/1980 

M. HOROYAN Jean 54 40 24 56608 09/11/1981 

Mme Léonie 
BARBOTO 

54 40 25 47122 07/09/1976 

Mme GALLI Marguerite 
née CHERASCO 

54 40 26 47736 20/10/1976 

Mme PASTORINI Véra 54 40 28 56683 09/11/1981 

Mme PENA Jacqueline 54 40 29 46702 24/03/1976 

M. MEJEAN Jules 54 40 30 46911 15/04/1976 

M. JACOPOZZI Marius 54 40 31 46917 15/04/1976 

M. Pierre MOATTI rep 
par M. René MOATTI 

54 39 1 75800 12/07/1991 

M. GAUTIER Albert 54 39 2 47293 28/07/1976 

Mme THOMAS Anne 
née VIANO 

54 39 4 48398 31/03/1977 

Mme Vve GILLY 
Hélène 

54 39 5 46525 16/03/1976 

Mme Marthe SERRU 
rep par Mme 
PREVAULT Adèle 

 
54 

 
39 

 
6 

 
78032 

 
16/07/1992 

Mme Vve GERSTNER 
Antoinette 

54 39 7 54660 18/09/1980 
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Mme Vve BONNET 
Dominique 

54 39 8 46968 06/05/1976 

Mme Elise CARENA 
née GIRAUD rep par 
l’Association Titulaire 
de Protection 

 
54 

 
39 

 
10 

 
81757 

 
21/09/1994 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE

 
DATE  

CARRE RANG N° 

Mme Ginette DELVERT 54 39 11 48031 29/12/1976 

M. TIRONE Joseph 54 39 12 47801 17/11/1976 

M. DE GERARDIS 
Marius 

54 39 14 47295 28/07/1976 

Mme Perle PREDALI 
Vve ORTICONI 

54  39 15 74687 26/11/1990 

M. GARCIA Joseph 54 39 18 56790 18/05/1982 

Mme Camille 
BEDRINES née 
GERARD 

54 39 20 79629 21/06/1993 

M. VALERO Joseph 54 39 21 47414 17/08/1976 

M. Jean ROBLES 54 39 23 46795 24/03/1976 

Mme Katerina 
BALTAYAN née 
DIKBEYEKIAN 

54 39 25 87695 07/11/1997 

Mme GISCLARD épse 
KOLIC Gisèle 

54 39 26 78794 04/01/1993 

M. MAMASSIAN Karnig 54 39 29 51248 07/11/1978 

Mme Rose MORANA 
née VIDAL  

54 39 30 47007 06/05/1976 

L’ABRI Association rep 
par M. Patrick 
AMSELLEM 

 
54 

 
39 

 
31 

 
83436 

 
27/06/1995 

Mme CONTENCIN 
Jeanne 

54 39 32 54659 18/09/1980 

M. MALDONADO 
Pierre 

54 38 1 58817 26/12/1982 

M. FRANCIA Jean 54 38 2 54400 31/07/1980 

M. ANDONIAN 
Garabed rep par Mme 
LOUSSARARIAN 
Alberte née 
ANDONIAN 

 
54 

 
38 

 
3 

 
77949 

 
03/07/1992 

Mme Denise DI PERI  54 38 5 53651 03/03/1980 

M. Robert REDARES 54 38 6 49470 25/10/1977 

Mme AGNESE Rose 54 38 7 58844 26/12/1982 

Mme SASSOLETTI 
Antoinette 

54 38 8 70031 06/06/1988 

Mme Nicole 
BERNABEU née 
TEISSEIRE 

54 38 9 84285 07/12/1995 

M. Gilbert LEPAGE 54 38 11 78824 11/01/1993 

Mme LEHOUX 
Germaine 

54 38 13 58845 26/12/1982 

Mme PERRETTI 
Martine 

54 38 14 54358 03/07/1980 

Mme CRISTALDI épse 
IMBERT Madeleine 

54 38 15 48059 29/12/1976 

Mme Jacqueline ORTIS 54 38 16 58883 26/12/1982 

M. François LALANNE 54 38 18 85726 06/09/1996 

Mme SABATTON 
Eléonore 

54 38 19 46471 16/03/1976 

M. TOMASINI Mathieu 
rep M. TOMASINI Jean 
François 

 
54 

 
38 

 
21 

 
78783 

 
30/12/1992 

M. Joseph MARCAND 54 38 23 46169 20/11/1975 

M. DEBUIRE André 54 38 24 59032 25/01/1983 

Mme Ginette PRIOUX 
née ROUSSET 

54 38 26 76484 06/12/1991 

 
FONDATEUR 

SITUATION 
GEOGRAPHIQUE 

 
N° 
TITRE

 
DATE  

CARRE RANG N°

M. MAVROS Jean 54 38 27 63417 20/02/1985 

M. Antoine 
SCHLINGER 

54 38 29 46833 15/04/1976 

Mme PADET Lucienne 54 38 31 54641 17/09/1980 

Mme Maria 
MIKHAILOW née 
TREMEL 

54 37 1 45960 16/09/1975 

Mme Anastasie 
Christine CONORD née 
MALIKOUTSAKIS 

 
54 

 
37 

 
2 

 
81730 

 
16/09/1994 

Mme Jeanne MARIA 
née GRANIER 

54 37 4 82257 13/12/1994 

M. KURDIAN Jacques 54 37 5 53391 07/12/1979 

Mme SERPOUHI 
CHARILIAN 

54 37 6 44113 05/09/1974 

M. RAOUX Henri Louis 54 37 9 59199 21/03/1983 

M. ROSELLO Roger 54 37 10 58780 20/12/1982 

Mme Pauline BABOT 
Vve VAGNATI 

54 37 15 61097 07/03/1984 

M. Charles GUILLON 54 37 17 74857 07/01/1991 

M. Daniel NAHON 54 37 18 80428 05/01/1994 

Mme MILLOTTE 
Emilienne 

54 37 21 58830 28/12/1982 

Mme Vve BOUBET 
Anne épse SCUOTTO 
Sauveur 

 
54 

 
37 

 
22 

 
46889 

 
15/04/1976 

M. Jacques TONDU 54 37 23 45075 26/03/1975 

Mme Christiane 
RIVERA née 
HOUIANZIS 

54 37 24 48068 29/12/1976 

Mme CUCINIELLO 
épse GUERRIER 

54 37 25 54271 09/06/1980 

Mme MARIN née 
CARLI Henriette 

54 37 26 54318 03/07/1980 

Mme Gisèle IVANOFF 
épse BERTHY 

54 37 27 85033 16/04/1996 

Mme Y. DOUARIN 54 37 29 46411 06/01/1976 

Mme JEANNET 
Lucienne 

54 37 30 47047 11/06/1976 

M. Pierre MARTINEZ 54 37 32 45878 18/081975 

sont reprises par la Ville pour défaut de paiement de la nouvelle 
redevance à l’issue du terme du contrat initial. 
FAIT LE 31 MAI 2018 
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DIRECTION DE L’ACTION 
CULTURELLE 
 
N° 2018_01137_VDM Arrêté - vente de DVD - S.A. ARTE  
FRANCE - 8 rue Marceau 92785 Issy les Moulineaux ce dex 9 - 
30 mai 2018 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et 
notamment les articles L2122-1 et suivants relatifs aux règles 
générales d’Occupation du Domaine Public, 
Vu la délibération n° 14/0004/HN du 11 avril 2014, relative aux 
délégations accordées au Maire par le Conseil Municipal en vertu 
des dispositions de l’article L. 2122-22 du Code Général des 
Collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté de délégation de fonctions n° 14/247/SG du 14 avril 
2014 à Madame Anne-Marie d’Estienne d’Orves, 
Considérant 
Qu’il y a lieu, afin de prendre en compte l’intérêt général et 
d’affirmer la vocation universaliste du service public, d’assurer le 
développement d’activités culturelles au sein des bibliothèques 
municipales en lien avec leurs missions culturelles. 
 
Article 1   La Ville de Marseille autorise la société ARTE 
FRANCE à organiser la vente de DVD à l’occasion de la rencontre 
avec Costa GAVRAS, réalisateur et écrivain, le mercredi 30 mai 
2018 de 17 h 30 à 19 h en salle de conférence de la Bibliothèque 
l’Alcazar. 
 
Article 2   La présente autorisation est personnelle, 
accordée à titre précaire et révocable à tout moment, sans aucune 
indemnité ni délai, pour des motifs d’intérêt général. Elle ne peut 
être vendue, cédée ou louée, même à titre gratuit. La Ville de 
Marseille pourra toujours la modifier ou l’annuler si l’intérêt public 
l’exige et sans que la bénéficiaire puisse prétendre à aucune 
indemnité. Les droits des tiers et ceux de l’administration sont 
réservés. La bénéficiaire utilisera la présente autorisation sans 
nuire à l’ordre public. 
La présente autorisation n’est valable que pour les dates, horaires 
et lieux susvisés. 
 
Article 3    Le présent arrêté est subordonné à la prise par 
l’organisateur d’un contrat d’assurance – responsabilité civile à 
garantie illimitée – garantissant tout dommage pouvant être causé 
aux personnes et aux biens. Il doit comporter une clause de 
renonciation à l’encontre de la Ville de Marseille. 
 
Article 4    L’organisateur devra respecter les dispositions 
suivantes :  
- aucune détérioration sur le domaine public ne devra être 
constatée. 
- l’organisateur devra maintenir les lieux en constant état de 
propreté. 
- les déchets devront être rassemblés et déposés dans les 
conteneurs. 
- la Ville de Marseille se réserve le droit de facturer les frais de 
nettoyage ou de réparation résultant d’éventuels désordres. 
 
Article 5   Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours 
contentieux auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services 
est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
FAIT LE 28 MAI 2018 
 

Mairie du 5ème secteur  
 
N° 2018_0001_MS5 ARRÊTÉ OFFICIER D’ÉTAT CIVIL  
Vu le code Général des Collectivités Territoriales et notamment des 
articles L.2212.2 L 2511-26 qui prévoit que le Maire 
d’arrondissement peut également, dans les mêmes conditions que 
le Maire de la commune, donner délégation de signature. 
Vu la loi n°96-142 du 21 février 1996, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale, 

Considérant qu’afin d’assurer la continuité du service public il 
convient de déléguer les fonctions d’Officier d’État-Civil, à 
l’exclusion de la signature des registres, aux agents désignés dans 
l’article 2. 
 
Article 1  Délégation de fonctions d’Officiers d’État-Civil 
est donnée pour : 
- Établissements des actes d’État-Civil- Délivrance des copies et 
extraits des actes d’État-Civil 
- Signature des copies et extraits des actes d’État-Civil 
- Établissements des livrets de familles et duplicatas 
 
Article 2    Les agents sont : 
- ARABIAN/USAI Brigitte - 1981 0305 
- BELTRA Carine - 2001 2248 
- CHARPENAY/FONTAINE Cécile - 1999 0151 
- D’AMORE/CATANESE Evelyne - 1987 0528 
- FANGUEIRO Martine - 1991 0684 
- GALERA Laurence - 2000 1036 
- GENOVESE/MICELI Marie-José - 1985 0110 
- GUERINI/PEYRAMALE Madeleine - 1987 0010 
- MARI Pierre-Jean - 2004 1559 
- MELLE Liliane - 2002 1653 
- PIRO Corinne - 1997 0353 
Un spécimen de signature des agents désignés ci-dessus est joins 
au présent arrêté. 
 
Article 3   La présente délégation est conférée à ces 
agents sous notre surveillance et notre responsabilité et deviendra 
nulle à la date à laquelle ils cesseront d’occuper leurs fonctions 
actuelles. 
 
Article 4   La signature des intéressés sera suivie de 
l’apposition d’un tampon humide et de l’indication de leurs noms et 
prénoms. 
 
Article 5   La modification de la signature des agents 
nommés dans l’article 2 ainsi qu’une ampliation du présent arrêté 
sera adressée à Monsieur le Préfet des Bouches-du Rhône et à 
Monsieur le Procureur de la République près du Tribunal de 
Grande Instance de Marseille. 
 
Article 6   Monsieur le Directeur Général des Services de 
la Mairie des 9ème et 10ème arrondissements est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs. 
 
Article 7   La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois 
à compter de la date de publication. 
FAIT LE 14 MAI 2018 
 

Mairie du 6ème secteur  
 
N° 2018_0001_MS6 Arrêté de délégation - Alain NEMET H - 
2ème Adjoint chargé de quartiers - Mairie des 11ème  et 12ème 
arrondissements  
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son 
article L 2511-28, 
Vu la loi n°96-142 du 21 février 1996, relative à l’organisation 
administrative de Paris, Marseille, Lyon et des établissements 
publics de coopération intercommunale, 
Vu le conseil d’arrondissements du 24 juillet 2017, concernant le 
vote de la liste des adjoints ainsi que des conseillers au Maire de 
secteur, 
Vu le conseil d’arrondissements du 6 décembre 2017, portant 
notamment sur l’élection de deux adjoints chargés de quartiers, 
Vu la délégation de fonction accordée à Alain NEMETH, par arrêté 
n°2017_0010_MS6 en date du 02 août 2017, 
Considérant qu’il est dans l'intérêt du secteur que le Maire des 
11ème et 12ème Arrondissements soit aidé dans l’accomplissement 
de ses fonctions. 
 
Article 1    Notre arrêté n°2017_0010_MS6 en date du 
02/08/2017 déléguant une partie de nos fonctions à Alain 
NEMETH, Conseiller d’Arrondissements, est abrogé. 
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Article 2    Une partie de nos fonctions est déléguée à 
Alain NEMETH, 2ème Adjoint chargé de quartiers, en ce qui 
concerne : Anciens Combattants, Politique de la Ville. 
 
Article 3    La Directrice Générale des Services est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 
l’intéressé, affiché et publié au Recueil des Actes Administratifs.  
 
Article 4    La présente décision peut faire l’objet d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication. 
FAIT LE 2 MAI 2018 
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Information à l’attention des usagers  : 
 
Une possibilité d’abonnement gratuit à la version dématérialisée du Recueil des Actes Administratifs vous est désormais offerte. 
Si vous êtes intéressé(e), merci de contacter le Service Assemblées et Commissions au 04 91 55 95 86 ou par mail à l’adresse suivante : 
« recueilactes-assemblees@mairie-marseille.fr » 
Nous prendrons contact avec vous dans les meilleurs délais pour formaliser cet abonnement. 
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